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1ERE PARTIE : 

RAPPORT DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

1 GENERALITES 

1.1 Situation de la commune 

BESSENS est située dans le sud du département du Tarn-et-Garonne, en région Occitanie. Elle s'étend 

sur une superficie d’environ 9,27 km²et comptait une population totale d'environ 1500 habitants en 

2020. 

 
Source Géoportail 

BESSENS est un village du Pays montalbanais, implanté sur la rive droite de la Garonne ; ses origines 

médiévales se lisent dans son organisation en communautés et dans les rattachements judiciaires et 

seigneuriaux du Moyen Âge. La commune a été intégrée au département de TARN-ET-GARONNE à 

la création de celui-ci (début XIXᵉ s.) et fait aujourd’hui partie de l’aire d’attraction de TOULOUSE 

ainsi que de la communauté de communes Grand Sud TARN-ET-GARONNE.  

BESSENS reste un village à vocation rurale mais connecté (proximité de DIEUPENTALE/TOU-

LOUSE) ; la commune valorise son patrimoine local et organise des manifestations (fêtes locales, 

courses, expositions et défilés de véhicules anciens) qui animent la vie associative.  

La Communauté de communes Grand Sud TARN-ET-GARONNE englobe 25 communes pour près 

de 43 000 habitants (2021). 



05 janvier 2026 Aménagement du site de Lapeyrière 
Commune de BESSENS 

Réf. TA N° E25000130/31 

 

LCL(H) Robert MARTEL 
Commissaire enquêteur 1ère partie : RAPPORT Page 8/246 

 

 
Localisation de la commune, Source : CC Grand Sud Tarn-et-Garonne 

1.2 Situation du projet et objet de la consultation publique 

Source : PRESENTATION - 0_GUIDE DE LECTURE du dossier d'enquête. 

Le projet objet de cette demande concerne des terrains développés aux lieux-dits «Canto Coucut», 

«Matas», «Rieu del Four» à proximité du hameau de Lapeyrière sur la commune de BESSENS (82). 

 

Plan de localisation du projet (sur fond de plan IGN) 
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Le projet concerne un site de 36,5 ha situé aux lieux-dits Canto Coucut, Matas et Rieu del Four, près 

du hameau de Lapeyrière à BESSENS. Ce secteur, autrefois occupé par une carrière d’argile arrêtée 

en 2010, est depuis sans vocation et subit des dégradations liées à des usages motorisés. L’ancienne 

exploitation a profondément transformé le milieu, laissant un plan d’eau important et des merlons. 

La commune, propriétaire du terrain, a confié sa remise en état à l’entreprise FLORES TP pour ré-

pondre à plusieurs besoins : création d’une frayère pour la Fédération de pêche, aménagement d’un 

accès pour les pompiers et sécurisation des zones sensibles. Cependant, l’évolution naturelle du plan 

d’eau et la fréquentation motorisée ont empêché la réussite de ces premiers aménagements. 

FLORES TP propose désormais un projet global qui associe renaturation, aménagement paysager et 

création d’une zone de transit et de stockage de matériaux inertes. Cette approche prend en compte les 

usages actuels (promeneurs, pêcheurs), la biodiversité qui s’est développée et les contraintes écono-

miques nécessaires. Les apports de terres, en grande partie issus de déblais inertes provenant de chan-

tiers locaux, permettront de modeler les zones humides tout en s’inscrivant dans une logique d’écono-

mie circulaire. Une procédure stricte contrôlera la qualité des matériaux entrants. 

La partie Sud accueillera une installation classée (ICPE) de transit et de stockage de déchets inertes 

(ISDI), isolée du reste du site par une digue en terre. Le plan d’eau sera progressivement abaissé pour 

permettre ces travaux. Le projet se déroulera en trois grandes étapes : aménagements écologiques au 

Nord et construction de la digue (environ 2 ans), élévation de la digue et poursuite des travaux (3 ans), 

puis exploitation de l’ISDI sur une vingtaine d’années. 

L’objectif final est de restituer un site sécurisé, accessible de manière contrôlée, et valorisé pour la 

biodiversité, les riverains, les pêcheurs et les scolaires. Une gestion spécifique des eaux est nécessaire 

et relève de la réglementation « Loi sur l’Eau ». Bien que l’activité ICPE soit normalement soumise à 

enregistrement, une autorisation environnementale unique est demandée pour couvrir l’ensemble du 

projet. 

Le dossier comprend la description détaillée des travaux, une étude d’impact complète, l’étude des 

dangers pour la zone ICPE et l’ensemble des pièces réglementaires requises. 

1.3 Cadre juridique de la consultation publique 

La consultation publique relative au projet d'aménagement du site de Lapeyrière est principalement 

fondée sur les exigences du Code de l'environnement concernant la procédure de Demande d'Autori-

sation Environnementale Unique. 

1.3.1 Fondement réglementaire : l'Autorisation Environnementale Unique 

Le projet, porté par la société FLORES TP, a fait l'objet d'une Demande d'Autorisation Environnemen-

tale Unique (DAEU) au titre de l'article L. 181-1 du Code de l'environnement. 

Cette procédure intègre plusieurs réglementations, rendant la consultation publique systématique : 

• Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) : Une partie du projet con-

cerne l'exploitation d'une aire de transit et d'une Installation de Stockage de Déchets Inertes 

(ISDI). Bien que ces activités relèvent du régime d'enregistrement, elles sont soumises à la 

procédure d'autorisation environnementale unique. 

• Évaluation environnementale systématique : le projet est soumis à évaluation environnementale 

systématique au titre des travaux, constructions et opérations d'aménagement dont le terrain 

d'assiette est supérieur ou égal à 10 hectares. Le projet s'étend sur environ 36,5 hectares, néces-

sitant la réalisation d'une étude d'impact. 

• Loi sur l'Eau (IOTA) : le projet implique des activités relevant de la nomenclature IOTA (Ins-

tallations, Ouvrages, Travaux, Aménagements). Notamment : 

o ◦ L'autorisation est requise pour le prélèvement total d'eau (pompage) dans une zone de 

répartition des eaux (ZRE), avec une capacité supérieure ou égale à 8 m³/h (prévu à 72 

m³/h). 
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o ◦ L'autorisation est requise pour le rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superfi-

cielles, car la superficie totale du bassin versant intercepté est supérieure ou égale à 20 

hectares (40,17 ha). 

o ◦ Une déclaration est requise pour l'assèchement, la mise en eau, ou le remblai de zones 

humides, car la zone définitivement impactée est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 

1 ha (0,6 ha). 

1.3.2 Le cadre de la consultation publique 

La consultation publique s'inscrit dans un cadre légal récent établi par la Loi n° 2023-973 du 23 octobre 

2023 relative à l'industrie verte et le Décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024. Cette nouvelle procédure 

est dite "parallélisée" : l'instruction du dossier par les services de l'État (comme la DREAL) est menée 

en même temps que la consultation du public. 

Les modalités de cette consultation, fixées par l'arrêté préfectoral du 14 août 2025, incluent : 

• Durée : Trois mois, du 15 septembre 2025 au 15 décembre 2025. 

• Encadrement : la consultation est conduite par un commissaire-enquêteur désigné par le tribu-

nal administratif. 

• Participation : le public peut faire part de ses observations par voie dématérialisée, sur un re-

gistre papier en mairie, ou lors des permanences et réunions publiques. Deux réunions pu-

bliques étaient obligatoires et ont été organisées (l'une en début de consultation le 24 septembre 

2025, l'autre prévue en fin le 11 décembre 2025). 

Le but principal de cette consultation est de s'assurer que l'ensemble du projet, dans ses dimensions 

d'aménagement paysager, de renaturation et d'exploitation ICPE, soit cohérent avec les enjeux de pro-

tection de l'environnement et de la santé publique du territoire 

1.4 Composition du dossier 

Le sommaire du dossier de la consultation publique est présenté dans la pièce 0, intitulée " Guide de 

lecture ". Son contenu est détaillé dans le paragraphe : "5. SOMMAIRE DU DOSSIER" en page 10/12. 

Cet inventaire est présenté sous forme de tableau, en conservant l'arborescence originale et en intégrant 

la colonne du nombre de pages (ou la page de début lorsque spécifiée dans les sources), ainsi que la 

taille des fichiers pour le téléchargement.  

Ce dossier comprenait à l'ouverture de la consultation publique un total de 1788 pages (format A4, 

double page A5 sur page A4, A3, plans…) pour un total de 13,200 Kg. 

Intitulé des documents 

Pages 

format A4 

et/ou A3, etc. 

Taille des 

fichiers en 

Mo 

PRESENTATION 
 

 

0_ Guide de lecture 12 1,9 

1_Résumé Non Technique (Note de Présentation Non Technique) 74  9,66 

2_Description du projet et ses annexes 190  93,74 

- Remise en état du site p 98  

- Annexe 1 : Etude paysagère et Projet paysage p 104  

- Annexe 2 : Fiches techniques EUROFINS : protocoles analy-

tiques pack ISDI et Niveau 1 

p 176  

- Annexe 3 : Autorisation de rejet, convention pour l’entretien du 

fossé (URBASOLAR) 

p 183  
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Intitulé des documents 

Pages 

format A4 

et/ou A3, etc. 

Taille des 

fichiers en 

Mo 

PLANS 
 

 

3_Plan de localisation et Plans d’ensemble du projet (PJ 1 

CERFA) 

5 21,59 

4_Plans de phasage ICPE et profils associés (PJ 2 CERFA) 4 1,24 

5_Plan d’état final (PJ 2 CERFA) 2 17,58 

ETUDE D’IMPACT ET ETUDE DES DANGERS 
 

 

6_Etude de l’impact du projet sur son environnement (sans ses an-

nexes) 

451 38,90 

- Caractérisation de l’état actuel p 18  

- Analyse des impacts p 238  

- Principales solutions de substitution / justification du choix du 

site 

p 334  

- Mesures envisagées pour supprimer, limiter et compenser les in-

convénients de l’installation 

p 347  

6_Annexe 1 : Extrait du registre des délibérations du conseil com-

munautaire GRAND SUD Tarn et Garonne - Séance du 22 juillet 

2024 

3 0,70 

6_Annexe 2 : VOLET Biodiversité (ARTEMISIA) 403 32,04 

o TOME 1 : Etat initial et enjeux (25/06/25) Non spé-

cifié 

 

o TOME 2 : Evaluation des impacts et mesures (19/12/24) Non spé-

cifié 

 

o Formulaire d’évaluation simplifiée des incidences du projet sur 

les sites NATURA 2000 (19/12/24) 

Non spé-

cifié 

 

6_Annexe 3 : Récépissés de consultation des gestionnaires de ré-

seaux (ENEDIS, TEREGA, VEOLIA) 

113 14,20 

6_Annexe 4 : Etude hydraulique (URBACTIS) 59 6,92 

o Résumé non technique – dossier 230514 – juillet 2025 Non spé-

cifié 

 

o Document d’incidences au titre de la Loi sur l’Eau – dossier 

230514 – juillet 2025 

Non spé-

cifié 

 

6_Annexe 5 : Fiches de mesures de bruits (2EMGC) 10 2,18 

6_Annexe 6 : Etude hydrogéologique (ANTEAGROUP) - Etude 

de l’incidence du futur stockage sur les eaux souterraines – rap-

port A124137/version F – juin 2025 

145 21,73 

6_Annexe 7 : Autorisation de rejet d’eau (URBASOLAR) 8 1,14 

6_Annexe 8 : Evaluation des risques sanitaires (2EMGC) 65 34,01 
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Intitulé des documents 

Pages 

format A4 

et/ou A3, etc. 

Taille des 

fichiers en 

Mo 

6_Annexe 9 : Diagnostic géotechnique (SOLINGEO) - Note mé-

thodologique (Mission G5) – réf. S-2406-048 du 24/07/24 

22 3,55 

6_Annexe 10 : Extrait du Guide d’aide à la définition des mesures 

ERC (Commissariat Général au Développement Durable – janvier 

2018) 

30 0,68 

7_Etude des Dangers avec son résumé non technique et le plan 

des zones à risques 

48 1,99 

AUTRES PIECES REGLEMENTAIRES 
 

 

8_Présentation du demandeur, du signataire et du cadre réglemen-

taire associé 

7 1,51 

9_Capacités techniques et financières du demandeur 12 1,42 

10_Attestations vis-à-vis de la remise en état 4 0,68 

11_Justification du respect des prescriptions applicables 24 1,55 

12_Evaluation simplifiée des incidences au titre de NATURA 

2000 (ARTEMISIA – 19/12/24) 

50 
 

5,06 

Total : 1788 pages 313,97 Mo 

Pour alléger l'exploitation de ce rapport, il ne sera pas fait l'analyse des différentes pièces du 

dossier hormis quelques commentaires selon le contexte du contenu utilisé. Le commissaire en-

quêteur considère que ce dossier est conforme à la réglementation en vigueur et suffisamment 

étayé pour permettre une information claire et compréhensible du public. 

Il comporte notamment :  

1. La pièce N°0 intitulée : " Guide de lecture" afin d'aborder avec une grande simplicité 

l'exposé de ce projet, à l'attention de tout public. 

2. Le document intitulé : " Résumé Non Technique (Note de Présentation Non Technique) ", 

pièce N°1, qui a permis de simplifier considérablement la compréhension de ce projet, 

2 ORGANISATION DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Désigné en qualité de Commissaire enquêteur, par la Décision du Tribunal Administratif de 

TOULOUSE N° E25000130 /31 en date du 23 juillet 2025, en  vue  de  procéder  à une consultation 

du public ayant pour objet : 

la demande, présentée par la SASU FLORES TP, en vue d'obtenir l'autorisation 

environnementale pour le réaménagement d'une ancienne carrière, intégrant la 

création d'une ISDI et d'une station de transit de matériaux, sur le territoire de 

la commune de BESSENS. 

Par déclaration sur l’honneur en date du 28/07/2025, j’ai affirmé ne pas être intéressé à l’opération à 

titre personnel, ou en raison de mes fonctions, au sens des dispositions de l’article L123-5 du Code de 

l’environnement. 
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2.2 Arrêté prescrivant la consultation publique 

Par arrêté préfectoral N° AP n° 82-2025-08-14-00001 (du 14/08/2025), portant ouverture d'une 

consultation du public sur la demande d'autorisation environnementale présentée par la société 

FLORES TP en vue de l'aménagement du site de Lapeyrière en faveur de la biodiversité (renaturation) 

et du territoire (aménagement paysager) nécessitant une activité de transit et de stockage de matériaux 

inertes sur la commune de BESSENS relevant de la réglementation des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

 

Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.181-3 et suivants, R.123-1 et suivants; 

Vu la loin° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte; 

Vu le décret 2024-742 du 6 juillet 2024 portant diverses dispositions d'application de la loi industrie 

verte et de simplification en matière d'environnement; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2024 relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de participation du 

public par voie électronique, de consultation et de concertation préalable ainsi que des déclarations 

d'intention prévus par le Code de l'environnement; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2024 relatif aux caractéristiques du site internet prévu à l'article R. 181-36 

du Code de l'environnement; 

Vu la demande d'autorisation environnementale déposée le 7 juillet 2025 par la société FLORES TP 

en vue de l'aménagement du site de Lapeyrière en faveur de la biodiversité (renaturation) et du territoire 

(aménagement paysager) nécessitant une activité de transit et de stockage de matériaux inertes relevant 

des ICPE sur la commune de BESSENS; 

Vu la décision n°E25000130 du 23 juillet 2025 par laquelle la présidente du tribunal administratif de 

TOULOUSE a désigné M. Robert MARTEL en qualité de commissaire­ enquêteur titulaire et Mme 

Isabelle ROUSTIT en qualité de commissaire-enquêtrice suppléante; 

Vu la décision de fin de phase d'examen du 9 juillet 2025 dans laquelle l'inspection des installations 

classées de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) 

d'Occitanie a considéré le dossier complet et régulier et a sollicité l'organisation d'une consultation 

parallélisée; 

Considérant le dossier déposé à cet effet comprenant, notamment, un résumé non technique de l'Étude 

d'impact et une note de présentation non technique ; 

Considérant qu'il résulte du Code de l'environnement que le projet ci-dessus mentionné doit faire l'objet 

d'une consultation publique en parallèle avec l'instruction administrative ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Tarn-et-Garonne; 

ARRÊTE 

Article 1er : Objet et durée 

Une consultation du public dématérialisée est ouverte pour le projet d'aménagement du site de 

Lapeyrière en faveur de la biodiversité (renaturation) et du territoire (aménagement paysager) 

nécessitant une activité de transit et de stockage de matériaux inertes relevant des ICPE sur la commune 

de BESSENS. 

La consultation du public d'une durée de trois mois est ouverte du lundi 15 septembre 2025 à 08h00 

au lundi 15 décembre 2025 à 17h00. 

Article 2 : Désignation et permanences 

M. Robert MARTEL est désigné en qualité de commissaire-enquêteur titulaire par le· tribunal 

administratif de TOULOUSE et Mme Isabelle ROUSTIT en qualité de suppléante. Il siégera à la mairie 
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de BESSENS en vue de recueillir les observations du public, aux jours et heures suivants: le mercredi 

1er octobre 2025, de 15h30 à 18h30 et le samedi 29 novembre 2025, de 09h00 à 12h00. 

Article 3 : Responsable du projet 

La société FLORES TP est responsable du projet dans son ensemble, représentée par M. Luc FLORES, 

président et signataire de la demande d'autorisation. 

Les informations relatives au projet soumis à consultation du public peuvent être demandées auprès de 

M. Ludovic BLATT, directeur du groupe FLORES, à l'adresse suivante : l.blatt@>groupe-flores.fr  

Article 4 : Publicité 

Un avis au public portant les indications mentionnées à l'article R. 181-36 du Code de l'environnement 

est affiché, quinze jours au moins avant l'ouverture de la consultation du public, soit au plus tard le 31 

août 2025:  

- en mairie de BESSENS, place de la Fraternité, 82170 BESSENS, et dans tous les lieux publics et tous 

endroits où l'attention des intéressés peut être facilement appelée, par les soins du maire de la commune 

de BESSENS; 

 

Cet avis est également affiché quinze jours au moins avant l'ouverture de la consultation du public, soit 

au plus tard le 31 août 2025, par les soins du demandeur sur le site de l'installation projetée 

conformément aux caractéristiques fixées par l'arrêté ministériel du 18 novembre 2024 relatif à 

l'affichage des avis d'enquête publique, de participation du public par voie électronique, et de 

concertation préalable ainsi que des déclarations d'intention prévus par le Code de l'environnement. 

 

La consultation est annoncée quinze jours au moins avant son ouverture par les soins du préfet et aux 

frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département concerné., 

 

L'avis d'ouverture est également publié sur le site Internet des services de l'État dans le Tarn-et-

Garonne : https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Procedures-

environnementales/lnstallations-classees-pour-la-protection-de-l-environnement-ICPE/Enquete-et-

consultation-publique et sur le site dédié à la consultation accessible via le lien suivant : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6575 

Article 5 - Avis des conseils municipaux 

Le conseil municipal de BESSENS est sollicité pour donner son avis sur la demande d'autorisation 

ainsi que ceux de Campsas, DIEUPENTALE et Montbartier, communes situées dans le rayon d'un 

kilomètre. Cet avis doit être rendu au plus tard dans les deux mois à compter de la saisine par le préfet. 

Article 6 - Modalités de consultation du dossier 

- Dossier papier 

Un exemplaire du dossier de demande d'autorisation environnementale, comprenant notamment un 

résumé non technique de l'étude d'impact et une note de présentation non technique est déposé pendant 

toute la durée de la consultation du public en mairie de BESSENS aux jours et horaires d'ouverture du 

public. 

- Sur un poste informatique, en format numérique. 

Le dossier dématérialisé est également consultable sur un poste informatique mis à disposition pendant 

la durée de la consultation parallélisée, dans les locaux de la mairie de BESSENS, aux jours et heures 

d'ouverture au public. 

- En ligne, sous format numérique:  

Sur le registre numérique via le lien: https://www.registre-dematerialise.fr/6575 

Article 7 - Réunions publiques d'échange et d'information 

mailto:l.blatt@%3egroupe-flores.fr
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Deux réunions publiques en présence du pétitionnaire, sont organisées par le commissaire-enquêteur 

dans la salle polyvalente de la commune de BESSENS, l'une dans les quinze premiers jours à compter 

du début de la consultation, la deuxième dans les quinze derniers jours de la consultation aux dates 

suivantes : le mercredi 24 septembre 2025 à 18h30 et le jeudi 11 décembre 2025 à 18h30. 

Article 8 - Modalités de présentation des avis des services 

Le commissaire-enquêteur dépose sur le registre numérique au fur et à mesure de leur transmission 

l'ensemble des avis et éléments suivants : 

• Les avis mentionnés aux articles R. 181-16-1, R. 181-18 à R. 181-32-1 et R. 181-33-'1 du Code de 

l'environnement dès leur réception, ou la mention d'une absence d'avis résultant de l'expiration des 

délais impartis; 

• Les avis des collectivités mentionnés à l'article 6;  

• Les éventuelles informations complémentaires produites par le pétitionnaire en application du II de 

l'article R. 181-17, ainsi que la tierce expertise prévue par l'article L. 181- 13 du Code de 

l'environnement si elle est produite pendant la phase d'examen et de consultation ; 

• Les réponses éventuelles du pétitionnaire à ces avis, observations et propositions du public, y compris 

celles recueillies lors de la réunion de clôture. 

Article 9 - Modalités de présentation des observations du public 

Pendant toute la durée de l'enquête, le public peut présenter, à sa convenance, ses observations et 

propositions au commissaire-enquêteur selon les modalités définies ci­ après: 

- par voie électronique via le lien : https://www.registre-dematerialise.fr/6575 

- en rencontrant le commissaire-enquêteur désigné à l'article 2 précité lors des permanences prévues 

ci-dessous en mairie de BESSENS : 

• le mercredi 1er octobre 2025 de 15h30 à 18h30, 

• le samedi 29 novembre 2025 de 09h00 à 12h00, 

- lors d'une visio-permanence tenue par le commissaire-enquêteur, par inscription sur le site : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6575, le mardi 4 novembre 2025 de 16h00 à 19h00; 

- par courrier (voie postale ou dépôt direct) adressé à la mairie de BESSENS, à l'attention du 

commissaire-enquêteur, « Consultation parallélisée Projet FLORES TP », adresse : mairie de 

BESSENS, place de la Fraternité, 82170 BESSENS. 

Le commissaire-enquêteur sera également joignable par téléphone (07 81 02 80 81) afin de convenir 

d'un rendez-vous, en particulier pour échanger par visio-conférence ou par téléphone, pendant la durée 

de l'enquête en cas de difficulté d'accès au registre dématérialisé.  

Seules seront prises en compte les observations parvenues avant le 15 décembre 2025 à 17h00. 

Les observations formulées hors des modalités prévues par le présent article ne sont pas recevables. 

Mesures d'hygiène et de distanciation sociale : les mesures sanitaires en vigueur seront appliquées. 

Article 10 - Clôture de la consultation 

A l'issue de la clôture de la consultation, prévue à l'article 4 du présent arrêté, le commissaire-enquêteur 

rencontre le pétitionnaire et lui communique les observations et propositions du public préalablement 

consignées. Le pétitionnaire dispose d'un délai de cinq jours pour formuler ses observations. 

Dans un délai de trois semaines à compter de la date de clôture, le commissaire­ enquêteur adresse au 

préfet de Tarn-et-Garonne ainsi qu'au président du tribunal administratif un rapport assorti de 

conclusions motivées. 
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Ce rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le 

dossier de consultation, une synthèse des observations du public et des avis rendus par les différentes 

instances, une analyse des propositions produites durant la consultation et, le cas échéant, les 

observations du pétitionnaire en réponse aux observations du public. 

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur sont tenus à la disposition du public pendant 

une durée d'un an, au plus tard à la date de la publication de la décision, sur le site internet dédié, à 

l'adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/6575 

Ils sont également accessibles sur le site Internet des services de l'État dans le Tarn-et­ Garonne 

https://www.tarn-et-garonne.gouv.fr/Actions-de-1-Etat/Environnement/Procedures-

environnementales/lnstallations-classees-pour-la-protection-de-1-environnement-ICPE/Enquete-et-

consultation-publique  

Art. 11 - À l'issue de la consultation 

À l'issue de la consultation, le préfet statue sur la demande par arrêté d'autorisation ou de refus du 

projet au vu du rapport établi par le service instructeur coordonnateur. 

Art. 12 - Exécution du présent arrêté. 

La secrétaire générale de la préfecture de Tarn et Garonne, le maire de BESSENS, le commissaire-

enquêteur et le porteur de projet, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté, dont copie sera adressée à la présidente du tribunal administratif de TOULOUSE et au chef de 

l'unité interdépartementale 82/46 de la DREAL Occitanie. 

2.3 Initialisation de la consultation et réunions de concertation 

A partir du 1er août 2025 – Entretiens préalables à l'organisation de la consultation pu-

blique. 

• Echanges téléphoniques entre le commissaire enquêteur et M. Ludovic Blatt (Flores TP), pour 

aborder les modalités d'organisation de l'agenda de cette consultation publique, en fonction des 

diverses contraintes locales. 

• Echange téléphonique entre le commissaire enquêteur et M. Simon TAPIE, Directeur Général 

des Services de la commune de BESSENS, pour la disponibilité des locaux (permanences et 

réunions publiques). 

06 août 2025 – 10H00 à 11H30 - Visio-conférence pour oganisation des modalités 

pratiques. 

Concertation avec M. Ludovic BLATT pour apprécier les exigences des formalités administratives 

concernant l'organisation de cette procédure, ainsi que les différentes contraintes pratiques et calen-

daires. 

Cet échange, a permis de planifier la logistique de la consultation publique : 

• Calendrier des réunions et des permanences,  

• Cahier des charges et choix du prestataire pour le registre dématérialisé, 

• Détail des obligations d'affichage,  

• Recommandation d'un constat d'affichage par commissaire de justice, 

• Mise à disposition du dossier d'enquête, version papier et numérique, 

• Mise en place d'un poste informatique en mairie pour garantir l'accès de tous à l'information, 

• Modalités de remise du rapport final, 

• Présentation du projet et visite technique du site le 9 septembre 2025. 
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11 août 2025 – Préparation de l'arrêté préfectoral. 

Entretien téléphonique avec M. Stéphane RONDEAU, Direction de la coordination interministérielle 

et de l'appui territorial (DCIAT) de la Préfecture du Tarn et Garonne (Mission Politiques environne-

mentales), pour la formalisation du projet d'arrêté préfectoral, notamment l'intégration des horaires de 

permanences et la consultation des communes à proximité du projet. 

27 août 2025 – Réunion en visio-conférence pour la préparation de la consultation pu-

blique. 

Après la présentation du contexte de cette procédure, ont été étudiées les modalités pratiques de pré-

paration de la consultation, le calendrier général de son déroulement et en particulier les permanences. 

 

Participation : 

• M. Stéphane RONDEAU, DCIAT, préfecture 82 

• M. Adrien RAPHET, Maire de BESSENS,  

• M. Simon TAPIE, DGS BESSENS, 

• M. Ludovic BLATT, Société FLORES TP 

• Mme Céline ESCADEILLAS, bureau d'études 2EMGC 

09 septembre 2025 de 10H30à 12H00 – Réunion Mairie BESSENS. 

Présentation de la consultation publique à l'attention du Maire de la commune de BESSENS. 

Participation : 

• M. Adrien RAPHET, Maire de BESSENS,  

• M. Simon TAPIE, DGS BESSENS, 

Commentaires concernant l'organisation logistique et la planification des différentes étapes : 

• les modalités pratiques de mise à disposition du volumineux dossier de plus de 1700 pages, 

• mise en place et consignes d'utilisation et de surveillance du registre,  

• calendrier des permanences,  

• fléchage des lieux, 

• programmation de la première réunion publique en septembre 2025, 

• mise en œuvre des différents vecteurs de communication locale (Facebook et sites internet…). 

09 septembre 2025 de 14H00 à 16H30 – Réunion Société FLORES - MONTAUBAN. 

Cette réunion a permis commissaire enquêteur d'assister à la présentation commentée de l’aménage-

ment du site de Lapeyrière. Le projet de 36,5 hectares prévoit une division fonctionnelle : les deux tiers 

nord seront renaturés pour le loisir, tandis que le tiers sud accueillera une activité technique (ICPE) de 

stockage de terres inertes. Tous le détails de ce projet seront repris et développés au cours de ce rapport. 

Participation : 

• M. Ludovic BLATT, Société FLORES TP 

• Mme Céline ESCADEILLAS, bureau d'études 2EMGC 

09 septembre 2025 de 16H30 à 19H00 – Déplacement et visite site de LAPEYRIERE - 

BESSENS. 

La visite réalisée (à pied) autour de l'ensemble du site de Lapeyrière, guidée par Mme ESCADEILLAS 

et M. BLATT, a permis de visualiser l'organisation future envisagée au titre du projet.  

Un élément technique majeur de cette visite est la future digue de 30 mètres de large, qui sera construite 

par compactage progressif pour diviser le plan d’eau. La gestion hydraulique sera assurée par des postes 

de pompage régulant les niveaux vers un fossé extérieur.  
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Sur le plan environnemental, le projet privilégie la biodiversité. Le public disposera de sentiers péda-

gogiques, d'un parcours de santé, d'un théâtre de verdure et d'un espace d'accueil. La logistique prévoit 

des flux dissociés, pour les camions et les visiteurs. 

2.4 Mesures de publicité 

A ce titre, l'information a été réalisée conformément au cadre légal et complétée par les moyens de 

communication mentionnés ci-après pour permettre une information du public la plus large possible. 

2.4.1 Publicité légale 

• Journaux d'annonces légales (cf. extraits des publications, annexés en page : 133 et 132 de 

ce rapport). 

Annonces légales Parution 

LE PETIT JOURNAL Mardi 19 août 2025 

LA DEPECHE Mercredi 27 août 2025 

• Affichage de l’avis de consultation publique conforme à l’arrêté du 14/08/2025 : 

Les maires des communes du périmètre circonscrit à 1 km à l'Est de la carrière, ont reçu de la préfecture 

82 (en annexe, page  125) ainsi que de la Société FLORES TP (en annexe page : 126) une demande 

concernant l'affichage à mettre en place sur leur commune : 

• BESSENS,  

• CAMPSAS,  

• DIEUPENTALE 

• MONTBARTIER 

Seules les communes de BESSENS (en annexe, page  131) et DIEUPENTALE (en annexe, page 130) 

ont attesté de la mise en place de cet affichage. 

  

Affichage extérieur et intérieur Mairie de BESSENS 
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2.4.2 Procès-verbal de constat d'affichage par commissaire de justice 

La mise en place des différents panneaux d'affichage pour l'information de la consultation publique 

(avis d'enquête seul ou accompagné de l'arrêté préfectoral dans son intégralité), réalisés par la société 

FLORES TP, a été définie en concertation et conformément aux exigences du  commissaire enquêteur. 

La société FLORES TP a fait procéder à un constat par Commissaire de Justice :  

Société Civile Professionnelle 

MAUREL-TOURON JAUFFRET 

Commissaires de Justice Associés 

6 PLACE DE LA LIBERTE BP 68 

82100 – CASTELSARRASIN 

Ce constat a été réalisé Maître Marie-Christine MAUREL-TOURON, Commissaire de Justice, membre 

de la Société Civile Professionnelle MAUREL-TOURON. 

Les documents en attestant ont été adressés au commissaire enquêteur par la société FLORES TP. Ils 

figurent en annexe de ce rapport, à partir de la page : 192. 

2.4.3 Mesures d'information complémentaires 

• Publication sur le site de la préfecture du TARN et GARONNE : 

• Publication de l'en-

semble du dossier d'en-

quête, ainsi que de la to-

talité des observations 

reçues au cours de la con-

sultation, sur le site inter-

net de préfecture, avec la 

possibilité de télécharge-

ment de la totalité des 

pièces du dossier de con-

sultation publique, pen-

dant toute sa durée jus-

qu'à la date de remise du 

rapport au pétitionnaire. 

Les intitulés des publica-

tions étaient identiques à 

celles mentionnées sur la 

liste du registre dématé-

rialisé. 

• Soit un total initial de 

1788 pages et 313,97 Mo 

de fichiers. 
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• L'information concernant la consultation publique a été diffusée sur le site Internet de la 

commune de BESSENS, avec des liens hypertexte permettant d’accéder à l’ensemble des 

informations directement sur le site de la préfecture du TARN et GARONNE : 
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• A partir des arrêté et avis de cette consultation, le public avait directement accès au site 

Internet du registre dématérialisé, mis en place par la société PREAMBULES, à partir du 

29/08/2025 à 14H00 jusqu'au 15/12/2025 à 17H00 : 

 

• Au cours de cette consultation publique, des messages d'information ont été diffusés sur la 

page Facebook de la commune, L'un de ces messages figure ci-dessous, à titre d'exemple. 

Il rappelle notamment la seconde réunion publique programmée. 
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• Mise à disposition du dossier de consultation publique : 

En dehors des heures de permanence et pendant toute la durée 

de la consultation, le registre côté et paraphé ainsi que le dos-

sier de la consultation publique complet ont été tenus à la dis-

position du public aux heures d'ouverture de la mairie de 

BESSENS, comme en atteste les mentions (indication de 

chaque journée d'ouverture de la mairie) portées sur ce re-

gistre par le secrétariat et ainsi qu'en atteste le document éta-

bli à l'issue de la consultation par le maire (en annexe, 

page : 246).  

• Par ailleurs, conformément à l'article 5 de l'arrêté (mentionné supra en page : 13) les com-

munes de Campsas, DIEUPENTALE et Montbartier, comprises dans le rayon de 1 km 

autour du projet ont reçu de la Société FLORES TP les éléments d'information nécessaires 

à l'attention du public (cf. doc en annexe, page : 126). 

• Pour la commune de BESSENS, afin d'informer directement les habitants par l'intermé-

diaire d'un support papier, la société FLORES TP a réalisé un document d'information in-

titulé "AVIS D'OUVERTURE D'UNE CONSULTATION PUBLIQUE" au format A5 

(type "flyer" présenté en page : 134). La distribution a été assurée dans les boîtes aux lettres 

des habitants.  

• Lettre d'information adressée aux riverains, en recommandé avec avis de réception (en an-

nexe de ce rapport, en page : 136). 

• La mise en place (par le commissaire enquêteur) d'une ligne spécialisée avec un numéro 

de téléphone portable : 07 81 02 80 81 (mentionné sur l'arrêté de la consultation publique), 

a considérablement facilité les échanges pendant toute la durée de la consultation et permis 

le dépôt d'une contribution. 

2.5 Réunion publique N°1 du 24 septembre 2025 

Cette réunion a eu lieu le 24 septembre 2025 de 18H30 à 21H00 dans la salle polyvalente  de la com-

mune de BESSENS. Elle a officiellement lancé la consultation sur le projet de reconversion du site de 

Lapeyrière. Elle a fait l'objet d'un enregistrement audio intégral. 

105 personnes étaient présentes, comme en attestent les feuilles d'émargement jointes au compte rendu 

de cette réunion (en annexe de ce rapport, page 138 et suivantes). 

Participants et Intervenants : 

Fonction NOM et Prénom 

Maire de BESSENS M. RAPHET Adrien  

Commissaire Enquêteur M. MARTEL Robert  

Président du groupe FLORES M. FLORES Luc  

2EMGC, (bureau d’étude spécialisé en De-

mande d’Autorisation Environnementale) 
Mme ESCADEILLAS Céline, 

Agence Julie POIREL, Paysagistes-Concep-

teurs 
Mme POIREL Julie 

ARTEMISIA (écologue) M. TEYSSEDRE Gilles  

Directeur délégué du Groupe FLORES M. BLATT Ludovic  

Groupe FLORES - Support technique pour 

l’enregistrement de la réunion 
M. ABBA Adrien 
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Fonction NOM et Prénom 

ANTEAGROUP (hydrogéologue) 
M. SUBIAS Christophe (absent ex-

cusé) 

Après la présentation de la réunion par le commissaire enquêteur et le mot d'accueil prononcé par 

Monsieur le Maire, la réunion s’est déroulée en trois parties : 

➢ Introduction de la réunion, présentation du rôle du commissaire enquêteur et de la con-

sultation publique, 

➢ Présentation du projet d'aménagement du site de Lapeyrière, 

➢ Questions/ Réponses. 

Les exposés se sont déroulés dans d'excellentes conditions, devant une assistance particulièrement at-

tentive. Le débat sous forme de questions/réponses a été réalisé avec beaucoup de calme et de disci-

pline, chacun utilisant un temps de parole limité et s'exprimant grâce à un micro pour faciliter les 

échanges et l'écoute des participants. Les représentants et collaborateurs de la société FLORES TP ont 

répondu aux questions, dans une ambiance polie et respectueuse. 

Le compte rendu rédigé en collaboration avec les représentants de la société FLORES TP est joint en 

annexe N° 11 de ce rapport, page : 138 et suivantes. 

  

2.6 Réunion publique N°2 du 11 décembre 2025 

Cette seconde réunion a eu lieu le 11 décembre 2025 de 18H30 à 20H00 dans la salle polyvalente  de 

la commune de BESSENS. Elle a permis de dresser le bilan de cette consultation et de répondre à un 

grand nombre des interrogations portées sur le registre dématérialisé. Elle a fait l'objet d'un enregistre-

ment audio intégral. 

Son déroulement a respecté le même scénario que la réunion précédente, dans des conditions identiques 

avec une participation plus modeste, d'environ 35 participants. 

 

Le compte rendu rédigé en collaboration avec les représentants de la société FLORES TP est joint en 

annexe N° 12 de ce rapport, page : 164 et suivantes.  
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3 DEROULEMENT DE LA CONSULTATION 

3.1 Dates et durée de la consultation 

La consultation a été ouverte du lundi 15 septembre 2025 à 08H00 au lundi 15 décembre 2025 à 17H00. 

Elle a duré 3 mois et s'est déroulée de manière très satisfaisante, dans de bonnes conditions matérielles.  

Elle a respecté strictement les conditions prévues par les textes réglementaires et conformément à l’ar-

rêté de Monsieur le Préfet du TARN et GARONNE. 

3.2 Permanences du commissaire-enquêteur 

3.2.1 Dates, horaires, lieux des permanences 

Les 2 permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées dans les locaux de la mairie de BES-

SENS, selon la planification suivante : 

• le mercredi 1er octobre 2025 de 15H30 à 18H30, 

• le samedi 29 novembre 2025 de 09H00 à 12H00, 

Une visio-permanence tenue par le commissaire-enquêteur, par inscription sur le site : https://www.re-

gistre-dematerialise.fr/6575, le mardi 4 novembre 2025 de 16H00 à 19H00. 

3.2.2 Conditions et déroulement des permanences 

Les permanences se sont déroulées au-delà des horaires habituels d'ouverture de la mairie, pour per-

mettre d'offrir des créneaux diversifiés aux visiteurs, hors des périodes d'activités professionnelles. 

L'indication du lieu d'ac-

cueil du public ("CON-

SULTATION PU-

BLIQUE - …") était affi-

chée sur la porte d'entrée 

de la mairie, ainsi que sur 

la porte d'entrée du local 

d'accueil, lors de la pré-

sence du commissaire en-

quêteur, à l'occasion de 

chaque permanence. 
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L'accueil du public avait lieu dans la salle du Conseil municipal et permettait de présenter au public 

l'ensemble des documents du dossier d'enquête, pour une consultation aisée : 

 

La salle d'attente était constituée par le hall d'accueil de la mairie comprenant le secrétariat. L'ensemble 

était situé de plein pied, avec un parking à proximité, et parfaitement accessible aux personnes à mo-

bilité réduite. 

3.3 Climat de la consultation 

Aucun incident n'a été relevé au cours de cette enquête, dans les relations avec le public. 

La préparation de cette consultation s'est déroulée dans de bonnes conditions, en collaboration avec les 

services de l'état (DDT 82), de la société FLORES TP et de la commune de BESSENS.  

Les échanges avec les différents intervenants sollicités ont été très appréciés pour leur réactivité et la 

fourniture des renseignements demandés. 

3.4 Bilan quantitatif des permanences 

Dates 01/10/2025 29/11/2025 TOTAL 

Nombre de personnes 

reçues pendant les 

permanences 

7 0 7 

3.5 Bilan quantitatif des contributions 

• Par modalité de consignation : 

Modalités de consignation Nombre 

Registre papier 14 

Courriers électroniques 39 

Réunions publiques 41 

Appels téléphoniques 1 

3.6 Clôture de la consultation, de la messagerie et du registre 

À l’issue de la consultation publique le lundi 15 décembre 2025 à 17H00, j’ai clôturé le registre mis à 

la disposition du public en mairie de BESSENS. 

3.7 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 

3.7.1 Notification du procès-verbal de synthèse 

Dans le cadre de cet entretien, j'ai rencontré le mardi 16 décembre 2025, en la mairie de BESSENS 

(82170) Monsieur Ludovic BLATT, Directeur délégué du GROUPE FLORES, en présence de Mon-

sieur Adrien RAPHET, maire de BESSENS, afin de leur communiquer les contributions déposées et 
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commenter les observations se rapportant à la consultation publique, qui s' est déroulée du lundi 15 

septembre 2025 à 08h00 au lundi 15 décembre 2025 à 17h00, sur la commune de BESSENS.  

J'ai remis ces documents, procès-verbal de synthèse et annexes, présentés dans l'annexe de ce rapport 

en page : 204. 

 

Le pétitionnaire disposait alors de 5 jours pour m’adresser son mémoire en réponse, soit au plus tard 

le lundi 22 décembre 2025. 

3.7.2 Réception du mémoire en réponse aux observations et questions 

Monsieur Luc FLORES, président du groupe FLORES, m’a adressé le 22 décembre 2025 la version 

numérique de ce mémoire en réponse accompagné d'une lettre d'envoi (en annexe, page : 241). 
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4 BILAN SYNTHETIQUE DES REPONSES AUX AVIS ET OBSERVATIONS DES PPA 

Afin de permettre au lecteur la mise en perspective des avis des PPA et les réponses du pétitionnaire, la majeure partie des textes ont été repris dans le 

tableau ci-après. Il convient d'admettre que ce type de présentation alourdi considérablement la mise en forme du rapport mais évite de consulter les 

nombreux documents, de format et présentation différents, constituant les pièces du dossier et/ou à joints en annexe. 

4.1 Avis ARS 82 du 15 09 2025 

Thématique Préoccupations de l'ARS 

(extraits et/ou résumés) 

Réponses FLORES TP (adaptées) Appréciation du commissaire 

 enquêteur 

Admission des ma-

tériaux inertes 

Maîtrise des sources poten-

tielles d’émissions liées aux 

matériaux admis 

Mise en œuvre d’un logigramme décisionnel d’acceptation des inertes 

garantissant l’admission exclusive de matériaux inertes, non dange-

reux et compatibles avec le fond géochimique local, pour les phases de 

travaux, de transit et de stockage définitif. 

Réponse jugée rigoureuse et 

pleinement conforme au 

cadre réglementaire. 

Qualité de l’air – 

Poussières 

Risques d’exposition des rive-

rains par le vecteur air 

Déploiement de mesures opérationnelles : arrosage des pistes internes 

et externes, limitation des vitesses, pistes stabilisées en inertes, com-

pactage des remblais. Évaluation intégrée dans l’étude d’impact et 

l’ERS. 

Mesures adaptées, propor-

tionnées et protectrices des ri-

verains. 

Bruit – Exposition 

sonore 

Appréciation du risque sani-

taire lié au bruit 

Analyse acoustique détaillée incluant les situations les plus pénali-

santes. Niveaux projetés compris entre 55 et 61 dB(A), très inférieurs 

aux seuils sanitaires (≥80 dB(A)). Mise en place d’un suivi acoustique 

renforcé et phasé selon l’avancement du projet. 

Analyse jugée solide, pru-

dente et rassurante sur le 

plan sanitaire. 

Information et con-

certation locale 

Attentes en matière de transpa-

rence vis‑à‑vis des riverains 

Engagement à organiser une réunion annuelle d’information présentant 

les résultats des suivis (eau, air, bruit) et le bilan des actions, avec les 

parties prenantes locales. 

Démarche positive et favo-

rable au dialogue territorial. 

Qualité des eaux – 

Milieux superficiels 

et souterrains 

Exposition des riverains par le 

vecteur eau 

Réalisation d’une seconde campagne d’analyses en basses eaux (oc-

tobre 2025) sur le plan d’eau et les 6 piézomètres, avec rapport dédié 

confirmant l’absence d’impact sanitaire. 

Suivi jugé sérieux et con-

forme aux attentes de l’ARS. 

Localisation des dé-

pôts définitifs 

Prévention de tout risque sani-

taire indirect 

Confirmation que les dépôts définitifs d’inertes seront réalisés exclu-

sivement en zone asséchée au Sud (zone ICPE). 
Précision claire et sécuri-

sante pour l’instruction. 

Les réponses apportées par FLORES TP à l’avis de l’ARS du 15/09/2025 démontrent une prise en compte complète des enjeux sanitaires liés à l’air, au 

bruit, à l’eau et à la nature des matériaux admis. Les mesures proposées sont techniquement étayées, proportionnées et conformes au cadre réglementaire 
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ICPE et sanitaire. Ces réponses sont pertinentes, cohérentes avec les études produites et de nature à garantir l’absence de risque sanitaire significatif pour 

les riverains, contribuant ainsi à la solidité globale du dossier d’Autorisation Environnementale Unique.. 

Avis du CE pour la contribution ARS 

Le commissaire enquêteur a jugé les réponses de FLORES TP aux enjeux sanitaires (qualité de l'air, bruit, eau) comme étant « rigoureuses et pleine-

ment conformes » aux exigences réglementaires. 

4.2 Avis DDT 82 du 24/07/2025 

Thématique Préoccupations de la DDT 

(extraits et/ou résumés) 

Réponses FLORES TP (adaptées) Commissaire enquêteur 

Gestion des eaux 

pluviales – Dimen-

sionnement 

Précisions attendues sur le di-

mensionnement et l’implanta-

tion du bassin ICPE. 

Bassin ICPE dimensionné pour un événement cinquantennal, volume 

de rétention 2 657 m³, implantation évolutive selon l’altimétrie des 

remblais. Plans de principe fournis pour différents états d’avancement. 

Réponse jugée complète et 

techniquement justifiée. 

Gestion des eaux 

pluviales – Pha-

sage 

Clarification de la gestion des 

eaux à chaque étape du projet. 

Description détaillée et illustrée de la gestion des eaux pour les étapes 

1 à 3 et la post‑exploitation (collecte, rétention, rejet maîtrisé). 
Réponse claire et cohé-

rente avec le phasage du 

projet. 

Pompage et rejet 

des eaux 

Justification du dispositif de 

pompage et du débit autorisé. 

Sélection d’une pompe submersible adaptée (débit 72 m³/h – 20 l/s) 

après consultation spécialisée ; caractéristiques techniques détaillées. 
Dispositif adapté et pro-

portionné. 

Qualité des eaux 

rejetées 

Prévention des matières en 

suspension lors des opérations 

de vidange. 

Mise en place d’un bassin filtrant à sable (40 m², sable 1/3 mm, drain 

Ø160 mm) avec capacité supérieure au débit de rejet ; inspection et 

maintenance mensuelles. 

Mesure pertinente et pro-

tectrice du milieu naturel. 

Suivi analytique 

des eaux 

Définition d’un protocole de 

suivi. 

Programme complet d’analyses (paramètres physico‑chimiques, mé-

taux, HAP, PCB, BTEX, hydrocarbures). Vidange autorisée unique-

ment après conformité au référentiel eaux destinées à la consomma-

tion humaine. 

Suivi robuste et conforme 

aux exigences réglemen-

taires. 

Zones humides Prise en compte des conclu-

sions de l’étude hydraulique. 

Intégration transversale des conclusions URBACTIS dans l’ensemble 

des pièces du dossier (volumes de rétention, compatibilité SDAGE, 

impacts qualitatifs). 

Analyse satisfaisante et 

correctement intégrée. 
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Thématique Préoccupations de la DDT 

(extraits et/ou résumés) 

Réponses FLORES TP (adaptées) Commissaire enquêteur 

Plan d’eau – Vi-

dange 

Modalités de vidange et de 

suivi écologique. 

Vidange en étape 2, durée maîtrisée (94 jours), exutoire localisé, suivi 

température, qualité et pêcherie assuré par la Fédération de pêche. 
Modalités adaptées et res-

pectueuses des enjeux éco-

logiques. 

Les réponses apportées par FLORES TP à l’avis de la DDT 82 sont complètes, techniquement argumentées et formulées comme conformes au cadre 

réglementaire applicable. Les mesures correctives proposées renforcent la maîtrise des impacts hydrauliques et environnementaux du projet. L’ensemble 

des réponses était pertinent, proportionné et de nature à garantir la conformité réglementaire du projet, pour permettre la poursuite de la procédure d’auto-

risation dans des conditions satisfaisantes. 

4.3 Avis DDT 82 du 26/09/2025 

Thématique 
Préoccupations de la DDT 

(extraits et/ou résumés) 
Réponses FLORES TP (adaptées) Commissaire enquêteur 

Volet administratif 

– Nomenclature 

Loi sur l’Eau 

Clarification du classement ré-

glementaire du plan d’eau 

existant et du projet au regard 

de la nomenclature IOTA 

Analyse complète du plan d’eau existant et de son évolution projetée. 

Mise à jour du bilan réglementaire avec intégration de la rubrique 

3.2.3.0 (plans d’eau > 3 ha). Précision des surfaces avant et après pro-

jet (réduction de 10,6 ha à 7,94 ha). 

Réponse jugée claire, com-

plète et juridiquement sécu-

risée. 

Plan d’eau – Vi-

dange initiale 

(qualité de l’eau) 

Encadrement du suivi de la 

qualité des eaux lors de la vi-

dange de la partie Sud 

Distinction entre le suivi des eaux superficielles et l’opération de vi-

dange. Engagement à appliquer le protocole de suivi préconisé par la 

DDT, avec suivi de terrain assuré par FLORES TP. 

Réponse adaptée et con-

forme aux attentes de 

l’autorité administrative. 

Plan d’eau – 

Faune piscicole et 

espèces exotiques 

Précisions sur la gestion de la 

faune piscicole et des espèces 

exotiques envahissantes lors 

de l’assèchement 

Intervention de la Fédération Départementale de la Pêche pour la cap-

ture et le transfert des poissons vers le plan d’eau conservé. Gestion 

spécifique des espèces exotiques envahissantes (faune et flore) et sup-

pression des stations concernées, avec suivi par un écologue. 

Mesures jugées pertinentes, 

proportionnées et protec-

trices des milieux. 

Eaux pluviales – 

Suivi qualitatif 

Complément sur les para-

mètres de suivi des eaux plu-

viales en phase exploitation 

Maintien du programme de suivi existant et ajout du paramètre MES. 

Adoption des valeurs seuils préconisées par la DDT (MES, NH4, O2, 

HCT) en référence à l’arrêté du 11/01/2007. 

Réponse satisfaisante et 

conforme aux exigences sa-

nitaires et environnemen-

tales. 
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Thématique 
Préoccupations de la DDT 

(extraits et/ou résumés) 
Réponses FLORES TP (adaptées) Commissaire enquêteur 

Biodiversité – Im-

pact paysager et 

visuel 

Mise en œuvre effective des 

mesures paysagères annoncées 

Application des mesures de suivi paysager et de visibilités dès la réa-

lisation des plantations, conformément à l’étude d’impact. 
Réponse cohérente et con-

forme aux engagements du 

dossier. 

L’analyse des réponses apportées par FLORES TP à l’avis de la DDT du 26/09/2025 montre une prise en compte exhaustive des observations administra-

tives, hydrauliques et environnementales. Les compléments fournis sécurisent le cadre réglementaire du projet, renforcent le suivi environnemental et 

confirment la compatibilité du projet avec les exigences de la Loi sur l’Eau et de l’Autorisation Environnementale Unique. Les réponses sont globalement 

pertinentes, proportionnées et de nature à garantir la conformité réglementaire du projet. 

Avis du CE pour les  contributions DDT 

Le commissaire enquêteur a qualifié les clarifications techniques fournies sur la gestion des eaux et la biodiversité de « complètes, techniquement 

argumentées et conformes », ce qui renforce la maîtrise des impacts hydrauliques et environnementaux. Ce qui fera l'objet d'une réserve. 

 

Avis du CE sur les contributions des PPA 

Ce travail d'analyse et d'explication réalisé par la société FLORES TP avec le concours du bureau d'étude 2EMGC, particulièrement détaillé et étayé, 

permet de lever de nombreuses interrogations et de répondre à quelques points de divergence ou d'incompréhension sur la démarche proposée liée à 

la conception du projet. Il démontre et souligne les améliorations ou adaptations apportées à ce projet dans le contexte (au sens large) où il s'inscrit. 

Ce projet a été enrichi par les échanges avec les PPA, menant à des ajustements et à des engagements, notamment en matière de suivi environnemental 

et de compensation spécifiques. 

4.4 Délibération du Conseil Municipal de BESSENS du 29/10/2025 

(Ce document figure en annexe N° 4 de ce rapport : Avis de la commune de BESSENS : 29/10/2025, page : 127) 

Délibération n°2025-60 : Avis sur la demande d'autorisation environnementale présentée par la société Flores TP en vue de l'aménagement du site de 

Lapeyrière en faveur de la biodiversité (renaturation) et du territoire (aménagement paysager) nécessitant une activité de transit et de stockage de matériaux 

inertes sur le territoire de la commune de BESSENS relevant de la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité absolue de 15 voix « pour» :  
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EMET un avis favorable à la demande d'autorisation environnementale présentée par la  société Flores TP en vue de l'aménagement du site de Lapeyrière 

en faveur de la  biodiversité (renaturation) et du territoire (aménagement paysager) nécessitant une activité de transit et de stockage de matériaux inertes 

sur le territoire de la commune de BESSENS relevant de la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement ; DIT que cet 

avis est donné tout particulièrement au vu, d'une part, de l'intérêt que présentent les aménagements proposés pour la population en termes d'offre d'espaces 

de loisirs et, d'autre part, des mesures indiquées au dossier de consultation pour maîtriser l'impact environnemental du projet et les nuisances associées ;  

PRECISE que cet avis est donné sous la condition stricte que les aménagements et mesures ci-dessus mentionnés soient intégralement mis en œuvre. 
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5 RECUEIL ET ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Il convient de constater que tous les efforts d'information, les moyens modernes de communication mis 

en œuvre au cours de cette consultation et ont suscité une mobilisation significative de la population 

locale. Ils ont permis le recueil d'un nombre significatif de contributions et les observations qui les 

constituent, bien que pour certaines l'itération des expressions utilisées a particulièrement déformé la 

perception quantitative des arguments ou questions soumises. La sensibilisation des habitants, par la 

distribution de près des flyers sur la communes de BESSENS, a largement contribué à la diffusion de 

cette information concernant la consultation publique. Les échanges avec les interlocuteurs ont toujours 

été courtois et intéressants. Ils ont facilité la mise en place d'un dialogue dans un contexte favorable à 

l'instruction de cette enquête. 

Pendant toute la durée de la consultation : 14 contributions manuscrites ont été inscrites sur le registre 

papier en mairie, 39 contributions ont été portées sur le registre électronique, complétées par 41 con-

tributions exprimées lors des deux réunions publiques. 1 appel téléphonique a également été ajouté 

(avec l’accord de l'interlocuteur). Le bilan final représente un total de 95 contributions qui se déclinent 

en 116 observations par la nature de la formulation des points ou termes précis mentionnés, suscitant 

d'éventuelles réponses ou commentaires particuliers. Tous ces documents ont été publiés sur le registre 

dématérialisé et sur le site Internet de la préfecture, au fil de la consultation publique. 

Pour illustrer les résultats quantitatifs de cette consultation publique, les informations statistiques et 

graphiques établies à l'aide du registre dématérialisé (Société PREAMBULES) figurent ci-après et se 

passent de commentaires : 
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5.1 Synthèse quantitative des observations du public 

Les personnes dont les propos ont été recueillis au cours de cette consultation se sont exprimées libre-

ment, elles avaient connaissance de l'objet de cette consultation publique. Les déclarations portaient 

essentiellement sur : l'aménagement du site de Lapeyrière en faveur de la biodiversité (renaturation) et 

du territoire (aménagement paysager), nécessitant une activité de transit et de stockage de matériaux 

inertes. Ce projet concerne la commune de BESSENS (82170), telles que présentées dans le dossier 

par le maître d'ouvrage : la Société FLORES TP.  

L'ensemble intégral de ces contributions constitue l'ANNEXE II du procès-verbal de synthèse, 

et figure à partir de la page : 204, en annexe de ce rapport. Il comporte le nom ou l'indication de 

l'organisme ayant déposé une contribution. Pour alléger et faciliter l'exploitation dans les ta-

bleaux de synthèse, par thème, cette précision a été masquée pour ne conserver que le numéro 

de référence du registre dématérialisé. 

Les numéros d'ordre chronologique des inscriptions (sur le registre dématérialisé) sont strictement rap-

portés. Les avis et commentaires sont indiqués par numéro de contribution.  

Rapporté au dossier de consultation publique déposé pour cette procédure et la demande exprimée par 

le pétitionnaire, le détail de ces contributions se répartit en 6 thèmes : 

• Thème 1 : Projet et Économie  

• Thème 2 : Usages du site 

• Thème 3 : Risques et Nuisances 

• Thème 4 : Suivis et Contrôles 
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• Thème 5 : Milieu Aquatique 

• Thème 6 : Faune et Flore 

• Observations non classées, favorables ou défavorables, hors thèmes 

 

Il n'a pas été établi de décompte arithmétique exact (chiffres par chiffre) pour les catégories « favorable 

», « défavorable » et « sans position », cependant sur la base de l'analyse qualitative et de la synthèse 

des thèmes, voici la répartition telle qu'elle est décrite : 

 

Répartition des avis issus de la consultation publique : 

Catégorie d'avis Proportion et nature selon les sources 

Avis favorables 

Large majorité des contributions. 

Elles qualifient le projet d'« aubaine », d'« excellente initiative » ou de 

partenariat « gagnant-gagnant ». 

Avis défavorables 

Plusieurs observations critiques. 

Elles expriment une opposition ferme, qualifiant parfois le projet de « 

pur business » ou craignant une « artificialisation » du site. 

Sans position / Interrogations 

Questions pragmatiques.  

Ces avis portent sur des demandes de précisions techniques (calen-

drier, devenir du site après 2053, maintenance des pompes). 

 

Anonymat : 17 contributions ont été déposées de manière anonyme, soit 17,8 % du total. 

 

Comme mentionné supra, la notification de ces observation a été faite le 16 décembre 2025 au péti-

tionnaire et les réponses reçues le 22 décembre 2025. Les réponses aux observations du public ont été 

rédigées dans le tableau fourni par le commissaire enquêteur et accompagnées en retour d'une lettre 

d'envoi (en annexe, page : 241). 

Afin de ne pas densifier inutilement les annexes de ce rapport, les réponses fournies ont été strictement 

et intégralement rapportées dans les pages ci-après et restructurées pour en faciliter la lecture. Seule la 

première des 69 pages (constituant l'annexe du document en retour, au format A4 paysage) est reprise 

à titre d'exemple pour attester de sa mise en forme de la part des rédacteurs (cf. page : 242). 

Ce tableau récapitulatif comporte une colonne supplémentaire mentionnant les appréciations ou com-

mentaires du commissaire enquêteur, selon la nature des observations des contributeurs et les réponses 

proposées par le pétitionnaire. 
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5.2 Analyse des observations du public et réponses du pétitionnaire 

Toutes ces contributions ont été regroupées dans l'ANNEXE I au PV de synthèse, pour permettre le travail de réponse du pétitionnaire, selon le plan 

présenté ci-après avec l'indication des pages correspondantes :  

5.2.1 Thème 1 : Projet et Économie 

Cette section regroupe les observations portant sur la perception générale du projet, sa pertinence, sa vision à long terme, ses retombées économiques et 

l'équilibre entre les objectifs de développement et les impératifs environnementaux. Les avis recensés ici portent un jugement sur la proposition dans sa 

globalité, reflétant les positions de principe des contributeurs, qu'il s'agisse d'un soutien franc ou d'une critique fondamentale de la finalité même de 

l'opération. Une opposition marquée craint une dénaturation d'un espace à caractère sauvage au profit d'intérêts économiques jugés prédominants, masqués 

par une ambition écologique 

N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

1 

Avis très favorable. Le projet est 

perçu comme bénéfique pour la 

commune (tourisme, écologie, éco-

nomie) et rendra le site, d'origine 

humaine, agréable et sécurisé. 

Nous remercions le contributeur. Nous ne pensons pas à avoir d’élément à apporter 

à la contribution. 

Ce commentaire s’applique à toutes les cellules tramées de cette manière. 

Les réponses confirment l'intérêt 

général du projet pour la com-

mune et ne comporteront pas de 

commentaire particulier. 

2, 3, 

4, 5, 

6 

Questionnent l'impact sur leur par-

celle limitrophe (N°ZE32) avant de 

donner un avis favorable. 

La parcelle citée se trouve au Nord du Chemin des Vignes, inscrite en ZNIEFF I 

"Friches et landes de Lapeyrière". Pour rappel, la limite Nord du projet est occupée 

par un merlon de grande hauteur, vestige de l'ancienne extraction d'argile qui assure 

une barrière physique avec le développé des terrains au Sud. Les seuls effets indi-

rects seront localisés et temporaires car associés aux travaux ciblés en angle Nord-

Ouest en vis-à-vis. Il s'agira uniquement de travaux de débroussaillage localisés et 

de coupes sélectives de peupliers cultivars au profit des chênes sessiles. De manière 

plus générale, la renaturation des lieux permettra d'améliorer les liens de fonction-

nalité avec la ZNIEFF I. L'accès par le Chemin des Vignes aux véhicules sera con-

servé comme à l'heure actuelle. La fréquentation restera maîtrisée et n'entrainera pas 

d'augmentation de trafic significative vis-à-vis de la circulation actuelle sur cet axe. 

Les dispositifs physiques prévus 

protègent l'intégrité de la zone 

protégée voisine. 

19, 

20, 

21 

Invite à une vision à long terme, 

considérant la position stratégique 

du site et les mutations 

FLORES TP ne peut pas préjuger du développement urbain de ce territoire en dehors 

des grands projets d'aménagements connus à ce jour et nécessitant des sites permet-

tant la gestion des terres d'excavation pour favoriser leur valorisation. 

La finalité du site est clairement 

définie entre usages humains et 

naturels. 
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N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

économiques, pour en faire un le-

vier de développement durable. 

L'objectif ambitieux porté par FLORES TP dans le cadre de ce projet est de faire de 

ce site anthropique un espace maitrisé partagé par l'homme et la faune sauvage de 

manière pérenne. 

La remise en état du site ICPE en partie Sud est proposée en cohérence avec la re-

naturation sur tout le secteur Nord. D'un point de vue strictement réglementaire (au 

sens de l’article D.556-1A du Code de l’Environnement), les usages futurs du site 

de Lapeyrière sont les suivants : 

- récréatif de plein air, 

- renaturation (avec sa composante pédagogique). 

Le projet s'inscrit dans une trajec-

toire de développement durable 

maîtrisée. 

28, 

29 

Perception d'un déséquilibre entre 

les objectifs écologiques affichés et 

les enjeux économiques. L'aména-

gement est vu comme un prétexte à 

l'exploitation (stockage de dé-

chets). 

La nécessité d'un équilibre financier entre l'activité économique et le cout du projet 

de renaturation et d'aménagement paysager a été clairement affiché au sein de la 

demande d'autorisation environnementale unique. L'ensemble ne fait qu'un. Il cons-

titue un impératif pour la pérennisation de l'entreprise. 

Le pétitionnaire assume le modèle 

économique nécessaire à l'ambi-

tion écologique. 

32 

Interrogation sur le devenir de la 

zone ICPE à la fin de l'exploitation 

(renaturation, projet d'aménage-

ment futur). 

A titre réglementaire, toute exploitation ICPE nécessite une remise en état. Ainsi, au 

sens de l’article D.556-1A du Code de l’Environnement, les usages futurs du site de 

Lapeyrière sont les suivants : 

- récréatif de plein air, 

- renaturation. 

Cette remise en état est prévue et proposée pour rester en cohérence avec les amé-

nagements côté nord. Le principe ainsi que les détails sont présentés au sein de la 

Pièce 2 "Description du projet et ses annexes" (modalités de réalisation, végétalisa-

tion). Il s’appuie sur le projet paysager qui consiste à conserver un milieu ouvert, 

plutôt prairial avec quelques bosquets répartis çà et là. Il s’agira de restituer un vaste 

espace, d'une dizaine d'hectares, qui sera globalement en léger décaissé par rapport 

à la partie sud de la digue, mais de niveau avec les parties latérales aux contacts Est 

et Ouest. Des cheminements sont prévus pour parcourir cet ensemble en connexion 

avec la partie Nord. Cette recomposition paysagère et écologique est bien prévue et 

elle s’inscrit dans une logique de continuité et d’harmonie avec les aménagements 

du reste du site. 

La garantie d'une remise en état 

naturelle finale est confirmée, elle 

assure la cohérence écologique à 

long terme. 
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N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

34 

Question sur le calendrier global du 

projet et la date de livraison prévi-

sionnelle du site. 

La planification des travaux étant contrainte par le respect du calendrier écologique, 

l'échéancier associé à chaque étape est donc donné à titre indicatif dans l'hypothèse 

d'une autorisation délivrée au premier trimestre 2026 :  

- Fin 2028, pour l'étape 1 comprenant les aménagements en partie Nord et la création 

de la base de la digue, 

- Fin 2031 pour la fin des aménagements avec la restitution aux usagers de toute la 

partie Nord et le début de l'exploitation ICPE en partie Sud, 

- Fin 2053 pour la restitution aux usagers de la totalité du site aménagé. 

Le phasage respecte les con-

traintes du calendrier écologique. 

Il apporte la visibilité nécessaire 

au suivi du projet sur plusieurs dé-

cennies 

37 

Avis favorable pour un projet ambi-

tieux qui rendra le site agréable à 

vivre. 

 

 

38 

Soutien enthousiaste ("à 300%") au 

projet, perçu comme une aubaine et 

un plus indéniable pour le village. 

 

 

40 

Le projet global (aménagements et 

ICPE) est jugé cohérent et dans 

l'intérêt de tous, car l'activité éco-

nomique est la seule à même de fi-

nancer des aménagements néces-

saires. 

 

 

41 

Avis favorable soulignant la conci-

liation entre développement local et 

environnemental pour redonner vie 

au site. 

 

 

42 

Avis favorable pour redonner vie au 

site dans une exigence de dévelop-

pement durable. 

 

 

44 

Avis favorable. Le projet est une 

belle opportunité pour exploiter 

une zone inutilisée et créer un lieu 

de vie et d'échanges. 
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N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

47 

Favorable au projet. Le finance-

ment par une société privée est une 

opportunité (gagnant-gagnant). Les 

craintes environnementales sont ju-

gées injustifiées car le projet sera 

encadré. 

 

 

55 

Questionnement sur la hauteur fi-

nale de la zone ICPE par rapport au 

chemin communal au Sud et à sa 

prise en compte dans l’étude d’im-

pact. 

Actuellement le merlon Ouest se trouve à la cote 144 m NGF pour un chemin inscrit 

à la côte 139.5 m NGF. Comme le niveau haut de la partie Sud s'ajustera en bordure 

Ouest et Est, cette valeur restera la même en bordure Sud-Ouest puis s'atténuera 

progressivement.  

Cette modification topographique a été prise en compte dans l'étude d'impact car elle 

permet d'assurer un écran efficace dès le départ pour la mise en exploit de la zone 

ICPE. Pour rappel, la configuration actuelle présente déjà ces dénivelés en angle 

Sud-Ouest. 

L'intégration paysagère est confir-

mée par des données quantitatives. 

57 
Avis favorable. L'initiative appor-

tera du dynamisme au village. 

 
 

59, 

60 

Avis favorable d'un riverain, sous 

réserve que l'entreprise tienne ses 

engagements de respect de l'envi-

ronnement et de limitation des nui-

sances. 

Les mesures proposées au sein de l’étude d’impact dans le cadre de cette demande 

d’autorisation portée par FLORES TP constituent un engagement affirmé de l’entre-

prise pour assurer le respect de l’environnement et la limitation des nuisances.  

Le pétitionnaire confirme sa res-

ponsabilité quant au respect des 

prescriptions environnementales. 

66 

Avis favorable, qualifiant le projet 

de "super bonne idée pour la com-

mune". 

 

 

67 

Avis très favorable, qualifiant le 

projet d' "excellente initiative pour 

la commune et ses habitants". 

 

 

69 

Avis favorable, considérant le pro-

jet comme une "bonne idée pour le 

dynamisme de la commune". 

 

 

70 
Avis favorable à l'aménagement du 

lac. 
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N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

75 

Soutien total. Le projet valorise un 

site à l'"état de friche" en préservant 

les ressources naturelles et les fi-

nances communales. 

 

 

77 

Opposition ferme. Le projet est 

qualifié de "pur business" et non 

environnemental, masquant des 

risques majeurs. 

Le sujet relatif à l’équilibre entre le projet économique et écologique du site de La-

peyrière a été traité au sein de la réponse aux contributions 28 et 29. Quant aux 

risques majeurs, ils sont traités dans le Thème 3. 

La réponse traitée précédemment 

permet d'éclairer le débat sur la fi-

nalité réelle de l'opération. 

78 

Rappelle une mise en demeure 

adressée à une société en 2023, sug-

gérant que l'exploitation n'a pas 

toujours été sans difficultés. 

Les activités ICPE sont soumises à des contrôles réguliers de la DREAL, au cours 

desquels différents points de conformité sont examinés. Concernant ECOMAT, un 

contrôle a eu lieu fin 2022 au cours duquel certains écarts mineurs ont été relevés, 

tels que des problèmes ponctuels liés à des ouvertures de clôtures ou d’autres sujets 

opérationnels. Ces écarts ont fait l’objet de mesures correctives dans les délais im-

partis. Par ailleurs, il y a bien eu une mise en demeure en février 2023 concernant le 

dépassement temporaire d’un quota annuel de matériaux entrants autorisés. Ce der-

nier était lié à un rattrapage d’activité consécutif à une période d’arrêt liée à la crise 

sanitaire, suivi d’une reprise des chantiers. L'écart constaté portait sur un volume 

limité. Dans le cadre de cette mise en demeure, l’exploitant a dû démontrer le respect 

des quotas réglementaires autorisés sur plusieurs années en suivant. Le respect de 

cette condition a conduit à la levée récente de la mise en demeure. 

Une seconde mise en demeure de mars 2023 visait le protocole relatif au suivi des 

retombées de poussières. Celui-ci a fait l'objet d'une levée au mois d'août 2023 après 

régularisation. 

Ces deux mises en demeure ont été levées et ne visaient pas un quelconque problème 

de pollution. 

Les explications sur les antécé-

dents administratifs et leur résolu-

tion sont complètes, elles lèvent les 

doutes sur la fiabilité de l'exploi-

tant. 

85, 

88 

Interrogations sur l'équilibre éco-

nomique, le coût des aménage-

ments pour les usagers et les élé-

ments financiers du projet. 

Le coût global des aménagements, prévus dans les limites du périmètre de demande 

en autorisation précisé dans le dossier, s’élève à environ 6 millions d’euros. Ces 

investissements sont prévus à la charge du porteur du projet. L'activité économique 

associée permettra de le financer. 

Le pétitionnaire assume le modèle 

économique nécessaire à l'ambi-

tion écologique. 

L'absence d'impact sur les fi-

nances publiques est une garantie 

forte. 

90 
Question sur les modalités de re-

mise en état du site en 2053 

A l'issue de la fin d'exploitation de la zone ICPE, celle-ci sera remise en état confor-

mément aux propositions faites au paragraphe IX en page 98 et suivantes de la Pièce 

La garantie d'une remise en état 

naturelle finale est confirmée. 
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N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

(nouveaux travaux ou maintien en 

l'état). 

2 "Description du projet et ses annexes". Il n'y aura pas d'autres travaux d'extraction 

en suivant. 

Cette réponse vient en complément de celle faite à la contribution 32 pour ce même 

thème. 

92 

Souligne le besoin avéré du terri-

toire en installations de stockage de 

matériaux inertes pour gérer les dé-

blais des chantiers importants à ve-

nir. Le projet est un outil structurant 

pour l'aménagement du territoire. 

Le porteur de projet a bien conscience des besoins du territoire et souhaite aussi 

anticiper ceux relatifs à sa propre entité. C'est donc à ce titre que plusieurs possibi-

lités d'implantation ont été analysées et ont fait l'objet d'un comparatif synthétisé 

avec le site de Lapeyrière tel que présenté au paragraphe VII.3.2 à partir de la page 

342 en Pièce 6 "Etude de l'impact du projet sur son environnement (sans ses an-

nexes)". C'est à partir de l'analyse de plusieurs critères (biodiversité, occupations 

riveraines, eau, air, paysages) que le site de Lapeyrière s'est imposé. 

Le projet répond à un besoin struc-

turel identifié du territoire. 

La pertinence territoriale du site 

est démontrée par une étude mul-

ticritère. 

94 
Avis très favorable, saluant le "net-

toyage" de l'endroit. 

 
 

L'analyse des observations révèle une fracture très nette dans la perception du projet. Le cœur du désaccord réside dans la sincérité des ambitions écolo-

giques affichées. 

D'un côté, une large majorité d'avis très favorables voit l'aménagement comme une opportunité unique. Ces contributeurs perçoivent le site comme étant 

à l'"état de friche" (n°75) ou "quasiment à l'abandon" (n°47), dont l'origine est industrielle et non naturelle (n°1, n°46). Pour eux, l'activité économique 

est le moyen de financer une fin écologique et sociale : un aménagement qualifié d'"aubaine" (n°38) et de partenariat "gagnant-gagnant" (n°47), qui serait 

autrement inabordable. 

De l'autre côté, plusieurs observations critiques remettent en cause cette finalité. Pour elles, l'écologie n'est qu'un prétexte masquant une opération princi-

palement économique (n°28, n°29). L'argumentaire s'inverse : ce n'est pas l'économie qui sert l'écologie, mais l'écologie qui justifie une activité indus-

trielle. Cette vision est radicalement exprimée dans la contribution n°77, qui qualifie le projet de "pur business". Cette divergence fondamentale sur les 

intentions du porteur de projet structure une grande partie des débats. 

Au-delà de ces positions, des questions pragmatiques émergent sur la vision à long terme (n°21), le devenir du site après l'exploitation (n°32, n°90) et 

l'équilibre financier global (n°85, n°88). 

Cette évaluation de la philosophie du projet conditionne logiquement la manière dont les contributeurs envisagent son utilisation future. 

La société FLORES TP assume pleinement le modèle économique du projet, expliquant que l'activité industrielle (ICPE) est le moteur financier indispen-

sable pour couvrir les 6 millions d'euros de frais de renaturation et d'aménagement. Le pétitionnaire précise que le site, actuellement une friche anthropique 

dégradée, sera transformé en un espace maîtrisé mêlant usages récréatifs et pédagogiques. Face aux doutes sur la fiabilité de l'exploitant, FLORES TP a 
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clarifié que les anciennes mises en demeure de sa filiale ECOMAT ont toutes été régularisées et levées. Enfin, la pertinence du site de Lapeyrière par 

rapport à d'autres localisations a été démontrée par une étude multicritère prenant en compte la biodiversité et l'impact riverain. 

Avis du CE 

Le débat public a cristallisé une opposition fondamentale dans la perception du projet. D'une part, une majorité d'avis favorables y voient une oppor-

tunité « gagnant-gagnant » pour réhabiliter une friche industrielle à coût nul pour la collectivité. D'autre part, des critiques le perçoivent comme un 

projet « pur business » dont l'ambition écologique ne serait qu'un prétexte.  

Le commissaire enquêteur conclut à une fracture très nette entre ces deux visions, mais valide la transparence du modèle économique présenté, où le 

volet économique conditionne la réalisation du volet écologique. 

5.2.2 Thème 2 : Usages du site 

Cette section rassemble les avis et interrogations concernant les futures fonctionnalités du site. Elle aborde les activités envisagées (promenade, sport, 

loisirs familiaux), les questions d'accès et de circulation, ainsi que l'accessibilité pour tous les publics. Ces observations sont particulièrement précieuses 

car elles reflètent les attentes concrètes des citoyens quant à leur future expérience du lieu et mettent en lumière les points de friction potentiels entre 

différents usages. 

N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

7, 

14 

Préconise des restrictions : chiens 

en laisse pour protéger la faune, 

et une interdiction effective des 

quads et motos. Suggère d'éviter 

la zone Nord pour le chemine-

ment. 

Le développement du projet prévoit des dispositifs interdisant tout accès autre que 

piétons et cyclistes à l'exception de l'entrée principale Chemin des Vignes desser-

vant le parking. Ces dispositions d'accès supprimeront les incivilités associées à la 

fréquentation passée et actuelle par des quads et motos. La présence sur site pour 

entretien des espaces préviendra et réparera les incivilités touchant les panneau-

tages. 

Les zones de quiétude pour l’avifaune en bordure de zones humides seront proté-

gées par des clôtures de type ganivelle. Le respect de ces espaces et le non fran-

chissement par les animaux domestiques sera de la responsabilité de leur maître. 

La limitation des accès et la présence sur site préviendra ce type d'agissements. 

La reconfiguration des berges en secteur Nord permet d'allonger le linéaire et de 

multiplier les zones d'accès aux berges pour les promeneurs, pêcheurs et faune 

sauvage hors zone de quiétude. En revanche, les autres secteurs présentent des 

cheminements éloignés voire un surplomb qui s'ajustent sur les existants. 

Des mesures physiques con-

crètes sont prévues pour limiter 

les conflits d'usages. 

Les dispositifs envisagés et pré-

sentés garantissent la protection 

effective de la biodiversité. 
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22 Crainte de ne plus pouvoir pro-

mener son chien sans laisse, à 

l'image des restrictions déjà en 

place dans le village. 

Les observations montrent que la fréquentation du site par des promeneurs accom-

pagnés de chiens non tenus en laisse est courante et qu’elle peut entraîner, selon 

les moments et les secteurs, un dérangement de certaines espèces d’oiseaux, no-

tamment les oiseaux aquatiques. D’autre part, dans l’hypothèse où les promenades 

avec chiens en liberté seraient maintenues, le projet prévoit la mise en défens des 

zones de quiétude destinées à la reproduction ou au repos des oiseaux, en particu-

lier dans les milieux aquatiques et paludicoles. Ces secteurs seront protégés par 

des ganivelles, c’est-à-dire des clôtures en lattes de bois  

(« clôtures girondines »), empêchant les chiens et les promeneurs d’y pénétrer. 

Comme évoqué dans la réponse précédente, les chiens devront rester sous la res-

ponsabilité de leur maître. Des panneaux d’information seront positionnés aux 

abords de ces zones sensibles. 

25 Interrogations sur la sécurisation 

des accès, la voie de desserte pour 

les bus scolaires et les conditions 

d'accès pour les pêcheurs. 

Le parking a été choisi en bordure centrale Est car contigu au chemin d’exploita-

tion cadastré, au plus près du point d’accueil et éloigné de toute zone habitée car 

immédiatement voisin des centrales solaires. Cette localisation permet aussi de 

bénéficier d’un espace suffisant pour une aire de retournement.  

L’accès véhiculé pour les pêcheurs aux deux rampes à l’eau ne sera admis que pour 

les pêcheurs autorisés (barrière avec badge ou autre dispositif) et les véhicules 

d’entretien. Cet accès sera aussi possible pour les pêcheurs à faible mobilité (accès 

facilité au ponton). 

Tous les accès aux chemins du site seront fermés par des barrières cadenassées 

permettant l’accès aux piétons et cyclistes (les accès piétons et cyclistes pourront 

s’effectuer via les impasses depuis Lapeyrière ainsi que depuis le chemin de la 

cote du milieu).  

Des passages ponctuels de véhicules d’entretien ou de secours seront possibles. 

La logistique d'accès évite les 

nuisances pour les hameaux ri-

verains. 

La sectorisation des accès ré-

pond aux enjeux de sécurité et de 

fluidité. 

30, 

31 

Préférence pour le maintien du 

caractère "sauvage" du site plutôt 

que des aménagements de loisirs 

(tables, etc.). Inquiétude que 

l'aménagement réduise l'espace 

vital des animaux. 

Comme évoqué dans le cadre de la première réunion publique, le parti pris d’amé-

nagement n’a jamais été de multiplier les équipements ou les mobiliers, mais au 

contraire de limiter les interventions humaines à des points précis et justifiés. 

L’idée est d’éviter toute accumulation d’éléments artificiels et de concentrer les 

aménagements sur quelques zones choisies, tout en préservant de larges espaces 

de quiétude (délimités en milieu terrestre et aquatique afin de maintenir à distance 

des activités de pêche et les possibilités d'observation) dédiés à la faune et à la 

flore. La paysagiste a ainsi souhaité créer des «fenêtres paysagères» : en raison du 

relief irrégulier du site et des différences altimétriques importantes, certaines vues 

Le parti pris paysager préserve 

l'esprit naturel du site sans excès 

minéral. 

Le projet valorise un site indus-

triel dégradé en refuge de biodi-

versité. 
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sur le lac ou sur les zones naturelles sont aujourd’hui difficilement perceptibles. 

Les aménagements prévoient donc quelques points d’observation discrets, permet-

tant de mieux voir sans déranger. En ce qui concerne les cheminements, la con-

ception s’est appuyée sur le réseau existant. L’objectif est de conserver les tracés 

déjà empruntés tout en créant, de manière mesurée, quelques liaisons complémen-

taires pour fluidifier les parcours et différencier les usages. A l’échelle du projet : 

les zones d’accueil, table d’orientation ou aménagements ponctuels seront simples, 

discrets et à « échelle humaine ». Les matériaux employés ont été choisis pour leur 

sobriété et leur intégration paysagère, sans effet « urbain » ni excès de minéralité. 

Le site de Lapeyrière est un ancien site industriel, dont le caractère «sauvage» 

aujourd’hui apprécié par le public cache en réalité un milieu fortement perturbé. A 

l'observation, l’écologue a perçu immédiatement les traces de ce passé d’exploita-

tion : la structure du sol, la composition des espèces végétales et leur répartition 

traduisent un déséquilibre écologique. C’est ce constat de départ qui a guidé la 

réflexion du projet. Les études naturalistes ont permis d’identifier la présence 

d’une faune sauvage variée, dont certaines espèces sont protégées ou même ins-

crites sur les listes rouges régionales, mais avec des effectifs extrêmement faibles 

(constat valable pour l'avifaune des berges, des milieux humides mais aussi des 

habitats terrestres). Les milieux environnants, et notamment la ZNIEFF I "Landes 

et friches de Lapeyrière" a été prise en compte dans l'équation. 

L’objectif du projet a donc été de créer des aménagements inspirés des milieux 

naturels de qualité déjà existants à proximité, afin de renforcer la continuité éco-

logique à l’échelle du territoire. 

Concrètement, cela passe par : 

• la transformation des friches actuelles, qu’elles soient arbustives ou herbacées, 

en zones diversifiées de biotopes favorables à la faune et à la flore ; 

• la création de roselières denses, protégées des chiens errants et propices à la ni-

dification du Héron pourpré, espèce menacée au niveau national mais encore pré-

sente sur la vallée de la Garonne ; 

• la restructuration de la grande nappe de buissons épineux (ajoncs, prunelliers) 

située sur la partie ouest du site : aujourd’hui très compacte et quasi impénétrable, 

cette zone sera partiellement rouverte pour recréer une prairie de fauche ou pâtu-

rée, tout en conservant les haies en périphérie pour maintenir l’habitat de certaines 

espèces (comme les fauvettes ou les reptiles). 



05 janvier 2026 Aménagement du site de Lapeyrière 
Commune de BESSENS 

Réf. TA N° E25000130/31 

 

LCL(H) Robert MARTEL 

Commissaire enquêteur 
1ère partie : RAPPORT Page 44/246 

 

N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

Ces actions seront précisées et ajustées dans le plan de gestion à venir, mais elles 

visent toutes à recréer une mosaïque de milieux complémentaires : zones her-

beuses, mares, haies, roselières, boisements légers. 

L’ensemble doit permettre de développer une biodiversité plus riche et équilibrée, 

tout en assurant la connexion écologique entre les vallées du Tarn et de la Garonne, 

les anciennes gravières et les zones boisées environnantes. 

Pour rappel de la philosophie du projet évoquée par l'écologue dans le cadre de la 

première réunion publique : faire du site de Lapeyrière un espace de “respiration 

écologique”, capable de jouer un rôle de passage et de refuge pour les espèces 

entre les différents milieux naturels du territoire. Le site, par ses caractéristiques 

et sa position, a «un potentiel certain», que la renaturation proposée vise précisé-

ment à révéler et à consolider. 

33 Demande si la circulation à vélo 

sera autorisée autour du lac. 

Les allées périphériques qui se développeront sur la majeure partie de l'existant 

après requalification pourront être empruntées par les cyclistes. Ces allées seront 

en grave compactée/stabilisée de 3 m de large. 

Le projet crée un véritable lieu 

de vie multifonctionnel pour la 

commune. 

La mixité des modes de déplace-

ment doux est correctement inté-

grée. 

36 Favorable au projet qui permettra 

de développer et de rendre acces-

sible à tous un lieu devenu diffi-

cile d'accès pour la pratique du 

trail. 

 

 

43 Opposition au projet car l'"artifi-

cialisation" du lieu empêchera les 

mammifères de s'abreuver, ré-

duira leur habitat et mettra fin à 

un lieu de promenade pour les 

chiens sans laisse. 

Les éléments de réponse ont été apportés aux contributions 30 et 31. 

Comme répondu à la contribution 22, les chiens devront rester sous la responsabi-

lité de leur maître. Des panneaux d’information seront positionnés aux abords de 

ces zones sensibles (espaces de quiétude). 

Des mesures physiques con-

crètes sont prévues pour limiter 

les conflits d'usages et préserver 

la biodiversité.. 

45 Avis favorable. L'aménagement 

en zone de loisir est perçu comme 

un bien pour la population. 
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46 Soutien au projet pour rendre les 

abords du lac, de plus en plus 

inaccessibles, aux familles pour 

la promenade, le pique-nique et la 

pêche. 

 

 

51 Avis favorable pour que les Bes-

sinois puissent enfin profiter du 

lac et se promener en famille. 

 

 

52 Avis favorable pour créer un es-

pace de détente intergénération-

nel (calme, promenade). 

 

 

54 Projet à encourager car il permet-

tra de maîtriser les dégradations 

(quads, déchets) et d'offrir un 

cadre pour des sorties éducatives 

sur le milieu naturel. 

 

 

56 Avis favorable pour créer un nou-

vel espace de détente et de lien 

social. 

 

 

58 Avis favorable pour créer un es-

pace de loisirs "aux petits comme 

aux grands". 

 

 

64 L'aménagement est vu comme un 

plus pour la communauté et les 

écoles, pour "apprendre à vivre 

avec la nature". 

 

 

72 Favorable au projet qui valorisera 

un espace "laissé à l'abandon" 

pour les balades et le sport. 

 

 

73 Favorable au projet pour "la vie 

de notre quartier". 

 
 

74 Soutien au projet qui redonnera 

une âme à un plan d'eau 
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ressemblant à une "friche indus-

trielle" et dont l'état "d'abandon 

ne donne pas envie". 

76 Soutien enthousiaste pour un lieu 

polyvalent (familles, jeux pour 

enfants, parcours de santé, pique-

nique) qui répond à un manque 

dans la commune. 

 

 

79, 

80 

Questions précises sur les moda-

lités d'accès au site, notamment 

via le Chemin des Vignes. 

Comme précisé au sein de la Pièce 2 "Description du projet et ses annexes" les 

accès véhiculés au site sont bien séparés afin de limiter les risques associés : 

- accès au site Nord en cours d'aménagement puis aménagé par le chemin d’ex-

ploitation existant qui démarre depuis le chemin des Vignes. Il s'agit de l'accès déjà 

existant et emprunté par tous les usagers venant en voiture, 

- accès à la zone ICPE au Sud par l'angle Sud-Est depuis le site ECOMAT via la 

voie passant entre les deux sites de centrales solaires. 

 

A l'issue de l'exploitation ICPE et restitution de l'ensemble du site aux usagers, 

l'accès véhiculé des usagers du site de Lapeyrière continuera à se faire à partir du 

Chemin des Vignes pour rejoindre le parking aménagé.   

La logistique d'accès évite les 

nuisances pour les hameaux ri-

verains. 

81 Demande si l'accès au site sera 

maintenu pendant la durée des 

travaux. 

Compte-tenu de la fréquentation des lieux par les habitués riverains ou plus éloi-

gnés (pêcheurs notamment), FLORES TP a souhaité assurer, autant que possible, 

le maintien de la fréquentation même en période de travaux. Ainsi cela s'est traduit 

par  une mesure de réduction d'impact synthétisée sous forme d'un tableau de pro-

positions de sécurisation des zones de travaux et d'exploitation en fonction des 

étapes (Tableau 106 en page 406 rappelé ci-dessous suivi de plans de principe en 

Figure 132 page 407 de la Pièce 6 "Etude de l'impact du projet sur son environne-

ment (sans ses annexes)"). 

L'usage du site n'est pas brutale-

ment interrompu pendant les 

travaux. Les mesures prévues 

minimisent l'impact du chantier 

sur les riverains. 
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82 Demande si le parking sera 

équipé de bornes pour véhicules 

électriques. 

L’installation de bornes de recharge pour véhicules électriques n’est pas prévue à 

ce stade du projet. Si le cadre réglementaire l’impose, cette obligation sera respec-

tée (alimentation électrique prévue au droit de l'espace d'accueil et prolongée jus-

qu'en pied du théâtre de verdure). 

Une réponse pragmatique per-

mettant d'évoluer selon les be-

soins futurs. 

83 Inquiétude sur l'organisation des 

accès dans les impasses et les 

risques d'une circulation non 

autorisée accrue à proximité des 

habitations. 

Aucun flux de véhicules devant accéder au site de Lapeyrière n’est prévu sur les 

chemins et impasses situés au droit du hameau (sauf secours ou entretien en cas 

d'impératif). Le seul et unique accès autorisé aux véhicules est celui existant de-

puis le Chemin des Vignes tel qu'explicité en réponse à la contribution 79. 

La logistique d'accès évite les 

nuisances pour les hameaux ri-

verains. 
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86, 

87 

Souligne le manque d'informa-

tions sur l'accessibilité pour les 

personnes à mobilité réduite 

(PMR), notamment pour la 

pêche, et cite l'exemple de Gri-

solles. 

Dès l’accès au site, et notamment au niveau du parking, le projet prévoit la réser-

vation de deux stationnements destinés aux personnes à mobilité réduite. L’espace 

d’accueil situé à proximité immédiate sera aisément praticable depuis ces station-

nements. 

Les allées périphériques, d’une largeur d’environ 3 mètres et réalisées en grave 

compactée ou stabilisée, sont conçues de manière à faciliter les déplacements des 

personnes à mobilité réduite, notamment en fauteuil roulant ou avec un déambu-

lateur, dans la limite des contraintes topographiques et paysagères inhérentes à un 

site naturel renaturé. Ces cheminements permettront d’accéder à l’essentiel des 

points de surplomb destinés à l’observation des lieux. 

De la même manière, les accès prévus pour les pêcheurs utilisant des embarcations 

sans moteur thermique pourront être empruntés par des personnes à mobilité ré-

duite véhiculées, sous réserve de la récupération préalable du dispositif d’ouver-

ture de la barrière. Le ponton de pêche prévu à l’Est du plan d’eau sera atteignable 

par un cheminement aménagé au plus près de l’eau, sans pour autant constituer un 

équipement soumis à une obligation d’accessibilité réglementaire complète. 

Une attention particulière sera portée, à l’issue des travaux, à la praticabilité effec-

tive des aménagements, afin de garantir un usage le plus inclusif possible du site, 

en cohérence avec sa vocation de renaturation et de loisirs de plein air. 

L'accessibilité est traitée au-delà 

des obligations réglementaires 

strictes. 

89 Critique l'emplacement de l'aire 

de jeux en bordure de route, jugé 

dangereux et coupant le passage 

de la faune. L'accès au lac est éga-

lement jugé non sécurisé. 

L'aire de pique-nique citée existe déjà mais peu exploitée car nichée au sein d'un 

espace arboré fermé. Que ce soit cette aire ou bien l'espace sportif énoncé, il y a 

lieu de rappeler qu'ils se trouvent en partie haute du merlon Nord, totalement dé-

connectés du Chemin des Vignes par le dénivelé et la végétation en place qui sera 

maintenue et donc sans risque pour les usagers. L’extrait cartographique en suivant 

permet de le justifier.  
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Les liens de fonctionnalité pour la faune sauvage seront maintenus voire renforcés 

par le fait que les aménagements cités seront très localisés et n'empêcheront pas 

les espèces d'accéder au site, d'y évoluer et de venir s'abreuver au niveau des berges 

Nord réaménagées. 

L'accès véhiculé au site aménagé depuis le Chemin des Vignes existe déjà. 

93 Préconise de ne pas faire le tour 

complet du lac avec le sentier et 

de réglementer les usages (chiens 

en laisse, zones de pêche res-

treintes) pour préserver la quié-

tude de la faune. 

Le site dans sa configuration actuelle fait déjà l'objet de fréquentations humaines 

et animales (chiens), plus ou moins respectueuses des lieux et de la faune sauvage 

qui, bien que limitée en nombre d'individus, se trouve assez variée. Certains con-

tributeurs (7) ont dénoncé les pratiques de certains qui dégradent les espaces ac-

tuels de zones humides en évoluant avec des véhicules tout-terrain. Le porteur de 

projet partage le constat selon lequel la quiétude est un facteur déterminant pour 

le maintien et le développement de la biodiversité, en particulier pour l’avifaune. 

Cette préoccupation a été intégrée dès la phase de conception du projet. 

Comme largement rappelé en réponse aux contributions 30 et 31, le projet priorise 

la renaturation tout en conservant les usages actuels qui ne constitueront que des 

"touches d'aménagements" localisés. Pour preuve, l'essentiel des espaces ciblés 

sont déjà existants et les sentiers et allées proposés se développeront sur les exis-

tants qui seront requalifiés. C'est à ce titre que les activités proposées aux usagers 

se retrouvent développées au Nord (espaces ponctuels) et à l'Est. Toute la partie 

. Le bénéfice qualitatif des nou-

veaux habitats l'emporte sur la 

perte de surface brute. 

Aménagements ponctuels 

Milieux naturels laissés 

 en l’état 
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Ouest et Sud-Ouest (en bordure de digue) sera renaturée et maitrisée en tant qu'es-

pace de quiétude (délimitation terrestre et aquatique prévue à cet effet imposés aux 

promeneurs et pêcheurs, panneautage à destination des maîtres pour la tenue en 

laisse des chiens au sein des espaces sensibles). Des strates arborées et arbustives 

sont proposées pour les plantations par le projet d'aménagement paysager qui s'est 

construit à partir des constats effectués par l'écologue à l'issue des inventaires sur 

un cycle biologique complet (cf. extrait cartographique en suivant). 

 
 

La très grande majorité des espaces au Nord du plan d'eau resteront en l'état.  
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Contrairement à un aménagement ouvert sans contrôle, le site de Lapeyrière a été 

pensé comme un espace à fréquentation maîtrisée, tant dans son dimensionnement 

que dans ses usages. La capacité d’accueil annoncée, volontairement limitée, tra-

duit précisément la volonté de préserver un équilibre entre ouverture raisonnée et 

protection des milieux naturels. Il est également rappelé que l’ouverture au public 

s’inscrit dans une logique progressive et encadrée, avec une vocation prioritaire-

ment pédagogique et d’observation, et non dans une logique de parc de loisirs à 

forte fréquentation. L’objectif est de favoriser une appropriation respectueuse du 

site, compatible avec la présence d’espèces sensibles. 

 

95 Préoccupation concernant l'ave-

nir des possibilités de pêche sur le 

site. 

Des aménagements sont proposés au bénéficie des pêcheurs dans le cadre du projet 

du site de Lapeyrière. Ils permettront d'améliorer de manière significative les 

points d'accès à l'eau existants. Tout le secteur Nord bénéficiera de berges aména-

gées et allongées par le jeu d'avancées dans le plan d'eau. Une allée en grave com-

pactée/stabilisée de 3 m de large permettra d'évoluer en bordure et d'atteindre un 

ponton en secteur Est. Les deux rampes d'accès à l'eau sont conservées pour per-

mettre la mise à l'eau de petites embarcations sans moteur thermique (accès fermés 

par une barrière pouvant être ouverte par un dispositif de carte ou de badge). La 

zone de quiétude associée à la zone humide fera l'objet de délimitations terrestres 

(clôture de type ganivelle) et aquatique (barrière flottante) qui devront être respec-

tées par les pêcheurs. 

. La pratique de la pêche est 

améliorée par des aménage-

ments dédiés 

Les observations sur les usages révèlent une tension entre deux visions du site. D'une part, un enthousiasme marqué pour un lieu aménagé, sécurisé et 

polyvalent. De nombreux avis saluent la perspective d'un espace enfin accessible à tous (n°36), propre et encadré, où les familles pourront se promener, 

pique-niquer et où des équipements comme un parcours de santé (n°76) ou des postes d'observation (n°40) verront le jour. Cette vision répond à un 

sentiment que le site est aujourd'hui "laissé à l'abandon" (n°72) ou inaccessible (n°46), et que le projet permettra de se le réapproprier. 

D'autre part, une crainte de la perte du caractère "sauvage" du lieu et des restrictions qui pourraient en découler. Plusieurs contributeurs (n°30, n°43) 

expriment leur attachement à l'état actuel du site, précisément parce qu'il n'est pas aménagé. Ils redoutent une "artificialisation" (n°43) qui nuirait à la 

tranquillité de la faune et réduirait la liberté des usagers, notamment pour les promenades de chiens sans laisse (n°22, n°43). 

À ces visions s'ajoutent des questions très pratiques concernant les accès et la circulation. Les modalités d'entrée sur le site (n°79, n°80), le maintien de 

l'accès pendant les travaux (n°81), le stationnement (n°82) et l'impact sur les riverains (n°83) sont des points d'attention importants.  

Enfin, l'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite est soulevée comme un impératif à ne pas négliger (n°86, n°87). 



05 janvier 2026 Aménagement du site de Lapeyrière 
Commune de BESSENS 

Réf. TA N° E25000130/31 

 

LCL(H) Robert MARTEL 

Commissaire enquêteur 
1ère partie : RAPPORT Page 52/246 

 

La démarche de FLORES TP repose sur une sectorisation stricte des flux : les camions accèdent à la zone Sud via ECOMAT, tandis que le public utilise 

exclusivement le Chemin des Vignes, évitant ainsi les nuisances dans les hameaux. Pour concilier loisirs et biodiversité, le projet prévoit des mesures 

physiques concrètes comme des clôtures de type ganivelles pour protéger les zones de quiétude de l'avifaune. L'aménageur s'engage également sur une 

accessibilité inclusive, dépassant les obligations réglementaires avec des parkings et des allées de 3 mètres de large stabilisées pour les personnes à 

mobilité réduite. Enfin, l'usage du site sera maintenu de manière progressive et sécurisée durant les travaux. 

Avis du CE  

Les contributions révèlent une tension entre l'enthousiasme pour un nouvel espace de loisirs sécurisé et polyvalent, et la crainte d'une « artificialisation 

» du site qui lui ferait perdre son caractère perçu comme sauvage.  

Le commissaire enquêteur estime que les mesures physiques prévues (clôtures, zones de quiétude) et la gestion des accès permettront de concilier les 

différents usages tout en protégeant les milieux sensibles. 

5.2.3 Thème 3 : Risques et Nuisances 

Cette section recense les craintes exprimées par le public concernant les impacts négatifs potentiels du projet. Ces risques couvrent plusieurs dimensions : 

la pollution environnementale, qu'elle concerne l'eau ou le sol ; les nuisances directes pour les riverains, telles que le bruit, la poussière et l'intensification 

de la circulation ; et plus globalement, la sécurité du site pendant et après les travaux. 

N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

7 

Alerte sur la présence fréquente 

d'amiante et de goudron dans les 

DIB et sur le risque de pollution 

du lac, engageant la responsabi-

lité de l'entreprise. 

Il est rappelé que seules des terres d’excavation seront utilisées pour assurer les 

aménagements et pour la mise en dépôt définitif. Les mélanges de bétons, tuiles et 

céramiques seront admis dans le seul but de créer des pistes pour faire circuler les 

engins. Les DIB, l’amiante, le goudron ou bien les déchets toxiques cités par cer-

tains contributeurs seront bien évidemment strictement interdits. 

Les contrôles sur la qualité de l'eau ont été proposés sur la base des préconisations 

des bureaux d'études en charge des volets d'étude hydraulique et hydrogéologique 

en s'appuyant sur les référentiels réglementaires en application. La DDT (et no-

tamment le service de Police de l'Eau) a seulement demandé l'ajout de contrôle sur 

un paramètre supplémentaire (MES) qui sera pris en compte. Pour rappel, les pa-

ramètres de contrôle proposés sur les points de surveillance majeurs (bassin ISDI, 

plan d'eau et Rieutort) couvrent les paramètres physico-chimiques usuels, les in-

dices de pollution, 12 métaux lourds, les HAP, les PCB et les composés volatils. 

La démonstration hydrogéologique 

écarte scientifiquement le risque de 

pollution externe. 
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Le risque de pollution du lac est en toute logique écarté dans le cadre des travaux 

d'aménagements de la partie Nord compte-tenu de l'accueil strict de terres soumises 

à protocole analytique afin de garantir leur caractère inerte, leur non dangerosité 

(qualité des eaux sanitaire) et la compatibilité avec le fond géochimique (détermi-

nation basée sur le « Guide de valorisation hors site des terres excavées non issues 

de sites et sols pollués dans des projets d’aménagement » de la DGPR d’avril 2020 

(mis à jour en septembre 2024 – version 1bis).  

Dès lors que l'ouvrage de séparation sera créé et la partie Sud asséchée, la zone 

ICPE assurera la rétention des eaux pluviales par divers moyens évolutifs au sein 

desquels des contrôles de la qualité des eaux seront réalisés avant tout transfert 

vers le plan d'eau. Ainsi, si un prélèvement d’eau non conforme est détecté au sein 

de la zone ICPE, il y aura arrêt des mises en dépôt, analyse des lots vis-à-vis du 

registre des entrées pour identifier les zones de stockage source puis échantillon-

nage pour analyse des dépôts au plus près de la zone suspectée. Les volumes en-

trants seront mis en attente sur l’aire de transit. En l'absence de détection d'anoma-

lie en zone ICPE, il n'y a donc pas lieu de craindre une pollution quelconque du 

plan d'eau, sauf d'une autre source. Si ce cas se présentait, il y aurait arrêt des en-

fouissements et appel de la DREAL et de la Police de l’Eau pour définir un proto-

cole d'identification de la source. 

8 

Suggère d'utiliser des engins élec-

triques dès maintenant pour éviter 

les risques de pollution liés aux 

hydrocarbures. 

FLORES TP a déjà engagé  l'usage de moteurs hybrides pour une pelle hydraulique 

mais a fait le constat d'une consommation restant supérieure à celle d’un engin 

classique. À ce jour, la technologie « tout électrique » n’est pas encore adaptée aux 

gros engins de travaux publics, même si elle se développe pour les matériels plus 

légers.  

En attendant, l’entreprise privilégie le renouvellement régulier de son parc avec 

des engins récents et performants, ce qui permet de réduire significativement les 

risques de pollution aux hydrocarbures. 

L'exploitant adopte une démarche 

de réduction possible à l'état actuel 

du marché. 

Il démontre une volonté de progrès 

technique malgré les contraintes 

du secteur. 

12 

Exprime des craintes sur la qua-

lité de l'eau, citant un précédent 

de dépôts de DIB non conformes 

(amiante, "goudron") sur un site 

voisin. 

Compte-tenu du caractère strict de validation des apports de terres d'excavation 

inertes, il n'y a pas lieu de craindre l'arrivée sur site de lots non conformes. Ces 

derniers, s'ils se présentaient en entrée du site ECOMAT, se feraient refuser dans 

le cadre du 1er contrôle opéré au droit du pont bascule. 

Pour rappel, DIB, "goudrons" ou même enrobés ne seront pas admis sur le site de 

Lapeyrière. 

La démonstration hydrogéologique 

écarte scientifiquement le risque de 

pollution externe. 
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48 

Exprime l'espoir que "la pollution 

et l'environnement soient respec-

tés". 

Bien évidemment, le cadre réglementaire associé au Code de l'Environnement a 

bien été pris en compte afin d'éviter tout risque de pollution. L'étude d'impact pré-

sentée en Pièce 6 "Etude de l'impact du projet sur son environnement (sans ses 

annexes)" et toutes les Pièces 6 ANNEXE 1 à ANNEXE 10) constitue le cœur 

même de l'analyse des impacts pour lesquels des mesures d'évitement et de réduc-

tion (application de la séquence ERC) puis de suivi et de contrôle sont proposées. 

Ces mesures seront appliquées et respectées. 

55 

Dénonce la présence déjà consta-

tée de déchets non inertes (câbles, 

plastiques, moquette) sur le site et 

s'inquiète des nuisances (bruit, 

poussières, lumières nocturnes) 

sur la faune durant 25 ans. 

En préambule, étant donné la remarque générale du contributeur non reprise 

en synthèse, nous souhaitons apporter quelques précisions.  

Les enjeux évalués par l'écologue pour la zone Sud sont associés à l'état actuel des 

terrains. A titre de précision, seuls des apports de terre végétale (non considérée 

comme un déchet au sens de la codification réglementaire) ont été réalisés en 2022. 

Ces terres devaient être positionnées sur la zone de frayère à la demande du res-

ponsable de la Fédération Départementale de la Pêche du Tarn et Garonne, ges-

tionnaire du plan d'eau. Un entretien de la végétation a été mené sur cette même 

année.  

Les déchets cités par le contributeur sont donc antérieurs. 

Les impacts relatifs à toutes les thématiques environnementales ont été traités au 

sein de la Pièce 6 "Etude de l'impact du projet sur son environnement (sans ses 

annexes)" entre les pages 238 à 334 en présentant respectivement les paysages (p 

240), la biodiversité (p 248), les boisements forestiers (p 258), les milieux phy-

siques (eau à partir de la page 261, air et sols en page 276, topographie, géotech-

nique et terres à partir de la page 278), le climat (p 284), les technologies et subs-

tances utilisées (p 290), la population (le bruit à partir de la page 290, les vibrations 

en page 299, les émissions lumineuses en page 301, l'hygiène, la salubrité et la 

sécurité publiques en page 303, le trafic en page 304, l'agriculture/sylviculture et 

le volet social/sociétal et économique en page 308, la santé humaine en page 309), 

les déchets en page 311, les biens et patrimoines culturels en page 313, les travaux 

de mise en exploitation en page 314. Les modalités d'analyse des impacts associés 

aux différentes temporalités du projet sont présentées avant toutes les thématiques 

en page 238. 

Concernant la nature des déchets, les modalités d'admission et de contrôle prennent 

appui sur le cadre réglementaire tel que largement développé dans la Pièce 2 

Les procédures de contrôle docu-

mentaire et visuel sont exhaustives. 
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"Description du projet et ses annexes" à partir de la page 73. Deux logigrammes 

décisionnels permettent de définir la possibilité d'accueil sur le site de Lapeyrière 

au droit de la station de transit (en tant que terres excavées aptes au réemploi en 

valorisation sur site ou ailleurs ou bien en ISDI). Cette procédure est dénommée 

DAP pour Déclaration d'Acceptation Préalable. Elle doit intégrer tout un ensemble 

de renseignements concernant l'origine et la traçabilité.  

Pour assurer cette maitrise des entrants, un travail de vérification documentaire 

préalablement à toute admission sera mené en appliquant un logigramme décision-

nel. Si acceptation, un Certificat d'acceptation préalable est délivré. 

Il est par ailleurs rappelé que le contexte réglementaire et les pratiques profession-

nelles ont fortement évolué ces dernières années en matière de gestion et de tri des 

déchets du BTP. Le renforcement des obligations de traçabilité, la généralisation 

des procédures d’acceptation préalable et la montée en compétence des acteurs de 

la filière contribuent à une amélioration continue de la qualité du tri à la source. 

Cette évolution s’accompagne d’une diminution progressive des dépôts inappro-

priés et des incivilités observées par le passé, les matériaux non conformes étant 

de mieux en mieux identifiés et orientés vers les filières adaptées. Le projet de 

Lapeyrière s’inscrit pleinement dans cette dynamique, en proposant un cadre ré-

glementé et contrôlé, précisément destiné à éviter la présence de déchets non 

inertes au sein des matériaux admis. 

La réponse relative aux impacts par dérangement sur la faune est détaillée pour la 

contribution 91 au sein du Thème 6 dédié à la faune et la flore. 

La réponse relative à la communication avec la nappe phréatique, non reprise dans 

la synthèse, est explicitée pour la contribution 77 au sein de ce même thème en 

suivant. 

77 

Alerte sur le risque de pollution 

de la nappe phréatique en raison 

de l'absence de barrière étanche. 

Mentionne l'usage de formaldé-

hyde (cancérigène) dans les bé-

tons. 

En préambule, le site objet du projet correspond à une ancienne carrière d'extrac-

tion d'argile pour les besoins de la briqueterie anciennement présente à l'Est. Les 

niveaux exploités lors de cette activité correspondaient aux formations molas-

siques de l'Aquitanien. 

A l'issue de l'exécution des forages, le bureau d'études ANTEA a conclu : "D’après 

la lithostratigraphie rencontrée, on peut considérer une épaisseur d’alluvions de 

l’ordre de 12 m, puis la présence des molasses très peu perméables en-deçà. Le toit 

La démonstration hydrogéologique 

écarte scientifiquement le risque de 

pollution externe. 
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des molasses apparait à une côte proche de 127 à 134,5 m NGF." Cette formation 

molassique constitue le substratum au sein duquel l'excavation a été menée. 

L'étude menée par ANTEA a permis de démontrer que : 

• le lac résultait bien d'une alimentation des eaux pluviales et plus faiblement des 

eaux souterraines, 

• la fosse actuelle, compte tenu de son historique et de sa configuration,  constituait 

un point bas du secteur et donc jouait un rôle de drainage de l'ensemble des eaux. 

"Les écoulements convergent très localement vers le plan d'eau qui constitue 

d'après les mesures réalisées un exutoire des eaux souterraines" selon ANTEA, 

• les matériaux inertes apportés étant de même perméabilité que les matériaux na-

turels environnants, ils ne vont donc pas créer de changements majeurs dans l'écou-

lement naturel de la nappe dans ce secteur. 

Ces éléments prennent appui sur les relevés piézométriques établis à différentes 

dates (janv. 24, avril 24, aout 24, oct. 24, janv. 25, oct. 25) et qui mettent en évi-

dence une dépression piézométrique (piège en point bas) au cœur d'une crête défi-

nie à la cote 135 m NGF qui marque l'inversion des sens de circulation (cf. Figure 

92 en page 219 de la Pièce 6 "Etude de l'impact du projet sur son environnement 

(sans ses annexes)" rappelée ci-dessous).  
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Cette carte montre clairement la position en crête piézométrique mais aussi en dé-

pression (du fait de l'excavation de la carrière) justifiant la très faible alimentation 

et surtout l'absence de sens d'écoulement extérieur car le plan d'eau constitue l'aval. 

 

Pour rappel, ce contexte de dépression piézométrique est décrit de la manière sui-

vante par ANTEA : 

"Sans pompage sur le secteur (qui pourrait potentiellement influencer la piézomé-

trie), la dépression piézométrique aux abords du plan pourrait s'expliquer par : 

-  Une mise à nu de la nappe, exposant ainsi les eaux souterraines aux phénomènes 

d'évaporation. Ces phénomènes, pouvant être importants dans le secteur, peuvent 

engendrer une baisse du niveau piézométrique en raison d'un débit sortant (corres-

pondant aux pertes par évaporation).  
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-  La présence des formations peu perméables en place au niveau du site associées 

à des berges potentiellement remblayées pouvant déconnecter localement le lac de 

la nappe induisant une réalimentation insuffisante du plan d'eau par la nappe par 

rapport aux pertes par évaporation." 

Ainsi, ANTEA décrit des apports limités des eaux souterraines et des sorties 

associées aux seules pertes par évaporation. 

 

Dans le cadre de son analyse des impacts lors des différentes étapes, ANTEA a 

conclu : 

- à l'absence de débordement à l'extérieur du périmètre projet lors des travaux 

d'aménagements de berges et de digue au cours de l'Etape 1 compte-tenu du temps 

relativement long d'exécution, 

- à l'absence d'effet de l'assèchement de la partie Sud sur le plan d'eau au Nord à 

partir du moment où la digue de séparation est étanche (pour rappel, le premier 

corps de digue sera constitué de terres argileuses pour assurer son imperméabilité  

pour une largeur en base d'au moins 50 m et en tête d'au moins 30 m) lors de l'Etape 

2, 

- à quelques venues d'eau diffuses (débit estimé inférieur à 1 l/s sur l'ensemble du 

pourtour) lorsque le plan d'eau sera en deçà du niveau d'émergence de la nappe lors 

de l'Etape 2, 

- en une remontée possible et progressive de la piézométrie dans les remblais côté 

Sud à proximité de la configuration initiale mais sans entrainer de changement 

majeur dans l'écoulement naturel de la nappe (complément descriptif d'ANTEA). 

Cette dernière configuration pourrait intervenir au bout de 10 ans. D'ici là, de nom-

breuses campagnes de suivi de la piézométrie auront été menées et auront apporté 

de précieuses informations sur les niveaux d'eaux souterraines. 

Il est important de rappeler l'absence d'enjeu majeur (captage AEP) en périphérie 

du site projet et surtout le fait que seules des terres excavées et inertes seront admis 

sur le site.   

 

Le sujet relatif aux risques d’érosion évoqué dans cette contribution n’a pas été 

repris en synthèse. Nous y apportons néanmoins une réponse spécifique. 
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Du point de vue géotechnique, les risques d'instabilités et d'érosion sous l'ouvrage 

cités par SOLINGEO dans leur rapport diagnostic (Pièce 6 ANNEXE 9) corres-

pondent à des impacts bruts génériques pouvant affecter n'importe quel ouvrage de 

ce type. Ce qui est à retenir concerne les propositions de traitement et de suivi 

associés au cas particulier du site de Lapeyrière. C'est à ce titre que la planche 

d'essai est proposée afin de permettre d'adapter les solutions et de transposer la 

méthodologie retenue à l'ensemble du linéaire de l'ouvrage. 

 

Le béton est un produit normalisé. L'usage d'adjuvants pour des bétons élaborés 

a démarré en fin des années 1980. A cette époque, il consistait à rajouter ces pro-

duits à hauteur de 0,3 à 0,4% du poids de ciment, sachant que la quantité de ciment 

représentait en moyenne 350 kg pour 1 m3 de béton, la part associée à ces adju-

vants représentait donc 0, 05 % au total. Les formaldéhydes entrant dans la com-

position de ces adjuvants et autres huiles de décoffrage sont apparus plus tard et ne 

sont plus utilisés depuis un certain nombre d'années, la profession ayant évolué 

vis-à-vis de la sensibilité de certains produits. Les bétons élaborés depuis cette 

époque incorporent des adjuvants pour une moyenne de 2% de la part du ciment. 

Ce dernier étant dosé à quelques 300 kg/m3 de béton (1 m3 de béton = 2 300 kg 

en moyenne), la part d'adjuvants sur des bétons plus récents reste inférieure à 0,3 

% au total. Il est à noter aussi que le formaldéhyde est un composé chimique classé 

parmi les composés volatils (COV). Ainsi, ses effets sont essentiellement marqués 

vis-à-vis de la qualité de l'air intérieur pour du béton frais (émission possible sur 

quelques jours à plusieurs semaines). Toutes les études menées sur les bétons ont 

montré un très faible impact (relargage de formaldéhyde) sur la qualité de l’air 

ambiant. Si par cas des composés volatils perduraient pour faible partie dans le 

temps, ils disparaitraient lors des opérations de démolition et de fragmentation as-

sociés (effet de dilution dans l'air ambiant). De fait, un béton démoli arrivant sur 

un site de transit ne doit pas présenter de risque sanitaire. Dans le cas du projet de 

Lapeyrière, cette  affirmation peut être renforcée par le fait que la part de béton 

admise sera très faible car en mélange et destinée seulement à assurer la portance 

au droit des pistes principales en zone ISDI. 

De plus, la consultation de la base INIES (données environnementales et sanitaires 

de référence pour le bâtiment) permet d'accéder aux Fiches données sécurité 
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établies pour n'importe quel matériau à mettre en œuvre dans le bâtiment. La re-

cherche a été faite pour un béton pouvant être trouvé dans le cadre d'un chantier de 

démolition, notamment un béton de voirie. En matière de risque sanitaire, incluant 

des informations additionnelles sur le relargage de substances dangereuses dans 

l'eau et le sol pendant l'étape d'utilisation, les éléments suivants sont rapportés : 

"L’avis du 24 février 2012, relatif aux conditions de mise sur le marché des maté-

riaux à base de ciment entrant en contact de l’eau potable, déclare que le béton 

fabriqué : - avec un ciment conforme à la norme NF EN 197-1, - avec de l’eau 

conforme à la norme NF EN 1008, - avec des granulats naturels conforme à la 

NFP 18-545, - avec des adjuvants titulaires d’une CLP (Conformité aux Listes 

Positives), est apte sans essai au contact avec l’eau potable." 

Ainsi, le cadre normatif de formulation et de confection des bétons en place depuis 

de nombreuses années permet de garantir l'absence de risque sanitaire. 

 

89 

Exprime la crainte d'une pollution 

du lac et de la nappe phréatique 

due à l'impossibilité de contrôler 

tous les camions. 

Dès leur entrée sur le site d'ECOMAT, et pesée associée, chaque chargement fera 

l'objet d'une procédure de contrôle. Ce premier contrôle visuel permettra de vérifier 

en surface que le tri a été correctement réalisé, et qu’il n’y a pas de déchets non 

autorisés. Si ce premier contrôle visuel relève une non-conformité, le camion sera 

refusé. 

Après le premier contrôle réalisé par l’opérateur de la bascule, le camion sera dirigé 

vers la zone de déchargement matérialisée sur le site par un panneautage. Cette 

zone se trouvera en amont de la zone de stockage. Cette zone de déchargement 

permettra de réaliser le déchargement en sécurité (stabilité de la zone) en zone pré-

repérée. Elle permettra également le second contrôle visuel. Ce second contrôle 

sera réalisé par le conducteur d’engins en charge de pousser les matériaux vers la 

zone de stockage. Ce second contrôle visuel complètera le premier puisque les ma-

tériaux seront déversés, cette action permettra de mettre en évidence les erreurs de 

tri. 

Selon la quantité et la nature des déchets indésirables constatés : 

- soit un tri manuel pourra être opéré. Une benne à DIB sera présente sur le site à 

cet effet. Des photos seront prises et donneront lieu à une surfacturation, 

- soit le chargement sera récupéré par le transporteur et le « lot » sera refusé. Dans 

ce cas, le camion repassera à la bascule et un bon de refus sera édité. 

Le dispositif de barrière physique 

(digue) protège durablement la 

quiétude du site. 

La rigueur des procédures de con-

trôle répond aux inquiétudes sur la 

pollution. 
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Des protocoles analytiques seront engagés pour caractériser les matériaux en-

trants. : 

- systématiques et de Niveau 1 pour les terres excavées devant servir à l'aménage-

ment Nord, 

- aléatoires et réguliers (pack ISDI) pour la mise en dépôt définitif en partie Sud 

en secteur asséché. 

91 

S'inquiète de l'impact des nui-

sances (bruit, poussières, trafic) 

sur la quiétude des espèces pen-

dant 27 ans. Souligne le risque de 

pollution de la nappe phréatique 

("Libreet"), l'incertitude sur la 

perméabilité réelle du sol étant un 

"aveu de faiblesse" du dossier. 

Alerte sur le risque de modifica-

tion des écoulements de la nappe 

(effet "barrage"). 

2 - Sur la biodiversité et les espèces protégées 

Tous les impacts cités dans cette contribution ont bien été pris en compte pour les 

espèces concernées. Ce travail a d’ailleurs fait l’objet d’une analyse par les services 

administratifs compétents qui ont pu apprécier toute la palette de mesures propo-

sées par l’écologue (y compris le respect du calendrier écologique) en vue de ré-

duire au maximum les effets. 

 

Concernant les risques de dérangement de l’activité ISDI (ICPE) en phase d’ex-

ploitation sur les amphibiens présents dans la partie nord (renaturée), cet impact 

peut être qualifié de très faible à nul dans la mesure où les amphibiens ont des 

mœurs essentiellement nocturnes, notamment en ce qui concerne les émissions de 

chants par les mâles. Rappelons que les espèces actuellement recensées sur le site 

sont des espèces pionnières qui s’observent même sur des sites de carrière en cours 

d’exploitation et avec circulation intense de camions ou engins et émissions im-

portantes de poussières. 

 

Actuellement, la circulation quotidienne le long des berges du plan d’eau de pro-

meneurs avec leurs chiens, de pêcheurs s’approchant au plus près en voiture, de 

moto cross et de quads circulant prioritairement sur la zone humide présente à 

l’ouest notamment au printemps (constaté lors du suivi 2023 / 2024) en pleine pé-

riode de reproduction des amphibiens et des oiseaux apporte aussi son lot de per-

turbations. 

 

Des travaux lourds (construction de digue, terrassements) sont prévus. Il est impé-

ratif que le calendrier écologique soit scrupuleusement respecté pour ne pas 
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impacter les périodes de nidification et de reproduction, particulièrement pour 

l'avifaune et les amphibiens. 

Comme indiquée en page 82 du Tome 2 (Cf. Pièce 6 ANNEXE 6), une grande 

digue séparative sera construite entre la partie ISDI (ICPE) et la zone renaturalisée. 

Lorsque cette digue atteindra une hauteur de 3 m, elle pourra pleinement jouer un 

rôle d’écran et protègera les oiseaux du dérangement induit par les rotations des 

camions en zone ICPE (apport des inertes en zone de transit). Ainsi, l'activité se 

déroulant au Sud de la digue à l'issue de son édification (dans un délai de 5 ans 

pour atteindre la cote maximale) bénéficiera de l'écran efficace et limitera de fait 

de manière significative toute perturbation sur la faune sauvage en zone Nord amé-

nagée. C'est dans cette optique que cet ouvrage de séparation a été proposé. 

Pour les oiseaux fréquentant le secteur, l’on peut prévoir un impact temporaire par 

dérangement sonore et visuel lors des travaux préparatoires, jugé modéré à fort. 

Mais si au niveau des zones humides et du flanc ouest du plan d’eau, les travaux 

de terrassement sont réalisés en période automnale et hivernale, (Voir mesure MR-

T.6) alors l’impact par dérangement ne concernera véritablement que les quelques 

oiseaux hivernants, qui fréquentent le site. Concernant l’édification de la digue, ce 

dérangement pourra être plus prégnant lors des périodes de reproduction, mais de-

meurera temporaire. Les suivis ornithologiques en phase travaux et en début de 

phase d'exploitation (élévation de la digue) apporteront des éléments de réponse 

concernant l'intensité de l'impact par dérangement sur les oiseaux, notamment en 

période de nidification. Suivant les résultats des suivis, des adaptations spécifiques 

seront envisagées. 

  

Cependant, en phase travaux, la mesure MR-T.3 permet quant à elle d’adapter le 

calendrier des travaux de dégagement d’emprise en fonction des périodes de 

moindre vulnérabilité pour les différents groupes biologiques. Cette mesure permet 

un évitement temporel des périodes les plus sensibles concernant les amphibiens 

et les oiseaux.  

De plus, la mesure MR-Ex.1 prévoit la mise en défens des aires de nidification des 

oiseaux aquatiques et des zones humides en partie nord, ceci afin de réduire les 

risques de dérangement induits par la fréquentation du public en phase 
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d’exploitation et de garantir la quiétude des oiseaux aux étapes clés de leur cycle 

(reproduction et élevage des jeunes). 

 

 

Evaluation des incidences N2000 

Les effets positifs attendus du projet de renaturation de la partie nord interviendront 

très rapidement à l’issue des aménagements des zones humides et de leur végéta-

lisation et non pas à la fin de la phase d’exploitation mais au contraire en tout début. 

Les effets négatifs de nuisances chroniques (dérangement, vibration, trafic) liés à 

l’exploitation de la partie sud ISDI resteront présents uniquement lors de l’édifica-

tion progressive de la digue. Sont principalement concernés des impacts sonores et 

des impacts visuels liés à la circulation des machines. Cet impact restera selon nous 

de faible intensité et temporaire.  

 

Concernant spécifiquement les risques de nuisances chroniques (dérangement, vi-

bration, trafic) induit par l’activité ISDI en période de reproduction de la Sterne 

pierregarin, l’ilot de gravier accueillant le nid reste éloigné de la digue. La future 

digue séparative sera distante de près de 250 m de l’ilot accueillant la ponte des 

Sternes. Le suivi 2023 / 2024, a montré la réussite de la reproduction malgré l’ac-

tivité de fréquentation des riverains au printemps et en été. Seule l’approche d’une 

embarcation à proximité de l’ilot est susceptible de générer un comportement d’in-

quiétude et d’intimidation au même titre que le passage d’un rapace ou d'un goé-

land. Il est rappelé qu’une délimitation physique aquatique sera positionnée sur le 

plan d’eau pour assurer la quiétude de l’espèce nicheuse, ce qui n’est pas le cas à 

ce jour. 

 

Concernant le Petit gravelot, dont la reproduction n’est actuellement pas avérée sur 

le site, les comportements observés durant ce suivi 2023/2024, 

montrent une sensibilité au dérangement induit par l’approche d’un piéton ou d’un 

chien par exemple. Le comportement de fuite est déclenché à une distance estimée 

entre 100 et 150 m en moyenne, mais cela se traduit par un envol des individus qui 

vont se poser un peu plus loin sur une berge éloignée de la source de dérangement 

sans quitter le site pour autant.  
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Concernant les Chiroptères, ce groupe à des mœurs nocturnes. L’activité ICPE se 

déroulant en journée, l’impact par nuisances chroniques (dérangement, vibration, 

trafic) sur ce groupe peut être qualifié de nul. Il n’y a pas de gîte possible identifié 

actuellement sur le site de Lapeyrière, les arbres sont trop peu volumineux (prin-

cipalement peupliers cultivars de 10 à 12 ans d’âge).  

 

Les mesures de suivi des oiseaux en phase exploitation permettront d’évaluer l’in-

tensité réelle de cet impact. Il est important de rappeler que la renaturation des 

espaces terrestres et de berges (y compris les zones humides et îlots) vise l’amélio-

ration progressive des habitats, de la qualité de l’accueil des espèces et donc de 

leur fréquentation. 

 

3. Sur la gestion de la ressource en eau et le pompage 

 

La régulation hydraulique proposée est en lien direct avec la pérennisation des 

zones humides améliorées et créées. Le débit sera limité à 20 l/s et contrôlé vis-à-

vis du milieu naturel (Rieutort via un fossé puis un cours d’eau nom nommé).  

Les eaux envoyées au Rieutort alimenteront immédiatement en aval l’étang de 

Fongrave (développé sur le Rieutort) utilisé pour l’irrigation agricole. Ainsi, ces 

volumes pourront en fonction des périodes de l’année venir en support des besoins 

agricoles. Rappelons qu’à ce jour, les pertes par évaporation constituent la seule 

« sortie » dans le bilan global concernant le marnage du plan d’eau. A ce titre, les 

pertes par évaporation  

augmentent avec la superficie du plan d’eau car exprimées en m3/ha/an. Ainsi la 

réduction de la surface du plan d’eau permet de les limiter. De plus, le suivi du 

niveau du plan d’eau par échelle limnimétrique et des évolutions climatiques per-

mettront d’anticiper les périodes d’étiage sévères. 

Les apports sont quant à eux majoritairement des eaux pluviales et de surface (bas-

sin versant intercepté de plus de 40 ha) et de manière plus limitée des eaux souter-

raines (référence à la dépression piézométrique établie par les hydrogéologues pré-

cisant les sens d’écoulement).  
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Le niveau d’eau du plan d’eau sera régulé à 130,80 m NGF (+/- 20 cm). Il se situe 

aujourd’hui entre les cotes 129,9 (31/01/2024) et 130,33 m NGF (16/01/2025) 

d’après les nivellements effectués sur les 6 relevés piézométriques du site. Ainsi, 

compte-tenu de l’équilibre qui s’établira entre la nappe et le niveau du lac, aucun 

pompage ou dénoyage potentiel ne devrait être observé. De plus, la transmissivité 

supposée de la nappe  

est très faible, engendrant une lente inertie des répercutions d’un éventuel pompage 

en milieu superficiel vers la nappe contenue dans les alluvions à prédominance 

argileuse.  

 

5. Sur la protection de la nappe phréatique du Libreet et des puits alimentés 

par cette réserve d’eau 

a. Une étude hydrogéologique détaillée a été réalisée par le bureau d’études AN-

TEA. 

Compte-tenu de la proximité immédiate des deux sites et de la nature des forma-

tions géologiques définies par le BRGM et reconnues par ANTEA lors de l'exécu-

tion des forages pour pose des piézomètres, la perméabilité a été approchée par 

données bibliographiques et considérée par ANTEA de l'ordre de 10-6 m/s (valeur 

Etang de 

Fon-

grave 
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cohérente vis-à-vis des classifications de sols). Compte-tenu de la carte piézomé-

trique établie, ANTEA a bien établi le fait que le plan d'eau constituait le point bas 

actuel (niveau moyen à 130 m NGF) et donc l'aval très localisé au droit de cette 

crête piézométrique bien mis en évidence par les sens de circulation des eaux sou-

terraines. Le suivi des niveaux réalisés à plusieurs périodes (hautes et basses eaux 

en 2024 et 2025) à partir du réseau de 6 piézomètres a pu le confirmer. 

Concernant l'étude géotechnique présentée en Pièce 6 ANNEXE 9, la vérification 

de la nature des sols et des fonds de fouille s'avère nécessaire pour l'ancrage de la 

digue sur le fond molassique et non sur d'anciens remblais de l'époque de la car-

rière. D'autre part, la vérification de la perméabilité des matériaux constitutifs de 

la digue lors de son édification permettra d'assurer la création d'un écran étanche 

(base de plus de 50 m de large) par rapport au plan d'eau résiduel au Nord.  

L'extrait cité par FNE est issu de l'avis de l'ARS. L'interaction plan d'eau 

/nappe/Rieutort citée dans cet extrait doit impérativement s'appuyer sur la carte 

piézométrique établie par ANTEA qui met bien en évidence la dépression piézo-

métrique au droit de cet ensemble délimitée par une crête piézométrique établie 

aux valeurs moyennes 135/136 m NGF (rappelons que le plan d'eau demeurera à 

une cote inférieure à 131 m NGF). 

 

b. Considérer que le projet consistera en un obstacle à l’écoulement est assez res-

trictif. Les remblais ayant une perméabilité proche de l’encaissant, il y a aura un 

ajustement du niveau de la nappe qui tendra à se rapprocher de son niveau initial. 

Comme déjà répondu par ANTEA pour la contribution 55, les matériaux inertes 

apportés étant de même perméabilité que les matériaux naturels environnants, ils 

ne vont donc pas créer de changements majeurs dans l'écoulement naturel de la 

nappe dans ce secteur. 

 

c. La fréquence trimestrielle de contrôle apparait adaptée, compte-tenu de la len-

teur prévisionnelle des réactions hydrauliques entre le plan d’eau faiblement réali-

menté et la nappe de faible transmissivité. Si nécessaire, elle pourra toutefois être 

modifiée. 
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d. Le dimensionnement des bassins pour contenir un événement d'une période de 

retour cinquantennale s'avère très sécuritaire. En effet, les demandes de la Police 

de l'Eau sont généralement établies à une fréquence décennale. Pour rappel, 

comme largement décrit dans la Pièce 2 "Description du projet avec ses annexes" 

même si un événement supracinquantennal intervenait durant l'exploitation, les ex-

cédents d'eaux pluviales collectées seraient contenus en zone ICPE car tout trans-

fert est prévu par pompage entre le regard R2 (communiquant avec le bassin) et le 

regard R4 (permettant le transfert vers le plan d'eau). Par défaut, la géométrie du 

projet empêche tout débordement vers le plan d’eau. L'absence de pompage (en-

clenchement humain et non automatique) garantit l'absence de transfert vers le plan 

d'eau. Cette sécurité s'ajoute à celle relative à la maitrise des inertes admis, accueil-

lis et mis en dépôt sur le site. 

 

Au titre de rappel, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets d'Oc-

citanie porté par le SRADDET propose en tant que solution de valorisation des 

inertes (non réemployés, réutilisés ou recyclés sur chantiers) la mise en remblais 

pour la remise en état de carrières (y compris alluvionnaires au sein d'aquifères 

perméables). L'article 12 de l'AMPG du 22/09/94 relatif à l'exploitation des car-

rières fait référence à l'AMPG du 12/12/14 traitant des conditions d'accueil des 

inertes en stations de transit et ISDI (texte d'appui à toute la démarche proposée 

dans le cadre de ce projet). Ces textes ne mentionnent nullement une quelconque 

obligation de mettre en œuvre une barrière d'étanchéité artificielle (géomembrane). 

Ces dispositifs sont réservés à des sites accueillant des déchets d'une toute autre 

nature (déchets non inertes dangereux ou non) qui ne sont absolument pas concer-

nés par ce projet. 

 

 

La suite de cette réponse concerne les risques sanitaires et de sûreté publique 

non explicités dans la synthèse mais exprimés par le contributeur (Point 6 du 

courrier FNE). 

En premier lieu, il est nécessaire de rappeler que l’ARS du Tarn et Garonne a émis 

un avis favorable dans le cadre de la consultation des services en phase examen. 
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D’autre part, toute la procédure d'acceptation préalable, d'accueil et de contrôle 

proposée par FLORES TP vise à apporter toutes les garanties relatives au fait de 

mettre en œuvre et en remblais d’aménagements des terres excavées issues de 

chantiers locaux assurant : 

- la préservation de la ressource en eau et des écosystèmes présents au droit du site,  

- la compatibilité avec l'usage futur du site sur le plan sanitaire, 

- la compatibilité géochimique. 

 

Les déchets inertes qui seront admis en ISDI seront conformes au cadre réglemen-

taire imposé par l’Arrêté Ministériel du 12/12/14. 

 

Le choix de développer un ouvrage de séparation entre le secteur Nord aménagé 

sur du court-terme et le secteur Sud exploité sur du moyen-terme permet d'assurer 

efficacement cette séparation physique et de ne pas exposer les usagers à de quel-

conques risques qui s'avèrent maitrisés. La gestion différenciée des accès et la clô-

ture de l'ensemble du site sont autant de barrières de prévention et de protection. 

Rappelons aussi le fait que la digue sera surmontée d'un merlon de 4 m de haut en 

surplomb du passage haut de l'allée parcourant cet ouvrage. La position de la clô-

ture sera évolutive comme rappelée par le Schéma extrait de la Pièce 2 Description 

du projet et ses annexes. De plus, comme répondu à la contribution 81, les accès 

au site pendant la phase travaux seront bien définis pour garantir la sécurité des 

usagers (zone ICPE strictement interdite). 

L'analyse des observations fait émerger deux risques majeurs. Le premier est le risque de pollution lié à la nature des remblais. Plusieurs intervenants 

(n°7, n°12) expriment la crainte, basée sur des précédents ou des observations directes (n°55), que des déchets non conformes et dangereux (amiante, 

goudron, plastiques, câbles) soient enfouis sur le site. Cette préoccupation est aggravée par la mention de produits chimiques potentiellement utilisés dans 

les travaux, comme le formaldéhyde dans les bétons, qualifié de "cancérigène" et "très dangereux" (n°77). 

Le second risque majeur identifié est la pollution de la nappe phréatique. La contribution n°77, s'appuyant sur une lecture approfondie des études tech-

niques, met en avant l'absence de "barrière étanche" et la nature perméable du fond du lac, qui pourraient permettre à une pollution de se propager vers la 

nappe phréatique. Ce point est présenté comme un risque "catastrophique". Au-delà de ces risques de fond, les préoccupations portent également sur les 

nuisances opérationnelles (bruit, poussière, lumières nocturnes) qui impacteront la faune et les riverains pendant la longue phase d'exploitation (n°55). 

Parmi les vecteurs de risque identifiés, le milieu aquatique est celui qui concentre le plus d'inquiétudes spécifiques. 
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FLORES TP garantit l'innocuité du projet par une procédure de contrôle rigoureuse (DAP) : seules les terres d'excavation inertes sont admises, avec un 

double contrôle visuel (bascule et déchargement). L'étude hydrogéologique démontre scientifiquement que le lac est un point bas exutoire situé sur un 

substratum imperméable, ce qui interdit tout écoulement de pollution vers la nappe phréatique extérieure. Pour limiter les nuisances directes, une digue 

écran de 3 mètres sera érigée pour protéger les riverains et la faune du bruit, complétée par l'arrosage des pistes contre la poussière. 

Avis du CE 

La crainte principale a porté sur la pollution des sols et de la nappe phréatique par les matériaux stockés. FLORES TP a apporté une double garantie : 

l'étude hydrogéologique (ANTEA) démontrant que le site fonctionne comme un bassin de drainage interne sans exutoire, et un protocole très strict de 

contrôle des matériaux entrants.  

Le commissaire enquêteur a jugé que cette démonstration scientifique écarte le risque de pollution externe. 

5.2.4 Thème 4 : Suivis et Contrôles 

Cette thématique est consacrée aux préoccupations relatives à la surveillance du projet, à la fois pendant la phase de travaux et sur le long terme. Face à 

une opération s'étalant sur plusieurs décennies, les contributeurs expriment un fort besoin de garanties, de transparence et de mécanismes de contrôle 

fiables. Ces interventions portent sur la qualité des matériaux qui seront stockés, le suivi de l'impact environnemental et la maintenance future des amé-

nagements paysagers. 

N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

13 

Propose que des habitants puissent 

observer de manière ponctuelle et 

encadrée les apports de déchets 

pour vérifier leur conformité. 

Avant toute acceptation et entrée sur le site de Lapeyrière, les apports d'inertes 

devront faire l'objet d'une vérification au travers des logigrammes présentés en 

pages 74 et 75 de la pièce "2_Description du projet et ses annexes". Ce mode de 

fonctionnement est très encadré par la réglementation et l'administration de tutelle 

(DREAL UID Lot / Tarn et Garonne). De plus, les sites classés ICPE sont interdits 

au public. Comme FLORES TP s'y est engagé, les informations relatives aux tra-

vaux et actions menées dans le cadre de l'exploitation en zone ICPE seront pré-

sentées lors des réunions annuelles auprès des riverains concernés et de la mairie 

de BESSENS. 

L'engagement de transparence 

renforce l'acceptabilité sociale du 

projet. La rigueur des procédures 

de contrôle répond aux inquié-

tudes sur la pollution.   

15 

Signale la destruction passée de 

panneaux d'information, suggé-

rant un besoin de surveillance du 

site. 

La présence sur site pour entretien des espaces préviendra et réparera ce type 

d'incivilité. 
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16 

Suggère que les résultats des ana-

lyses de la qualité de l'eau soient 

publiés sur le site internet de la 

mairie pour garantir la transpa-

rence. 

Dans le cadre des échanges lors de la Réunion Publique d'ouverture du 24/09/25, 

FLORES TP a donné son accord de principe à partir du moment où M. le Maire 

n'y voyait pas d'inconvénient. 

Les rapports de suivis et de contrôles une fois établis sur la base de la fréquence 

réglementaire imposée pourront être mis à disposition. 

L'engagement de transparence 

renforce l'acceptabilité sociale du 

projet. 

35 

Pose la question de la responsabi-

lité de l'entretien du site (espaces 

verts, équipements) une fois les 

aménagements réalisés. 

Vis-à-vis de l'administration, c'est l'entité bénéficiant de l'autorisation qui sera res-

ponsable de l'entretien du site. Une fois le site Nord aménagé, la gestion et l'en-

tretien pourront être confiés à une entité dédiée, comme évoqué par M. le Maire 

lors de son intervention sur le sujet durant la première réunion publique. 

 

39 

Demande des précisions sur les 

modalités des contrôles durant 

l'exploitation : organisme, fré-

quence, financement, caractère 

inopiné ou sur rendez-vous, et pu-

blicité des résultats. 

L'étude d'impact (Pièce 6 « Etude de l'impact du projet sur son environnement 

(sans ses annexes) ») précise la nature et la fréquence des suivis et contrôles pré-

vus (protocoles analytiques pour les inertes, eaux superficielles, souterraines à 

titre qualitatif et quantitatif, paysages, biodiversité, bruit, poussières). Ces con-

trôles sont au frais de l'exploitant et seront menés aux périodes adaptées (biodi-

versité) et lorsque l'exploitation fonctionnera normalement. Ils sont rappelés ci-

dessous : 

- inertes entrants analysés par EUROFINS : 

      - Analyse systématique des lots de terres entrantes pour l’aménagement Nord 

(Niveau 1 selon le guide de valorisation de la DGPR), 

      - Prélèvement aléatoire régulier pour contrôle qualité pour le stockage ISDI 

(pack ISDI). 

 

- suivi quantitatif des eaux : 

        - souterraines par mesure au sein des 6 piézomètres à l'aide d'une sonde pié-

zométrique selon une fréquence trimestrielle par une entité spécialisée (BE d'hy-

drogéologie), 

        - de surface (plan d'eau) par lecture directe au droit d'une échelle limnimé-

trique à placer au pied de la future digue, 

 

- contrôle qualitatif des eaux : 

         - souterraines prélevées au sein de 2 piézomètres (PZ1 et PZ3) sur une fré-

quence trimestrielle pour les paramètres suivants : paramètres physico-chimiques, 

indices de pollution, 12 métaux lourds, hydrocarbures aromatiques polycycliques, 

L'engagement de transparence 

renforce l'acceptabilité sociale du 

projet. 
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PCB et composés volatils (analyses confiées au laboratoire indépendant EURO-

FINS), 

         - du plan d'eau en phase de vidange initiale de la partie Sud : application du 

protocole défini par la DDT dans son avis du 26/09/25, analyse des MES, NH4 et 

O2 (analyses confiées au laboratoire indépendant EUROFINS), 

         - du plan d'eau résiduel au Nord selon la fréquence réglementaire (semestriel 

puis annuel si correct) pour les paramètres suivants :  paramètres physico-chi-

miques, indices de pollution, 12 métaux lourds, hydrocarbures aromatiques poly-

cycliques, PCB et composés volatils (analyses confiées au laboratoire indépen-

dant EUROFINS), 

          - du Rieutort en amont et aval du point de rejet selon la fréquence régle-

mentaire (semestriel puis annuel si correct) pour les paramètres suivants :  para-

mètres physico-chimiques, indices de pollution, 12 métaux lourds, hydrocarbures 

aromatiques polycycliques, PCB et composés volatils (analyses confiées au labo-

ratoire indépendant EUROFINS), 

           - du bassin Sud au démarrage pour les  paramètres physico-chimiques, in-

dices de pollution, 12 métaux lourds, hydrocarbures aromatiques polycycliques, 

PCB et composés volatils (analyse confiée au laboratoire indépendant EURO-

FINS), 

           - du bassin ICPE en tant que de besoin (pour vérification avant vidange) 

pour les paramètres suivants :  paramètres physico-chimiques, indices de pollu-

tion, 12 métaux lourds, hydrocarbures aromatiques polycycliques, PCB et com-

posés volatils (analyses confiées au laboratoire indépendant EUROFINS), 

           - du déshuileur en zone ICPE selon une fréquence annuelle pour les para-

mètres suivants : MES, DCO, DBO5, hydrocarbures totaux. 

- suivi des paysages (croissance des plantations) par prises de vues en  

4 points à t + 5 ans, t + 10 ans, t + 15 ans et t + 20 ans (t : année de plantation sur 

la digue) par un bureau d'études indépendant, 

- suivi de la biodiversité (botanique et faune ciblée) par un écologue à  

t0 + 1 an, t0 + 2 ans, t0 + 3 ans, t0 + 8 ans et t0 + 15 ans en appliquant les proto-

coles de suivi scientifique standardisé du programme ROSELIERE, 

- suivi du bruit environnemental avec un sonomètre intégrateur enregistreur sur 

une fréquence annuelle pour les 5 premières années (lors des travaux 
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d’aménagement) et les 5 dernières d’exploitation ICPE. Entre temps s’appliquera 

la fréquence réglementaire (3 ans). Ce contrôle sera mené par une personne ou un 

organisme qualifié, 

- suivi des retombées de poussières par prélèvement trimestriel avec des jauges 

Owen. Les concentrations déterminées par un laboratoire indépendant. 

55 

Exige des mesures "sérieuses" et 

répétées pour contrôler la nature 

des déchets enfouis, via un con-

trôle externe, indépendant et po-

tentiellement citoyen. Pose la 

question des actions en cas de non-

conformité. 

Concernant la nature des déchets, les modalités d'admission et de contrôle pren-

nent appui sur le cadre réglementaire tel que largement développé dans la Pièce 2 

"Description du projet et ses annexes" à partir de la page 73. Deux logigrammes 

décisionnels permettent de définir la possibilité d'accueil sur le site de Lapeyrière 

au droit de la station de transit (en tant que terres excavées aptes au réemploi en 

valorisation sur site ou ailleurs ou bien en ISDI). Cette procédure est dénommée 

DAP pour Déclaration d'Acceptation Préalable. Elle doit intégrer tout un en-

semble de renseignements concernant l'origine et la traçabilité.  

Pour assurer cette maitrise des entrants, un travail de vérification documentaire 

préalablement à toute admission sera mené en appliquant un logigramme déci-

sionnel. Si acceptation, un Certificat d'acceptation préalable est délivré. 

Dès leur entrée sur le site d'ECOMAT, et pesée associée, chaque chargement fera 

l'objet d'une procédure de contrôle. Ce premier contrôle visuel permettra de véri-

fier en surface que le tri a été correctement réalisé, et qu’il n’y a pas de déchets 

non autorisés. 

Si ce premier contrôle visuel relève une non-conformité, le camion sera refusé. 

Après le premier contrôle réalisé par l’opérateur de la bascule, le camion sera 

dirigé vers la zone de déchargement matérialisée sur le site par un panneautage. 

Cette zone se trouvera en amont de la zone de stockage. Cette zone de décharge-

ment permettra de réaliser le déchargement en sécurité (stabilité de la zone) en 

zone pré-repérée. Elle permettra également le second contrôle visuel. Ce second 

contrôle sera réalisé par le conducteur d’engins en charge de pousser les matériaux 

vers la zone de stockage. Ce second contrôle visuel complètera le premier puisque 

les matériaux seront déversés, cette action permettra de mettre en évidence les 

erreurs de tri. 

Selon la quantité et la nature des déchets indésirables constatés : 

- soit un tri manuel pourra être opéré. Une benne à DIB sera présente sur le site à 

cet effet. Des photos seront prises et donneront lieu à une surfacturation, 

L'engagement de transparence 

renforce l'acceptabilité sociale du 

projet. 
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- soit le chargement sera récupéré par le transporteur et le « lot » sera refusé. Dans 

ce cas, le camion repassera à la bascule et un bon de refus sera édité. 

 

Des protocoles analytiques seront engagés pour caractériser les matériaux en-

trants : 

- systématiques et de Niveau 1 pour les terres excavées devant servir à l'aména-

gement Nord, 

- aléatoires et réguliers (pack ISDI) pour la mise en dépôt définitif en partie Sud 

en secteur asséché. 

Ces analyses seront confiées au laboratoire indépendant EUROFINS. 

La suite des éléments apporte des réponses aux actions qui seront menées s’il 

s’avère que les analyses de bruit, de poussières et des eaux en aval du rejet dans 

le ruisseau ne sont pas conformes aux normes : 

- Bruit environnemental : 

Concernant le bruit environnemental, en cas de dépassement de la valeur régle-

mentaire d’émergence, une recherche immédiate des causes sera engagée afin 

d’identifier l’origine précise du dépassement, qu’il s’agisse d’un engin particulier 

présentant une dérive anormale ou d’une configuration d’exploitation défavo-

rable. Le suivi acoustique sera alors renforcé de manière ciblée afin d’évaluer 

l’impact des mesures mises en œuvre. Selon les causes identifiées, les actions 

correctives pourront porter sur un changement ou une adaptation du matériel uti-

lisé, une modification des conditions d’exploitation ou la mise en place d’écrans 

temporaires. Une nouvelle campagne de mesures permettra ensuite de vérifier 

l’efficacité des dispositifs correctifs avant un retour au régime normal d’exploita-

tion. 

- Retombées de poussières : 

Concernant les retombées de poussières, toute valeur anormale conduira en pre-

mier lieu à une analyse du contexte de la période de prélèvement, incluant les 

conditions météorologiques et les événements extérieurs susceptibles d’avoir in-

fluencé les résultats, tels que des travaux agricoles fortement émetteurs. Cette 

étape permettra de distinguer une contribution propre au site d’un facteur exo-

gène. En l’absence d’événement extérieur identifié, le suivi sera renforcé par des 

mesures complémentaires et un contrôle plus rapproché. Si l’origine du 
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dépassement est imputable à l’activité du site, les mesures d’abattage des pous-

sières seront renforcées, notamment par l’adaptation des pratiques d’exploitation. 

L’efficacité de ces mesures correctives sera ensuite vérifiée lors des campagnes 

de suivi suivantes, avec ajustement si nécessaire. 

- Ruisseau du Rieutort : 

La première action sera de vérifier l’absence d’anomalie au sein du bassin ICPE 

et du plan d’eau.  

En cas d’absence d’anomalie sur ces deux sites, la recherche de la cause d’un 

dépassement au droit du ruisseau sera à mener au niveau des autres rejets interve-

nant en amont du point de contrôle proposé (rejet ZONE ECOMAT et LIEB-

HERR) ou bien au droit des exploitations agricoles du même bassin versant (si 

l’anomalie est relevée entre le point de contrôle amont et le point aval). 

76 

Soutient la proposition d'un "garde 

environnemental" pour veiller à la 

propreté et au respect du site. 

Il s’agit d’une proposition faite par la Mairie. Bien que FLORES TP y soit favo-

rable, l’entreprise ne pas se prononcer sur cette observation. 

 

L'engagement de transparence 

renforce l'acceptabilité sociale du 

projet. D'autre part, le pétition-

naire accepte le principe d'une 

surveillance humaine renforcée. 

89 

Affirme l'impossibilité de contrô-

ler tous les camions qui déverse-

ront les DIB, ce qui induit un 

risque de pollution. 

A titre de rappel, les DIB ne sont pas admis sur le site. 

Les réponses sur la nature des déchets admis et des contrôles associés ont été 

présentées pour la contribution 7 en Thème 3 ainsi que pour les contributions 39 

et 55 de ce même thème. 

Les réponses sur les mises en demeure d’ECOMAT ont été présentées pour la 

contribution 78 en Thème 1. 

Les réponses sur la problématique hydrogéologique ont été apportées pour cette 

même contribution en Thème 3. 
91 

Insiste sur l'obligation d'un con-

trôle accru et inopiné de la nature 

des déchets admis. Rappelle la 

mise en demeure d'Ecomat, ce qui 

"permet d’émettre un doute" sur la 

sincérité du projet. Demande que 

des tests de perméabilité soient ré-

alisés avant l'autorisation. 

La synthèse de ces observations met en exergue une demande récurrente de contrôles indépendants et réguliers. La nature même du projet, impliquant le 

stockage de terres excavées et de déchets inertes non dangereux du secteur du Bâtiment et des Travaux Publics sur une longue période, alimente une 

méfiance quant à la conformité des matériaux qui seront réellement apportés. Pour y répondre, les contributeurs appellent à une surveillance renforcée, 

qui pourrait être menée par un organisme externe (n°55), mais aussi impliquer les citoyens via des contrôles inopinés (n°13, n°55). Cette exigence de 
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surveillance citoyenne est directement alimentée par les observations concrètes de dépôts non conformes sur le site (n°55) et la méfiance issue de précé-

dents sur des sites voisins (n°12). 

La transparence est une autre exigence forte. La publication des résultats d'analyses, notamment sur la qualité de l'eau, est perçue comme un gage de 

confiance indispensable (n°16). Enfin, les questions de responsabilité sur le long terme sont cruciales : qui assurera l'entretien des espaces verts et la 

maintenance des équipements (pompes, etc.) une fois l'exploitation terminée et les aménagements livrés (n°35, n°55) ? Ce besoin de contrôle et de garan-

ties découle directement des risques et nuisances potentiels identifiés par le public. 

Le pétitionnaire s'inscrit dans une démarche de transparence totale, acceptant de publier les résultats des analyses d'eau en mairie. Un programme complet 

de suivis est prévu, incluant des analyses chimiques par un laboratoire indépendant (Eurofins), un suivi de la biodiversité via le programme national 

ROSELIERE, ainsi que des mesures régulières du bruit et des poussières. FLORES TP a défini une méthodologie graduée en cas d'anomalie : arrêt 

immédiat des dépôts, recherche de la source de pollution et mise en œuvre de mesures correctives avant toute reprise de l'activité. 

Avis du CE 

Une forte demande de transparence et de contrôles indépendants a émergé.  

En réponse, l'engagement de FLORES TP d'organiser des réunions annuelles et de publier les résultats des analyses a été considéré par le commissaire 

enquêteur comme un facteur clé pour renforcer l'acceptabilité sociale du projet, en transformant une légitime méfiance en une surveillance partagée. 

5.2.5 Thème 5 : Milieu Aquatique 

Cette section se focalise sur les observations qui traitent spécifiquement du lac de Lapeyrière, de son hydrologie et de son écosystème. Les questions et 

préoccupations portent sur la gestion du niveau de l'eau, le risque de pollution, l'impact des travaux sur la faune aquatique et, de manière centrale, le lien 

suspecté entre le lac et la nappe phréatique environnante. 

N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

10 

Attire l'attention sur le cheminement 

prévu, qui semble passer très près de 

l'eau. 

La reconfiguration des berges en secteur Nord permet d'allonger le linéaire et de multi-

plier les zones d'accès aux berges pour les promeneurs, pêcheurs et faune sauvage hors 

zone de quiétude.  

En revanche, les autres secteurs présentent des cheminements éloignés voire un sur-

plomb qui s'ajustent sur les existants. 

Proposition rationnelle pour 

la répartition des zones de dé-

placement. 

17 
Pointe la nécessité d'anticiper l'im-

pact du changement climatique sur la 

C'est bien dans ce cadre, que la régulation du niveau du plan d'eau sera opérée. 
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disponibilité et la stabilité des ni-

veaux d'eau du lac. 

26 

S'inquiète des conséquences de la 

suppression de la zone de reproduc-

tion des poissons (au sud), craignant 

une perte de biodiversité aquatique. 

La frayère évoquée dans cette contribution n'est plus fonctionnelle étant donné la montée 

du niveau des eaux depuis sa réalisation pour le compte et sous le couvert de la Fédéra-

tion Départementale de la pêche en 2019/2020. 

Un inventaire piscicole mené par la Fédération Départementale de la Pêche en 2018 a 

fait le constat suivant : 

"Avec seulement 5 espèces capturées, le plan d’eau de Lapeyrière figure parmi ceux 

présentant la plus faible diversité d’après les références obtenues par la FD82 en Tarn-

et-Garonne ou par l’ONEMA dans le cadre de la DCE en Midi-Pyrénées et Aquitaine." 

"Compte-tenu de l’effort de pêche (8 filets normalisés et 4 monomailles) nécessaire pour 

inventorier convenablement un plan d’eau de cette dimension (surface x profondeur), le 

nombre et le poids total des poissons capturés apparaissent effectivement très faibles. 

Ce rendement global apparait aussi faible si l’on compare ces résultats avec ceux obte-

nus sur d'autres plans d'eau du département." 

"Cette pauvreté en espèce peut avoir deux origines : la faible productivité du plan d'eau 

déjà supposée et une mise en charge initiale avec ces seules espèces." 

"Le protocole a permis de mettre en évidence la pauvreté du peuplement tant en termes 

de richesse spécifique avec seulement 4 espèces de poissons qu'en termes de densités. 

Les rendements traduits en CPUE place ainsi ce plan d'eau parmi les moins productifs 

de tous ceux utilisés pour nos références (AFB/FDAAPPMA) en Occitanie." 

"La faible productivité du plan d'eau parait être l'une des bases de cette pauvreté de 

l'ichtyofaune puisqu'elle ne permet par exemple pas l'implantation d'herbiers d'hy-

drophytes ou d'hélophytes qui pourraient être utiles en tant que frayères pour les cypri-

nidés, eux-mêmes à la base de la chaine alimentaire des carnassiers." 

 

et proposé les orientations suivantes : 

"Ainsi en rechargeant certains secteurs de faible hauteur d'eau en terre plus propice à 

l'implantation d'herbiers que les argiles qui semblent dominer le fond du plan d'eau, et 

malgré des apports modérés, il paraitrait possible que les herbiers s'installent et per-

mettent alors de redynamiser la reproduction des cyprinidés notamment." 

Comme évoqué lors de la seconde réunion publique, le sauvetage des poissons restants 

potentiellement en faible nombre au sein du plan d'eau résiduel côté Sud sera réalisé par 

Le bénéfice qualitatif des 

nouveaux habitats l'emporte 

sur la perte de surface brute. 
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la Fédération Départementale de la Pêche (technique non létale de pêche électrique) afin 

de les relâcher dans la partie Nord. 

40 

Constate une "élévation permanente 

du niveau du lac". Le projet est vu 

comme une solution pour maîtriser 

ce niveau et assurer la pérennité des 

zones humides. 

 

 

46 

Juge utile de maîtriser le déborde-

ment "constant" du lac, qui ne fait 

que s'étendre. 

 

 

55 

Critique l'étude environnementale 

qui n'a pas clairement exploré le lien 

avec la nappe phréatique, malgré la 

présence de thermoclines. Qualifie 

cette omission de "FAIBLESSE 

MAJEURE" de l'étude. S'interroge 

sur la maintenance des pompes pour 

maintenir le niveau du lac. 

Une étude hydrogéologique complète menée par ANTEA a été réalisée sur ce site. Cette 

étude précise clairement l'origine des eaux du lac actuel et l'interférence entre le projet 

et les eaux (souterraines, superficielles) en phase finale. 

Elle a démontré : 

• que le lac résultait bien d'une alimentation des eaux pluviales et plus faiblement des 

eaux souterraines, 

• que la fosse actuelle, compte tenu de son historique et de sa configuration constituait 

un point bas du secteur,  

• que les matériaux inertes apportés étaient de même perméabilité que les matériaux 

naturels environnants. Ils ne vont donc pas créer de changements majeurs dans l'écoule-

ment naturel de la nappe dans ce secteur. 

 

Vis-à-vis de l'administration c'est l'entité bénéficiant de l'autorisation qui sera respon-

sable de l'entretien du site. Une fois le site Nord aménagé, la gestion et l'entretien pour-

ront être confiés à une entité dédiée, comme évoqué par M. le Maire lors de son inter-

vention sur le sujet durant la première réunion publique. 

 

Le projet stabilise un système 

hydraulique aujourd'hui ins-

table. 

La démonstration hydrogéo-

logique écarte scientifique-

ment le risque de pollution 

externe. 

 

68 

Affirme que le remblaiement du lac 

détruirait un habitat aquatique fonc-

tionnel établi depuis des décennies. 

Le plan d’eau de Lapeyrière est un plan d’eau artificiel qui s’est principalement déve-

loppé par accumulation des eaux de pluies dans une fosse générée par l’extraction d’ar-

gile. Cette argile était employée localement pour la production de brique. La fin de l’ac-

tivité de la briqueterie remonte à 2012. Les photos aériennes passées permettent de jus-

tifier ce développement (cf. ci-dessous). 

La séquence ERC (Éviter-

Réduire-Compenser) est ap-

pliquée avec succès. 
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Selon une étude menée sur le plan d’eau de Lapeyrière par la Fédération Départementale 

des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques du Tarn-

et-Garonne (FDAAPPMA 82), et publiée en 2018, (cf. Tome 1 du diagnostic écologique 

du site de Lapeyrière juin 2025, pages 178 à 180 en Pièce 6 ANNEXE 2) Il s’agit d’un 

biotope aquatique récent, artificiel, dont les berges sont souvent abruptes et minérales. 

C’est un plan d’eau de 2ème catégorie. Des frayères ont pu être aménagées sur la partie 

sud et ouest du plan d’eau il y a quelques années de cela. 

Cependant, les zones de frayères aménagées à faible profondeur et sensées se végétaliser, 

perdent de leur fonctionnalité du fait d’une élévation continue du niveau de l’eau. En 

effet, ce plan d’eau fonctionne comme une cuvette sans exutoire. Les eaux de pluie et de 

ruissellement s’y accumulent au fil du temps. Le marnage qui est constaté durant l’an-

née, est principalement dû à l'évaporation. 

Les zones de reproduction pour les poissons sont quasi-nulles du fait de l’absence de 

végétation aquatique ou rivulaire immergée. Dans cette étude, il est fait mention de la 

présence d’un imposant tapis de characées qui occupe l'essentiel des fonds du plan d'eau. 

Cependant, ces derniers ne semblent pas constituer de supports de ponte intéressants.  

Notons en synthèse qu’à partir de 4m, la température chute fortement. De 22,6°C en 

surface, elle passe à 21,9°C à -4 m et à 15,6°C à -8m. Au-delà de cette profondeur, les 

capacités de développement et la reproduction des poissons sont amoindries. 

Concernant l’oxygène dissous, la concentration passe en dessous des  

5 mg/l à partir de 6 m de profondeur. A partir de cette profondeur, les fonctions 
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biologiques sont perturbées. L’absence de plantes aquatiques pourvoyeuses d’oxygène 

explique ces faibles teneurs. 

Selon ces éléments, le plan d’eau de Lapeyrière ne peut être considéré comme un 

plan d’eau mature. 

77 

Dénonce le risque majeur de pollu-

tion de la nappe phréatique 

"LIBREET" en l'absence de barrière 

étanche et du fait de la perméabilité 

du fond du lac. 

Réponse déjà évoquée pour cette même contribution en Thème 3. Elle est néanmoins 

rappelée ici puisqu’il s’agit du Thème principal. 

  

En préambule, le site objet du projet correspond à une ancienne carrière d'extraction 

d'argile pour les besoins de la briqueterie anciennement présente à l'Est. Les niveaux 

exploités lors de cette activité correspondaient aux formations molassiques de l'Aquita-

nien. 

A l'issue de l'exécution des forages, le bureau d'études ANTEA a conclu : "D’après la 

lithostratigraphie rencontrée, on peut considérer une épaisseur d’alluvions de l’ordre de 

12 m, puis la présence des molasses très peu perméables en-deçà. Le toit des molasses 

apparait à une côte proche de 127 à 134,5 m NGF." Cette formation molassique constitue 

le substratum au sein duquel l'excavation a été menée. 

L'étude menée par ANTEA a permis de démontrer que : 

• le lac résultait bien d'une alimentation des eaux pluviales et plus faiblement des eaux 

souterraines, 

• la fosse actuelle, compte tenu de son historique et de sa configuration, constituait un 

point bas du secteur et donc jouait un rôle de drainage de l'ensemble des eaux. "Les 

écoulements convergent très localement vers le plan d'eau qui constitue d'après les me-

sures réalisées un exutoire des eaux souterraines" selon ANTEA, 

• les matériaux inertes apportés étaient de même perméabilité que les matériaux naturels 

environnants. Ils ne vont donc pas créer de changements majeurs dans l'écoulement na-

turel de la nappe dans ce secteur. 

Ces éléments prennent appui sur les relevés piézométriques établis à différentes dates 

(janv. 24, avril 24, aout 24, oct. 24, janv. 25, oct. 25) et qui mettent en évidence une 

dépression piézométrique (piège en point bas) au cœur d'une crête définie à la cote 135 

m NGF qui marque l'inversion des sens de circulation (cf. Figure 92 en page 219 de la 

Pièce 6 "Etude de l'impact du projet sur son environnement (sans ses annexes)" rappelée 

ci-dessous).  

Le projet stabilise un système 

hydraulique aujourd'hui ins-

table. 

La démonstration hydrogéo-

logique écarte scientifique-

ment le risque de pollution 

externe. 
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Cette carte montre clairement la position en crête piézométrique mais aussi en dépres-

sion (du fait de l'excavation de la carrière) justifiant la très faible alimentation et surtout 

l'absence de sens d'écoulement extérieur car le plan d'eau constitue l'aval. 

 

Pour rappel, ce contexte de dépression piézométrique est décrit de la manière suivante 

par ANTEA : 

"Sans pompage sur le secteur (qui pourrait potentiellement influencer la piézométrie), 

la dépression piézométrique aux abords du plan pourrait s'expliquer par : 

-  Une mise à nu de la nappe, exposant ainsi les eaux souterraines aux phénomènes 

d'évaporation. Ces phénomènes, pouvant être importants dans le secteur, peuvent 
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engendrer une baisse du niveau piézométrique en raison d'un débit sortant (correspon-

dant aux pertes par évaporation).  

-  La présence des formations peu perméables en place au niveau du site associées à des 

berges potentiellement remblayées pouvant déconnecter localement le lac de la nappe 

induisant une réalimentation insuffisante du plan d'eau par la nappe par rapport aux 

pertes par évaporation." 

Ainsi, ANTEA décrit des apports limités des eaux souterraines et des sorties asso-

ciées aux seules pertes par évaporation. 

 

Dans le cadre de son analyse des impacts lors des différentes étapes, ANTEA a conclu : 

- à l'absence de débordement à l'extérieur du périmètre projet lors des travaux 

d'aménagements de berges et de digue au cours de l'Etape 1 compte-tenu du temps 

relative long d'exécution, 

- à l'absence d'effet de l'assèchement de la partie Sud sur le plan d'eau au Nord à 

partir du moment où la digue de séparation est étanche (pour rappel, le premier corps 

de digue sera constitué de terres argileuses pour assurer son imperméabilité  pour une 

largeur en base d'au moins 50 m et en tête d'au moins 30 m) lors de l'Etape 2, 

- à quelques venues d'eau diffuses (débit estimé inférieur à 1 l/s sur l'ensemble du 

pourtour) lorsque le plan d'eau sera en deçà du niveau d'émergence de la nappe lors de 

l'Etape 2, 

- en une remontée possible et progressive de la piézométrie dans les remblais côté 

Sud à proximité de la configuration initiale mais sans entrainer de changement ma-

jeur dans l'écoulement naturel de la nappe (complément descriptif d'ANTEA). Cette 

dernière configuration pourrait intervenir au bout de 10 ans. D'ici là, de nombreuses 

campagnes de suivi de la piézométrie auront été menées et auront apporté de précieuses 

informations sur les niveaux d'eaux souterraines. 

Il est important de rappeler l'absence d'enjeu majeur (captage AEP) en périphérie du 

site projet et surtout le fait que seules des terres excavées et inertes seront admis sur le 

site.   

84 

Demande des précisions sur les rai-

sons ayant conduit à la décision de 

réduire la surface du plan d'eau. 

La réduction du plan d’eau (passant de 10,7 ha à presque 8 ha) est liée à l’équilibre 

économique du projet, lequel implique le développement d’une activité associée (exploi-

tation ICPE qui perdurera 22 ans après la fin de l'aménagement en secteur Nord). Cet 

Le bénéfice qualitatif des 

nouveaux habitats l'emporte 

sur la perte de surface brute. 
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aménagement répond également à un besoin identifié et conditionne la faisabilité globale 

du projet. 

Comme déjà répondu à la contribution 68 pour ce même thème (photos aériennes histo-

riques), l'étendue actuelle du plan d'eau concerne des emprises décaissées issues de l'an-

cienne extraction d'argile qui se trouvent couvertes par de faibles lames d'eau (notam-

ment en secteur Ouest au droit de la zone humide). 

89 
Un seul relevé piézométrique est in-

suffisant pour justifier une digue. 

Comme précisé en réponse à la contribution 77,  les relevés piézométriques au sein des 

6 piézomètres encadrant le site ont déjà fait l'objet de relevés à différentes dates (janv. 

24, avril 24, aout 24, oct. 24, janv. 25, oct. 25). D'autre part, compte-tenu de la fréquence 

trimestrielle proposée de ces mêmes relevés, chaque année permettra d'acquérir 4 don-

nées supplémentaires alimentant ainsi le retour d'expérience sur le sujet. Par ailleurs, le 

suivi géotechnique, proposé en tant que mesure pour l'édification de la digue de sépara-

tion (cf. Pièce 6 "Etude de l'impact du projet sur son environnement (sans ses annexes)" 

au paragraphe VIII,4,5 en page 394 et suivantes), permettra d'assurer cette édification 

dans les meilleures conditions afin d'obtenir un base d'ouvrage la plus imperméable et 

stable.   

L'engagement de transpa-

rence renforce l'acceptabilité 

sociale du projet. 

91 

Le projet entraînera la destruction de 

6 012 m² de zones humides. Conteste 

l'argument que ces zones disparaî-

traient de toute façon. S'interroge sur 

la pertinence du pompage continu de 

l'eau (potentiellement de la nappe) 

en période de sécheresse. Souligne 

que l'étude hydrogéologique recon-

naît ne pas connaître la perméabilité 

réelle de l'aquifère. 

1. Sur la destruction de Zones Humides et l'application de la séquence ERC (Eviter Ré-

duire Compenser). 

 

Les zones humides ont été identifiées, caractérisées et délimitées à partir du critère pé-

dologique et botanique telles que présentées dans l’étude d’impact (Pièce 6). Ces déli-

mitations ont été prises en compte pour la conception du projet par application de la 

séquence ERC. C’est dans ce cadre que l’évitement maximal a été recherché. La con-

naissance du site au travers de sa caractérisation paysagère et écologique a guidé le dé-

veloppement du projet en partie Sud avec la prise en compte de la géométrie et topogra-

phie des lieux mais aussi en intégrant des contraintes techniques et hydrauliques. 

 

Dans le scenario initial, l’impact brut sur les surfaces en zones humides s’élevait à 14 

449 m2. Dans le scenario final du projet d’aménagement, cette surface est réduite à 6 

012 m2 de zones humides  

Le projet prévoit la renaturation de la partie nord, notamment par la conquête de surfaces 

en zone humide sur le plan d’eau par terrassement de paliers de profondeurs variées (voir 

impact résiduel sur les surface de zones humides p 70 du Tome 2 en Pièce 6 ANNEXE 
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6). Il est ainsi prévu un accroissement des surfaces en zones humides, qui passeront de 

19 960 m2 à 34 600 m2. Soit 14 640 m2 de zones humides supplémentaires, pour 6 012 

m2 détruit, ce qui constitue un facteur de 2,44.  

Ainsi, compte tenu du caractère récent et peu évolué de ces emprises, la compensation 

en termes surfacique et de fonctionnalité permet un large gain vis-à-vis des surfaces im-

pactées. 

 

Pour les amphibiens pionniers et ubiquistes en phase aquatique, sur un site donné, qu’une 

flaque d’eau change de place d’une année sur l’autre, ne change rien à la capacité fonc-

tionnelle dans la mesure où les surfaces disponibles sont les mêmes. Ce qui caractérise 

de tels biotopes pionniers c’est d’être : 

- un biotope à dominante minérale concerné par la présence d’une lame d’eau en début 

de printemps et pour une durée de 3 à 4 semaines consécutives minimum, 

- un biotope déconnecté du plan d’eau et de la faune piscicole (prédateurs). 

A partir du moment où il s'agit de milieux pionniers et très peu évolués comme constatés 

sur le site de Lapeyrière, de tels biotopes sont donc aisément transposables sans impacts 

pour les espèces qui les fréquentent, dès lors qu’une mesure d’évitement temporel (éviter 

la période de reproduction des amphibiens ubiquistes en phase aquatique) est bien mise 

en place et que des surfaces équivalentes de tels biotopes (flaques ou ornières) sont re-

créées et mises à disposition pour la saison de reproduction suivante. 

 

Les réponses relatives au pompage (régulation du niveau) et à l’hydrogéologie ont été 

apportées pour cette même contribution au sein du Thème 3 (traitées en Point 3 et Point 

5).  

93 
Le plan d'eau, offrant une surface 

conséquente, serait réduit de moitié. 

Le plan d'eau actuel (développé artificiellement et principalement par l'accumulation 

d'eaux pluviales et pour partie par les eaux souterraines) s'étend actuellement sur 10,7 

ha (son étendue était de 8,8 ha en 2014). Le projet prévoit de le ramener à la valeur 

précise de 7,94 ha, soit une réduction de 25 % vis-à-vis de la situation actuelle et de 10% 

seulement vis-à-vis de l'étendue constatée en 2014. 

Le bénéfice qualitatif des 

nouveaux habitats l'emporte 

sur la perte de surface brute. 

Les observations relatives au milieu aquatique mettent en lumière une controverse centrale concernant le lien entre le lac et la nappe phréatique. Des 

contributeurs (n°55, n°77) critiquent vivement les études fournies, les jugeant incomplètes sur ce point crucial. L'affirmation selon laquelle le lac serait 

uniquement alimenté par les eaux pluviales est contestée, et l'absence d'analyse approfondie de cette connexion est qualifiée de "faiblesse majeure" (n°55), 

constituant la base du risque de pollution à grande échelle. 
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Un autre point de friction majeur est la réduction de la surface du plan d'eau (n°84). Cette modification est perçue par certains comme la destruction d'un 

"habitat aquatique fonctionnel" (n°68) et d'une zone de reproduction piscicole essentielle (n°26), soulevant de vives inquiétudes pour la biodiversité 

aquatique. À l'inverse, d'autres contributeurs (n°40, n°46) voient dans le projet un moyen de maîtriser enfin le niveau du lac, jugé trop élevé et en "élévation 

permanente", ce qui rend ses abords inaccessibles. Pour eux, les aménagements sont une solution à un problème existant. 

Cette opposition sur la gestion de l'eau étend la perspective de l'écosystème aquatique à la biodiversité terrestre qui en dépend. 

FLORES TP justifie la réduction de la surface du plan d'eau par la nécessité d'atteindre un équilibre écologique et financier. La démarche privilégie la 

qualité fonctionnelle à la quantité d'eau brute : le comblement partiel permet de créer des berges en pentes douces, plus propices à la vie aquatique que les 

fonds actuels pauvres en oxygène. Le niveau d'eau sera stabilisé à 130,80 m NGF pour garantir la pérennité des zones humides. De plus, une opération de 

sauvetage et transfert des poissons vers la zone Nord est prévue avec la Fédération de Pêche. 

Avis du CE 

La préoccupation centrale a concerné le lien entre le lac et la nappe phréatique, ainsi que l'impact du comblement partiel.  

Le commissaire enquêteur a rappelé que l'étude ANTEA a démontré l'absence de risque de pollution externe. Il a également validé la justification 

technique du comblement, estimant que le bénéfice qualitatif lié à la création d'habitats humides plus fonctionnels et à la maîtrise du niveau d'eau 

l'emportait sur la réduction de surface brute.. 

5.2.6 Thème 6 : Faune et Flore 

Cette dernière thématique regroupe toutes les observations et inquiétudes relatives à l'impact du projet sur la biodiversité terrestre du site. De nombreux 

contributeurs perçoivent le site de Lapeyrière non pas comme une friche, mais comme un refuge important pour la faune et la flore locales, abritant y 

compris des espèces protégées. Ils craignent que l'aménagement, et notamment l'intensification de la présence humaine, ne perturbe cet équilibre fragile. 

N° Synthèse des observations FLORES TP Commissaire Enquêteur 

9 Signale la présence d'une zone 

d'orchidées au nord du site qui 

mériterait d'être identifiée et 

protégée. 

Cette espèce floristique a fait l'objet d'une recherche ciblée par l'écologue à 

la bonne période sur l'emprise du site projet. Une recherche complémentaire 

de stations floristiques de Sérapias en cœur est proposée à la période opti-

male de floraison en mai 2026 dans l'optique de les préserver. 

L'adaptation du calendrier aux en-

jeux botaniques est exemplaire. 

11 Souligne l'intérêt de maintenir 

une zone refuge pour les oi-

seaux sur la partie nord du site. 

Effectivement, l'angle Nord-Ouest du plan d'eau sera intégré dans la zone de 

quiétude de l'avifaune aquatique ou semi-aquatique. Ce qui est en accord 

avec la contribution. 

La séquence ERC (Éviter-Réduire-

Compenser) est appliquée avec 

succès. 
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18 S'interroge sur la pérennité du 

chêne pédonculé face au chan-

gement climatique. 

Les essences arborées et arbustives ont été proposées au regard de celles déjà 

en place mais aussi tenant compte des espaces à renaturer (zone sèche, zone 

humide). C'est donc à ce titre que la préconisation de plantation d'arbres la-

bellisés "Végétal local" est proposée. La strate arbustive sera quant à elle 

composée de mélanges d'essences permettant d'assurer une bonne croissance 

adaptée à chaque type de milieu. Depuis quelques années, la question des 

essences répondant à la fois aux enjeux écologiques/biodiversité mais éga-

lement aux enjeux de la résistance face au dérèglement climatique se pose 

nécessairement. Le choix de la palette végétale s’est donc orientée vers dif-

férentes variétés telles que proposées par la paysagiste. 

Selon les secteurs et les orientations, des plantations de Chêne pédonculé en 

jeunes plants pourraient être tentées pour conforter. Bien évidemment, le 

projet ne misera pas sur cette essence en particulier, elle sera accompagnée 

d’autres chênes (Quercus pubescents, Quercus ilex, Quercus suber, Quercus 

cerris, Quercus petraea (Chêne sessile)…). La stratégie de ce projet sera de 

planter des arbres en jeunes plants qui seront plus adaptés pour se développer 

dans des conditions difficiles. 

 

23, 

24 

Craint les conséquences de la 

réduction du plan d'eau sur la 

faune locale (orchidées proté-

gées, couleuvres, tortues, oi-

seaux). Redoute que les travaux 

déplacent les animaux (che-

vreuils, sangliers) vers les habi-

tations. 

L'étendue actuelle du plan d'eau est liée à l'augmentation du niveau qui tend 

à recouvrir progressivement les emprises latérales de faible dénivelé, notam-

ment en secteur Ouest où se trouvent les zones humides actuelles. La surface 

couverte par l'eau actuelle est de 10, 7 ha. Le projet prévoit de la ramener à 

près de 8 ha. Au sens écologique du terme, ce n'est pas tant la valeur qui 

compte mais surtout la qualité d'accueil du lieu, de ses berges. Ces aména-

gements s’inscrivent dans une logique d’amélioration globale de la biodiver-

sité, la future extension et requalification des zones humides devant offrir, à 

terme, un habitat plus favorable aux espèces présentes sur le site. C'est dans 

cet esprit que le projet a été bâti. 

C'est donc à ce titre que le bilan global établi par l'écologue s'avère positif 

vis-à-vis des habitats naturels (dont les zones humides) et des espèces fau-

nistiques. Tous les éléments proposés sont largement exposés au sein de la 

Pièce 6 "Annexe 6 _Volet BIODIVERSITE_ARTEMISIA_Tome 1_Tome 

2_Incidences N2000" et repris dans la Pièce 6 "Etude de l'impact du projet 

sur son environnement (sans ses annexes)". 

La séquence ERC (Éviter-Réduire-

Compenser) est appliquée avec 

succès. 
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Les observations de l'écologue sur les mammifères terrestres  durant le suivi 

2023/2024, ont presque exclusivement été faites de nuit (sangliers, che-

vreuils, lièvres, renards...). Le cœur de l'habitat de ces spécimens d'ongulés 

observés reste le périmètre ZNIEFF des "Friches et landes de Lapeyrière" 

voisin. L'activité ICPE s'effectuera en journée. Le dérangement peut être 

considéré comme très faible à nul. Les terriers de renards, blaireaux et lapins 

sont positionnés le long des talus, notamment ceux de ceinture en bordure 

des zones pavillonnaires. Il est évident que ces animaux déambulent actuel-

lement également dans les zones pavillonnaires voisines. Il en est de même 

pour les reptiles. Rappelons que la partie sud concernée par l'activité ICPE 

est actuellement la moins attractive en termes d'habitat d'espèce. L’essentiel 

des biotopes favorables aux reptiles resteront à l'écart de tout impact (talus 

au Nord, talus de la bordure Ouest et Est, zone de landes à prunelier..).  

27 Estime que le projet risque de 

"dénaturer la végétation exis-

tante" et de modifier profondé-

ment le paysage. 

Le site de Lapeyrière est un ancien site industriel, dont le caractère «sau-

vage» aujourd’hui apprécié par le public cache en réalité un milieu fortement 

perturbé. A l'observation, l’écologue a perçu immédiatement les traces de ce 

passé d’exploitation : la structure du sol, la composition des espèces végé-

tales et leur répartition traduisent un déséquilibre écologique. C’est ce cons-

tat de départ qui a guidé la réflexion du projet. Les études naturalistes ont 

permis d’identifier la présence d’une faune sauvage variée, dont certaines 

espèces sont protégées ou même inscrites sur les listes rouges régionales, 

mais avec des effectifs extrêmement faibles (constat valable pour l'avifaune 

des berges, des milieux humides mais aussi des habitats terrestres). Les mi-

lieux environnants, et notamment la ZNIEFF I "Landes et friches de Lapey-

rière" a été prise en compte dans l'équation. 

L’objectif du projet a donc été de créer des aménagements inspirés des mi-

lieux naturels de qualité déjà existants à proximité, afin de renforcer la con-

tinuité écologique à l’échelle du territoire. 

Concrètement, cela passe par : 

• la transformation des friches actuelles, qu’elles soient arbustives ou herba-

cées, en zones diversifiées de biotopes favorables à la faune et à la flore ; 

• la création de roselières denses, protégées des chiens errants et propices à 

la nidification du Héron pourpré, espèce menacée au niveau national mais 

encore présente sur la vallée de la Garonne ; 

Le projet crée un véritable lieu de 

vie multifonctionnel pour la com-

mune. 
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• la restructuration de la grande nappe de buissons épineux (ajoncs, prunel-

liers) située sur la partie ouest du site : aujourd’hui très compacte et quasi 

impénétrable, cette zone sera partiellement rouverte pour recréer une prairie 

de fauche ou pâturée, tout en conservant les haies en périphérie pour main-

tenir l’habitat de certaines espèces (comme les fauvettes ou les reptiles). 

Ces actions seront précisées et ajustées dans le plan de gestion à venir, mais 

elles visent toutes à recréer une mosaïque de milieux complémentaires : 

zones herbeuses, mares, haies, roselières, boisements légers. 

L’ensemble doit permettre de développer une biodiversité plus riche et équi-

librée, tout en assurant la connexion écologique entre les vallées du Tarn et 

de la Garonne, les anciennes gravières et les zones boisées environnantes. 

Pour rappel de la philosophie du projet évoquée par l'écologue dans le cadre 

de la première réunion publique : faire du site de Lapeyrière un espace de 

“respiration écologique”, capable de jouer un rôle de passage et de refuge 

pour les espèces entre les différents milieux naturels du territoire. Le site, 

par ses caractéristiques et sa position, a « un potentiel certain », que la rena-

turation proposée vise précisément à révéler et à consolider. 

31 Insiste sur la nécessité de pré-

server la place des animaux, 

dont l'espace vital se réduit 

avec l'urbanisation. 

Les réponses ont été apportées à cette même contribution en Thème 2. 

Les arguments apportés en réponse à la contribution précédente ainsi qu’à la 

93 en suivant restent valides. 

Le parti pris paysager préserve 

l'esprit naturel du site sans excès 

minéral. 

43 Affirme que l'artificialisation 

du lieu empêchera les mammi-

fères (chevreuils, renards, san-

gliers) de venir s'abreuver, ré-

duisant leur habitat. 

 

54 Voit dans le projet un moyen de 

maîtriser le milieu en éliminant 

les "nuisibles" (ragondins, si-

lures, cormorans). 

 
Le projet crée un véritable lieu de 

vie multifonctionnel pour la com-

mune. 

68 Liste de nombreuses espèces 

protégées (amphibiens, oi-

seaux, mammifères) présentes 

Parmi les 8 amphibiens effectivement répertoriés sur le site de Lapeyrière en 

2023, tous sont protégées (cf. tableau de synthèse - Tome 1 du diagnostic 

écologique du site de Lapeyrière juin 2025, pages 176 en Pièce 6 ANNEXE 

La séquence ERC (Éviter-Réduire-

Compenser) est appliquée avec 

succès. 
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sur le site et affirme que la "re-

naturation" annoncée masque 

la destruction d'un écosystème 

mature. 

2), ainsi que leur habitat, sauf pour le crapaud commun et la grenouille 

rieuse. Il s’agit d’amphibiens pionniers et ubiquistes en phase aquatique qui 

s’accommodent de points d’eau artificiels et très éphémères tels que de 

simples flaques d’eau temporaires. Ainsi, sur un site donné, qu’une flaque 

d’eau change de place d’une année sur l’autre, ne change rien à la capacité 

fonctionnelle du site, dès lors que les surfaces disponibles sont les mêmes. 

Ce qui caractérise de tels biotopes pionniers c’est d’être : 

- un biotope à dominante minérale concerné par la présence d’une lame d’eau 

en début de printemps et pour une durée de 3 à 4 semaines consécutives 

minimum, 

- un biotope déconnecté du plan d’eau et de la faune piscicole (prédateurs). 

De tels biotopes sont donc aisément transposables sans impacts pour les es-

pèces qui les fréquentent dès lors qu’une mesure d’évitement temporel (évi-

ter la période de reproduction des amphibiens ubiquistes en phase aquatique) 

est bien mise en place et que des surfaces équivalentes de tels biotopes 

(flaques ou ornières) sont recréées et mises à disposition pour la saison de 

reproduction suivante. 

Concernant les oiseaux, le site accueille effectivement la nidification de di-

verses espèces protégées. Ne sont pas concernés ici le Circaète Jean-le-blanc, 

le Milan noir. Ces espèces peuvent occasionnellement fréquenter la zone 

pour la recherche de nourriture. 

 

  Concernant les oiseaux des milieux aquatiques, pour chaque espèce réperto-

riée, le nombre de couples nicheurs reste très faible, malgré l’étendue rela-

tive du plan d’eau. La principale cause nous semble être la faible disponibi-

lité en habitats susceptibles d’accueillir la nidification de l’une ou l’autre de 

ces espèces. La ressource trophique du plan d’eau est également faible du 

fait des dysfonctionnements constatés. Les berges verticales qui ceinturent 

ce plan d’eau sur l’essentiel de sa périphérie constituent un paramètre négatif 

pour l’écologie du site. Ainsi, selon notre analyse, ce n’est pas tant l’impor-

tance de la surface du plan d’eau qui contribue à la richesse écologique du 

site mais bien la diversité et la qualité des habitats présents sur ses berges et 

au niveau des zones humides proches. Si le projet global envisagé sur le site 

de Lapeyrière prévoit effectivement une réduction de la surface du plan 
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d’eau sur la partie sud, il prévoit également un accroissement surfacique cou-

plé à une diversification significative des habitats favorables aux oiseaux des 

milieux aquatiques et des zones humides. Même si le linéaire total de berges 

disponibles reste identique, l’aménagement de pentes douces constitue en-

core une amélioration de l’existant.  

Concernant les oiseaux forestiers ou des paysages semi-ouverts, hormis la 

coupe de quelques jeunes peupliers cultivars invasifs, l’essentiel de leur ha-

bitat ne sera pas impacté (boisement du talus nord et ouest). Des plantations 

d’arbres prévus au projet viendront rapidement accroitre l’offre d’habitat de 

reproduction et de repos plus adapté. 

Concernant les mammifères terrestres et les reptiles terrestres protégés, rap-

pelons que la partie sud concernée par l'activité ICPE et donc la plus impac-

tée, est actuellement la moins attractive en terme d'habitat d'espèce. L’essen-

tiel des biotopes favorables aux reptiles resteront à l'écart de tout impact (ta-

lus haut au nord, talus de la bordure ouest et est, zone de landes à prunelier...). 

  La création de la zone de quiétude au niveau des zones humides et sur une 

partie du plan d’eau (sur lequel des zones resteront interdites à la pêche et à 

la navigation) garantira la tranquillité des espèces patrimoniales fréquentant 

ces biotopes. 

Selon nous, si un dérangement est inévitable en phase préparatoire, avec le 

panel de mesures envisagées, cet impact peut être qualifié de faible et de 

temporaire. 

 

89 Dénonce la destruction de la 

flore protégée (orchidées, pro-

bablement "Serapias") et de la 

faune sauvage (chevrettes, re-

nards, batraciens). L'aire de 

jeux coupera le passage de la 

faune venant des bois. 

Comme il a déjà été répondu à la contribution 7, une recherche complémen-

taire de stations floristiques de Sérapias en cœur est proposée à la période 

optimale de floraison en mai 2026. 

Concernant la faune, le projet a été bâti à partir des constats réalisés par 

l'écologue et la paysagiste. Les études associées ont permis de dimensionner 

le projet et de le définir en totale cohérence avec les usages et fréquentations 

humaines et de la faune sauvage. Les justifications écologiques sont appor-

tées à la contribution 30. 

L'aire de pique-nique citée existe déjà mais est peu exploitée car nichée au 

sein d'un espace arboré fermé. Que ce soit cette aire ou bien l'espace sportif 

énoncé, il y a lieu de rappeler qu'ils se trouvent en partie haute du merlon 

Nord, totalement déconnectés du Chemin des Vignes par la végétation en 

Les levées topographiques confir-

ment l'absence de risque routier. 
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place qui sera maintenue et donc sans risque pour les usagers. Les liens de 

fonctionnalité pour la faune sauvage seront maintenus voire renforcés par le 

fait que les aménagements cités seront très localisés et n'empêcheront pas les 

espèces d'accéder au site, d'y évoluer et de venir s'abreuver au niveau des 

berges Nord réaménagées. 

91 Le site abrite une avifaune pa-

trimoniale riche (Sterne pierre-

garin, Petit Gravelot) et des 

amphibiens (Crapaud calamite, 

Pélodyte ponctué). Le risque de 

perturbation est durable. 

Réponse déjà apportée à cette contribution en Thème 3 mais rappelée ici 

puisqu’il s’agit du thème principal 

 

2 - Sur la biodiversité et les espèces protégées 

Tous les impacts cités dans cette contribution ont bien été pris en compte 

pour les espèces concernées. Ce travail a d’ailleurs fait l’objet d’une analyse 

par les services administratifs compétents qui ont pu apprécier toute la pa-

lette de mesures proposées par l’écologue (y compris le respect du calendrier 

écologique) en vue de réduire au maximum les effets. 

 

Concernant les risques de dérangement de l’activité ISDI (ICPE) en phase 

d’exploitation sur les amphibiens présents dans la partie nord (renaturée), cet 

impact peut être qualifié de très faible à nul dans la mesure où les amphibiens 

ont des mœurs essentiellement nocturnes, notamment en ce qui concerne les 

émissions de chants par les mâles. Rappelons que les espèces actuellement 

recensées sur le site sont des espèces pionnières qui s’observent même sur 

des sites de carrière en cours d’exploitation et avec circulation intense de 

camions ou engins et émissions importantes de poussières. 

 

Actuellement, la circulation quotidienne le long des berges du plan d’eau de 

promeneurs avec leurs chiens, de pêcheurs s’approchant au plus près en voi-

ture, de moto cross et de quads circulant prioritairement sur la zone humide 

présente à l’ouest notamment au printemps (constaté lors du suivi 2023 / 

2024) en pleine période de reproduction des amphibiens et des oiseaux ap-

porte aussi son lot de perturbations. 

 

Au sujet des travaux lourds pour ne pas impacter les périodes de nidification 

et de reproduction, particulièrement pour l'avifaune et les amphibiens. 

L'engagement de transparence 

renforce l'acceptabilité sociale du 

projet. 
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  Comme indiquée en page 82 du Tome 2 (Cf. Pièce 6 ANNEXE 6), une 

grande digue séparative sera construite entre la partie ISDI (ICPE) et la zone 

renaturalisée. Lorsque cette digue atteindra une hauteur de  

3 m, elle pourra pleinement jouer un rôle d’écran et protègera les oiseaux du 

dérangement induit par les rotations des camions en zone ICPE (apport des 

inertes en zone de transit). Ainsi, l'activité se déroulant au Sud de la digue à 

l'issue de son édification (dans un délai de 5 ans pour atteindre la cote maxi-

male) bénéficiera de l'écran efficace et limitera de fait de manière significa-

tive toute perturbation sur la faune sauvage en zone Nord aménagée. C'est 

dans cette optique que cet ouvrage de séparation a été proposé. 

Pour les oiseaux fréquentant le secteur, l’on peut prévoir un impact tempo-

raire par dérangement sonore et visuel lors des travaux préparatoires, jugé 

modéré à fort. Mais si au niveau des zones humides et du flanc ouest du plan 

d’eau, les travaux de terrassement sont réalisés en période automnale et hi-

vernale, (Voir mesure MR-T.6) alors l’impact par dérangement ne concer-

nera véritablement que les quelques oiseaux hivernants qui fréquentent le 

site. Concernant l’édification de la digue, ce dérangement pourra être plus 

prégnant lors des périodes de reproduction, mais demeurera temporaire. Les 

suivis ornithologiques en phase travaux et en début de phase d'exploitation 

(élévation de la digue) apporteront des éléments de réponse concernant 

l'intensité de l'impact par dérangement sur les oiseaux, notamment en pé-

riode de nidification. Suivant les résultats des suivis, des adaptations spéci-

fiques seront envisagées. 

  

Cependant, en phase travaux, la mesure MR-T.3 permet quant à elle d’adap-

ter le calendrier des travaux de dégagement d’emprise en fonction des pé-

riodes de moindre vulnérabilité pour les différents groupes biologiques. 

Cette mesure permet un évitement temporel des périodes les plus sensibles 

concernant les amphibiens et les oiseaux.  

 

 

  De plus, la mesure MR-Ex.1 prévoit la mise en défens des aires de nidifica-

tion des oiseaux aquatiques et des zones humides en partie nord, ceci afin de 

réduire les risques de dérangement induits par la fréquentation du public en 
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phase d’exploitation et de garantir la quiétude des oiseaux aux étapes clés de 

leur cycle (reproduction et élevage des jeunes). 

  

Au sujet de l’Evaluation des incidences N2000 

Les effets positifs attendus du projet de renaturation de la partie nord inter-

viendront très rapidement à l’issue des aménagements des zones humides et 

de leur végétalisation et non pas à la fin de la phase d’exploitation mais au 

contraire en tout début. Les effets négatifs de nuisances chroniques (déran-

gement, vibration, trafic), liés à l’exploitation de la partie sud ISDI, resteront 

présents uniquement lors de l’édification progressive de la digue. Sont prin-

cipalement concernés des impacts sonores et des impacts visuels liés à la 

circulation des machines. Cet impact restera selon nous de faible intensité et 

temporaire.  

 

Concernant spécifiquement les risques de nuisances chroniques (dérange-

ment, vibration, trafic) induit par l’activité ISDI en période de reproduction 

de la Sterne pierregarin, l’ilot de gravier accueillant le nid reste éloigné de la 

digue. La future digue séparative sera distante de près de 250 m de l’ilot 

accueillant la ponte des Sternes. Le suivi 2023 / 2024, a montré la réussite 

de la reproduction malgré l’activité de fréquentation des riverains au prin-

temps et en été. Seule l’approche d’une embarcation à proximité de l’ilot est 

susceptible de générer un comportement d’inquiétude et d’intimidation au 

même titre que le passage d’un rapace ou d'un goéland. Il est rappelé qu’une 

délimitation physique aquatique sera positionnée sur le plan d’eau pour as-

surer la quiétude de l’espèce nicheuse, ce qui n’est pas le cas à ce jour. 

 

  Concernant le Petit gravelot, dont la reproduction n’est actuellement pas avé-

rée sur le site, les comportements observés durant ce suivi 2023/2024, mon-

trent une sensibilité au dérangement induit par l’approche d’un piéton ou 

d’un chien par exemple. Le comportement de fuite est déclenché à une dis-

tance estimée entre 100 et 150 m en moyenne, mais cela se traduit par un 

envol des individus qui vont se poser un peu plus loin sur une berge éloignée 

de la source de dérangement sans quitter le site pour autant.  
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Concernant les Chiroptères, ce groupe à des mœurs nocturnes. L’activité 

ICPE se déroulant en journée, l’impact par nuisances chroniques (dérange-

ment, vibration, trafic) sur ce groupe peut être qualifié de nul. Il n’y a pas de 

gîte possible identifié actuellement sur le site de Lapeyrière, les arbres sont 

trop peu volumineux (principalement peupliers cultivars de 10 à 12 ans 

d’âge).  

 

Les mesures de suivi des oiseaux en phase exploitation permettront d’éva-

luer l’intensité réelle de cet impact. Il est important de rappeler que la rena-

turation des espaces terrestres et de berges (y compris les zones humides 

et îlots) vise l’amélioration progressive des habitats, de la qualité de l’ac-

cueil des espèces et donc de leur fréquentation. 

 

93 Le site bénéficie d'une tranquil-

lité qui a favorisé la présence 

d'espèces. La future augmenta-

tion de la présence humaine 

constitue une entrave à l'objec-

tif de favoriser la biodiversité. 

Préconise une mise en défens 

de zones de quiétude. 

1 - Le site, dans sa configuration actuelle, fait déjà l'objet de fréquentations 

humaines et animales (chiens), plus ou moins respectueuses des lieux et de 

la faune sauvage qui, bien que limitée en nombre d'individus se trouve assez 

variée. Certains contributeurs (7) ont dénoncé les pratiques de certains qui 

dégradent les espaces actuels de zones humides en évoluant avec des véhi-

cules tout-terrain. Le porteur de projet partage le constat selon lequel la quié-

tude est un facteur déterminant pour le maintien et le développement de la 

biodiversité, en particulier pour l’avifaune. Cette préoccupation a été inté-

grée dès la phase de conception du projet. 

Comme largement rappelé en réponse aux contributions 30 et 31 en Thème 

2, le projet priorise la renaturation tout en conservant les usages actuels qui 

ne constitueront que des "touches d'aménagements" localisés. Pour preuve, 

l'essentiel des espaces ciblés sont déjà existants et les sentiers et allées pro-

posés se développeront sur les existants qui seront requalifiés. C'est à ce titre 

que les activités proposées aux usagers se retrouvent développées au Nord 

(espaces ponctuels) et à l'Est. Toute la partie Ouest et Sud-Ouest (en bordure 

de digue) sera renaturée et maitrisée en tant qu'espace de quiétude (délimi-

tation terrestre et aquatique prévue à cet effet imposés aux promeneurs et 

pêcheurs, panneautage à destination des maîtres pour la tenue en laisse des 

chiens au sein des espaces sensibles). Des strates arborées et arbustives sont 

proposées pour les plantations par le projet d'aménagement paysager qui s'est 

Des mesures physiques concrètes 

sont prévues pour limiter les con-

flits d'usages. 
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construit à partir des constats effectués par l'écologue à l'issue des inventaires 

sur un cycle biologique complet. La très grande majorité des espaces au Nord 

du plan d'eau resteront en l'état.  

Contrairement à un aménagement ouvert sans contrôle, le site de Lapeyrière 

a été pensé comme un espace à fréquentation maîtrisée, tant dans son dimen-

sionnement que dans ses usages (les zones de quiétude pour la faune seront 

délimitées par des ganivelles). La capacité d’accueil annoncée, volontaire-

ment limitée, traduit précisément la volonté de préserver un équilibre entre 

ouverture raisonnée et protection des milieux naturels.  

  Il est également rappelé que l’ouverture au public s’inscrit dans une logique 

progressive et encadrée, avec une vocation prioritairement pédagogique et 

d’observation, et non dans une logique de parc de loisirs à forte fréquenta-

tion. L’objectif est de favoriser une appropriation respectueuse du site, com-

patible avec la présence d’espèces sensibles. 

 

2 - Les quelques aménagements localisés prévus sur le merlon Nord ne re-

mettent pas en question les continuités écologiques étudiées par l'écologue. 

Les travaux de réouverture d'espaces au sein de fourrés denses de pruneliers 

et d'ajoncs du talus haut favoriseront le retour d'un couvert herbacé  (théâtre 

de verdure et parcours de santé en angle Nord-Est). A l'Ouest du talus Nord, 

une coupe sélective de peupliers cultivars sénescents au profit des chênes 

sessiles permettra de dessiner un espace boisé clairiéré. Ces travaux de ré-

ouverture du milieu seront bénéfiques à l'ensemble des espèces de milieux 

semi-ouverts et de lisières. Des plantations sont prévues en complément en 

bordure Est proches de la centrale solaire. 

Ces aménagements  viendront renforcer la fonctionnalité du site en termes 

de déplacements d'espèces des milieux ouverts et de lisières. 

Rappelons au passage que le site comporte déjà des cheminements et des 

tables de pique-nique sur ces mêmes emprises. 

Le site réaménagé restera en lien fonctionnel avec le périmètre ZNIEFF 

"Friches et landes de Lapeyrière" ainsi qu'avec les espaces de compensation 

des centrales solaires. 
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Les observations sur la faune et la flore révèlent une perception du site comme un écosystème riche et mature. La mention répétée d'espèces spécifiques, 

dont certaines sont protégées (orchidées genre Sérapias n°7, pélodyte ponctué n°68, chevreuils n°24, amphibiens n°68), témoigne d'un attachement fort à 

la biodiversité existante. La zone nord du lac est plusieurs fois identifiée comme un secteur particulièrement sensible à préserver (n°9, n°11). 

Cette perception d'un écosystème mature contredit frontalement le postulat du projet qui décrit le site comme une "friche" (n°75) ou un lieu "laissé à 

l'abandon" (n°72). La divergence ne porte donc pas sur l'opportunité d'améliorer le site, mais sur sa définition même : refuge de biodiversité à préserver 

versus terrain dégradé à réhabiliter. La crainte est que "l'artificialisation" (n°43) ne force les animaux à se déplacer vers les zones habitées (n°24) et que 

la "renaturation" annoncée ne soit qu'un "habillage sémantique" masquant la destruction d'un écosystème fonctionnel (n°68). 

L'approche de FLORES TP suit strictement la séquence ERC (Éviter-Réduire-Compenser), aboutissant à un gain net de zones humides (facteur 2,44). Le 

pétitionnaire s'adapte aux enjeux locaux en prévoyant une recherche ciblée des orchidées protégées (Sérapias) en mai 2026 avant le début des travaux. Le 

projet prévoit la plantation d'essences labellisées "Végétal local" et l'éradication des espèces envahissantes avec le soutien de la MFR d'Escatalens. Enfin, 

le respect scrupuleux du calendrier écologique garantit la protection des cycles de reproduction de l'avifaune et des amphibiens. 

Avis du CE 

Le débat a opposé la perception d'un écosystème mature et riche à préserver au diagnostic d'expert concluant à un milieu pionnier, dégradé et colonisé 

par des espèces invasives. 

Le commissaire enquêteur a validé l'approche du pétitionnaire, jugeant que la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » (ERC) était appliquée avec 

rigueur pour transformer un milieu pauvre en un écosystème géré et plus riche.. 

5.2.7 Observations non classées, favorables ou défavorables, hors thèmes 

N° Synthèse des observations 

49 Avis favorable au projet. 

50 Avis favorable au projet. 

53 Avis très favorable au projet sur un site jugé intéressant. 

61 Avis favorable. 

62 Avis "Favorable à 200%". 

63 Avis favorable. 

65 Avis défavorable. 

71 Avis favorable, qualifiant le projet de "très beau". 
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L'ensemble des observations dessine un tableau contrasté du projet d'aménagement du site de Lapeyrière. Il révèle une dualité profonde des opinions. 

D'un côté, un soutien marqué pour un projet perçu comme une valorisation nécessaire d'un site industriel dégradé, offrant une opportunité économique et 

sociale pour la commune. De l'autre, des préoccupations profondes et argumentées concernant les risques environnementaux, la perte irréversible du 

caractère sauvage du lieu et la primauté des intérêts économiques sur la préservation d'un écosystème jugé précieux. 
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5.3 Questions du commissaire enquêteur : 

Après étude du dossier et appréciation de l'ensemble des contributions présentées lors des permanences, 

dans le cadre des échanges avec le public, l'élaboration du rapport nécessite des éclaircissements pour per-

mettre d'étayer et de compléter les conclusions du commissaire enquêteur :  

A. Conformité des matériaux et risques sanitaires : 

1. Compte tenu de la forte concentration en chlorures et en Carbone Organique Total (COT) relevée dans 

le piézomètre Pz1, et des préoccupations soulevées par l'Agence Régionale de Santé (ARS) concernant 

la garantie d'innocuité sur 27 ans, quelles analyses chimiques et/ou écotoxicologiques spécifiques, au-

delà des critères de l'Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014, FLORES TP s'engage-t-elle à effectuer 

pour les lots entrants, afin de garantir la non-pollution à long terme des eaux souterraines et superfi-

cielles ? 

Réponse du porteur de projet 

Comme remarqué par le bureau d’études ANTEA, les dépassements de valeurs limites du référentiel 

considéré étaient déjà notés sur un autre piézomètre en amont du site ECOMAT en 2019 lors de pré-

cédents études menées par BURGEAP. Les causes peuvent être diverses mais potentiellement en lien 

avec des dépôts historiques non maitrisés associés aux anciennes exploitations. Comme précisé par 

ANTEA, il y a lieu de pondérer ces valeurs de dépassement pour la raison suivante : « Ce dépassement 

est peu représentatif au regard de l’usage de l’ouvrage considéré (ouvrage de mesure non destiné à 

l’alimentation en eau potable) ». Quoiqu’il en soit, ces résultats constituent l’état 0 de la qualité des 

eaux de la nappe. Le référentiel considéré pour la qualité des eaux souterraines n’est autre que l’Arrêté 

Ministériel du 11/01/07 modifié en janvier 2023 qui spécifie : 

- en annexe I, les limites et références des eaux destinées à la consommation humaine, 

- en annexe II, les limites de la qualité des eaux brutes utilisées pour la production d’eau destinée 

à la consommation humaine. 

Ce référentiel peut être considéré comme exigeant pour l’analyse des échantillons d’eaux souterraines 

du site, ces dernières n’étant pas destinées à la consommation d’eau humaine (absence de captage AEP, 

absence d’usage domestique pour alimentation en eau propre déclaré). 

Ainsi, ces mêmes critères de cet Arrêté Ministériel du 11/01/07 seront ceux qui seront appliqués pour 

le suivi de la qualité des eaux. 

 

Concernant la nature des déchets devant être admis sur le site, les modalités de contrôle prennent appui 

sur le cadre réglementaire tel que largement développé dans la Pièce 2 "Description du projet et ses 

annexes" à partir de la page 73. Deux logigrammes décisionnels permettent de définir la possibilité 

d'accueil sur le site de Lapeyrière au droit de la station de transit (en tant que terres excavées aptes au 

réemploi en valorisation sur site ou ailleurs ou bien en ISDI). Cette procédure est dénommée DAP pour 

Déclaration d'Acceptation Préalable. Elle doit intégrer tout un ensemble de renseignements concernant 

l'origine et la traçabilité.  

Pour assurer cette maitrise des entrants, un travail de vérification documentaire préalablement à toute 

admission sera mené en appliquant un logigramme décisionnel. Si acceptation, un Certificat d'accep-

tation préalable sera délivré. 

Dès leur entrée sur le site d'ECOMAT, et pesée associée, les lots de terre feront l'objet d'une procédure 

de contrôle. Ce premier contrôle visuel permettra de vérifier que le tri a été correctement réalisé, et 

qu’il n’y a pas de déchets non autorisés. 

Si ce premier contrôle visuel relève une non-conformité, le camion sera refusé. 

Après le premier contrôle réalisé par l’opérateur de la bascule, le camion sera dirigé vers la zone de 

déchargement matérialisée sur le site par un panneautage. Cette zone se trouvera en amont de la zone 

de stockage. Cette zone de déchargement permettra de réaliser le déchargement en sécurité (stabilité 

de la zone) en zone pré-repérée. Elle permettra également le second contrôle visuel. Ce second contrôle 

sera réalisé par le conducteur d’engins en charge de pousser les matériaux vers la zone de stockage. Ce 
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second contrôle visuel complètera le premier puisque les matériaux seront déversés, cette action per-

mettra de mettre en évidence les erreurs de tri. 

Selon la quantité et la nature des déchets indésirables constatés : 

- soit un tri manuel pourra être opéré. Une benne à DIB (déchets industriels banals) sera présente sur 

le site à cet effet. Des photos seront prises et donneront lieu à une surfacturation, 

- soit le chargement sera récupéré par le transporteur et le « lot » sera refusé. Dans ce cas, le camion 

repassera à la bascule et un bon de refus sera édité. 

 

Afin de renforcer la garantie d’innocuité sur la durée d’exploitation de 27 ans, Flores TP s’engage, au-

delà des seuls critères de l’AMPG du 12/12/14, à mettre en œuvre des protocoles analytiques pour 

caractériser les matériaux entrants : 

- systématiques et de Niveau 1 pour les terres excavées devant servir à l'aménagement Nord. Il 

s’agit d’analyses de caractérisation de la matière solide visant 8 métaux lourds, 15 HAP + naph-

talène et les dioxines,  

- aléatoires et réguliers (pack ISDI) pour la mise en dépôt définitif en partie Sud en secteur assé-

ché. Ces contrôles constituent une garantie supplémentaire étant donné que les inertes répondant 

à l’annexe I de l’AMPG du 12/12/14 sont normalement exempts de cette caractérisation. L’ana-

lyse vise l’éluat après réalisation d’un test de lixiviation. 

Ces analyses seront confiées au laboratoire indépendant EUROFINS. 

2. La création de la zone ICPE étant associée à une dérogation à la règle interdisant le remblaiement en 

eau, quelles mesures de contrôle de la qualité du remblai seront mises en œuvre pendant la phase 1 

(construction de la digue), au-delà de la procédure DAP (Document d'Acceptation Préalable), pour 

assurer l'absence totale de substances non inertes ou dangereuses dans la masse de la digue ? 

Réponse du porteur de projet 

La dérogation de remblaiement en eau a été demandée pour répondre à de possibles remontées d’eaux 

souterraines dans les remblais de la zone ICPE. Concernant le premier corps de digue (jusqu’à la cote 

131.6 m NGF) édifié lors de l’Etape 1, il constitue l’ouvrage de séparation devant être mis en œuvre 

en eau avec les mêmes matériaux inertes devant être utilisés pour les aménagements de berges à l’Ouest 

et au Nord. Ces matériaux seront des terres d’excavation issues de chantiers locaux qui doivent ré-

pondre aux critères du « Guide de valorisation hors site des terres d’excavation et sédiments non issus 

des sites et sols pollués en travaux d’aménagements édité par la DGPR en avril 2020, mis à jour en 

septembre 2024 ». 

Le choix de FLORES TP est d’assurer la caractérisation systématique des matériaux entrants néces-

saires aux aménagements. En effet, pour répondre aux mesures de contrôle de la qualité du remblai au-

delà de la procédure DAP, ces matériaux inertes non dangereux devront subir une caractérisation 

systématique de Niveau 1 comme présentée en réponse précédente afin de valider les critères sui-

vants : 

- Maintien de la qualité du sol, 

- Préservation de la ressource en eau, 

- Compatibilité sanitaire. 

Tout le cadre réglementaire à appliquer pour garantir de respecter est présenté au sein de la Pièce 2 

« Description du projet et ses annexes ».  

Concernant l’Etape 2 Phase 1 d’élévation du corps de la digue en zone ICPE, nous proposons, pour 

aller au-delà de la procédure DAP pour assurer l'absence totale de substances non inertes ou dange-

reuses dans la masse de la digue, que les matériaux destinés à cette partie ICPE soient issus de sites 

n’ayant connu ni pollution ni remblais (référence au logigramme tel qu’encadré au sein du schéma ci-

dessous). 
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Avis du CE pour les questions 1 et 2 

Le commissaire enquêteur prend acte de l'engagement de la société FLORES TP de mettre en œuvre 

des protocoles analytiques de Niveau 1 (dioxines, métaux lourds, HAP) de manière systématique 

pour les terres de l'aménagement Nord. Cette mesure, qui dépasse les obligations de l'Arrêté Minis-

tériel du 12 décembre 2014, répond de manière très satisfaisante aux préoccupations sanitaires de 

l'ARS et des contributeurs. Le choix d'exclure tout site ayant un passif de pollution pour les maté-

riaux de la digue sécurise l'ouvrage dès sa phase de construction en eau. 

B. Intégrité hydraulique et géotechnique de l'ouvrage 

3. Le bureau d'études géotechniques (SOLINGEO) ayant recommandé une phase de "planche d’essai" 

(test section) lors de la construction initiale de la digue dans l'eau, quelles sont les échéances précises 

pour la réalisation de cette phase pilote et pour la soumission des résultats d'essais (compacité, perméa-

bilité, stabilité) à l'administration, avant que l'entreprise ne procède à l'étape 2 (élévation de la digue à 

144 m NGF) ? 

Réponse du porteur de projet 

La phase pilote sera réalisée au cours de la 2ème année.  

La planche d’essai permettra d’adapter son mode opératoire pour la continuité de l’Etape 1. Les résul-

tats de cette planche seront fournis à l’administration avant l’Etape 2 et pourront comprendre certaines 

mesures correctives apportées par l’entreprise. 

4. L'étude hydrogéologique initiale (ANTEA) ayant été basée principalement sur une campagne d'analyse 

réalisée en période de hautes eaux (avril 2024), et n'ayant pas pu effectuer l'analyse demandée en basses 

eaux, une campagne d'analyse chimique complète sera-t-elle menée et communiquée aux services ins-

tructeurs avant le début des travaux de la phase 1, afin d'établir un état initial complet des eaux souter-

raines et superficielles (lac et Rieu Tort) ? 

Réponse du porteur de projet 
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Nous avons anticipé ce point. Cette campagne de relevés basses eaux a déjà été menée par ANTEA au 

mois d’octobre 2025. Le rapport d’investigations est fourni en annexe. 

5. Étant donné que la stabilité hydraulique des futures zones humides dépend de la régulation permanente 

du niveau du lac à 130,80 m NGF (± 20 cm), et que cette régulation repose sur un dispositif de pom-

page, quelles sont les garanties financières et les modalités opérationnelles prévues pour la prise en 

charge de l'entretien et du renouvellement de ce système de pompage sur le long terme, au-delà de la 

période d'autorisation de 27 ans ? 

Réponse du porteur de projet 

Le fonctionnement des matériels équipant le dispositif de pompage sera utile pour assurer un retour 

d’expérience lors des premières années d’exploitation du site. 

Un changement de matériel sera certainement à prévoir en cours d’exploitation. Cette échéance de 

l’ordre de 15, 20 ou 25 ans permettra d’envisager d’autres solutions pour le poste de relevage permet-

tant d’assurer son autonomie de fonctionnement pour la suite.  

Une entité dédiée aura la charge de la gestion et de l’entretien du site à l’issue de la période d’exploi-

tation des 27 années. Cette entité aura donc la charge du maintien opérationnel de ce dispositif de 

pompage. 

Il est envisageable que le coût d’entretien de ce dispositif soit couvert par un retour économique lié à 

l’exploitation du site. 

Avis du CE pour les questions 3, 4 & 5 

L'échéance fixée à la deuxième année pour la réalisation de la planche d'essai est jugée pertinente 

pour valider les paramètres de stabilité et d'imperméabilité avant l'élévation finale de la digue. Le 

CE note avec satisfaction que la campagne d'analyse en "basses eaux" d'octobre 2025 a été réalisée, 

complétant ainsi l'état initial du site de façon exhaustive. Enfin, le transfert de la gestion du pom-

page à une entité dédiée après 27 ans assure la pérennité hydraulique des zones humides au-delà de 

la phase industrielle. 

C. Biodiversité et aménagements écologiques 

6. Le projet vise à créer ou améliorer 34 600 m² de zones humides comprenant notamment des roselières 

permanentes et des gazons amphibies, dans le but de renforcer la biodiversité (notamment pour la 

Sterne pierregarin et le Héron pourpré). Quels sont les indicateurs de performance quantitatifs (taux de 

survie des plants, taux de reproduction des espèces cibles, etc.) qui seront utilisés pour évaluer l'effi-

cacité fonctionnelle des mesures de renaturation pendant la période de suivi de 15 ans ? 

Réponse du porteur de projet 

Cette roselière haute sèche sera favorable à la nidification du Héron pourpré, de la Rousserolle effarvate 

et de la Rousserolle turdoïde présents dans les environs éloignés, à la Cisticole des joncs, au Foulque 

macroule, Grèbes huppés et castagneux.  

L’implantation de la roselière reposera sur une campagne de plantations de mottes de  phragmites à 

effectuer en été / automne. Les îlots pionniers de phragmites qui seront implantés devront être protégés 

par des casiers de grillage pour éviter les impacts du ragondin susceptible de consommer les rhizomes 

et de nuire au développement de la population de roseau.  

 

Le suivi prévoit un suivi phytosociologique après travaux à réaliser notamment durant les 3 premières 

années pour s’assurer du bon développement des rhizomes de roseaux et de leur extension. Comme 

indiqué en page 131 du Tome 2 de la Pièce 6 Annexe 2, ce suivi débutera à t0+1 an (t0 correspondant 
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à la fin des plantations), et sera renouvelé jusqu’à t0+15 ans selon le rythme : t0+1 an, t0+2 ans, t0+3 

ans, t0+8 ans, t0+15 ans. 

Pour les 3 premières années de suivi, les indicateurs de performance quantitatifs cibleront uniquement 

les rhizomes de roseaux. On peut envisager comme indicateurs : 

a. le constat du développement à plus de 70% du roseau à l’intérieur des casiers dans 

les 3 premières années de suivi.  

b. Puis à t0+8 ans, le constat de la présence de pieds de roseaux dans les premiers mètres 

autour des casiers.  

L’idée est bien de s’assurer de la bonne création d’un nouvel habitat sur le site de Lapeyrière, dans 

cet exemple la roselière.  

Quant à l’arrivée effective des oiseaux nicheurs cibles, les résultats s’inscriront sans doute dans le 

temps. Un suivi ornithologique doit permettre de constater au minimum : 

c. le maintien des espèces nicheuses qui sont déjà présentes. Un autre indicateur de 

suivi secondaire à t0+8 ans pourra être celui de l’augmentation du nombre de couples 

nicheurs pour ces espèces, 

d. puis à t0+15 ans, le constat de la présence d’au moins une nouvelle espèce nicheuse. 

 

Ce suivi s’inscrit dans le Programme ROSELIERE permettant : 

• de réaliser un suivi temporel et spatial de l’évolution des espèces, 

• de comparer la biodiversité d’un site par rapport à un état initial ou à celle d’autres territoires, 

• d’évaluer et de comparer les solutions d’exploitation, de gestion et d’aménagement des sites, 

• d’élaborer des indicateurs spécifiques. 

7. Afin de formaliser le caractère pédagogique des aménagements et d'assurer la pérennité du Plan de 

gestion écologique, la société FLORES TP s'engage-t-elle à contractualiser formellement des partena-

riats avec la Fédération de Pêche et la MFR Sud Agromat d’Escatalens, dont la participation a été 

envisagée pour l'aménagement des frayères et l'entretien du site ? 

Réponse du porteur de projet 

Oui, la société FLORES TP s’engage à contractualiser formellement des partenariats avec la Fédération 

de Pêche et la MFR Sud Agromat d’Escatalens dès que l’autorisation sera délivrée.  

La proposition écrite au sein de la Pièce 2 « Description du projet et ses annexes » en page 36 confirme 

le souhait de rédaction de contrats/conventions. 

Avis du CE pour les questions 6 & 7 

Le recours au programme national ROSELIERE et l'établissement d'indicateurs quantitatifs (taux 

de survie de 70 % des roseaux à 3 ans) confèrent au projet une rigueur scientifique exemplaire. Le 

CE souligne l'importance de la contractualisation formelle avec la Fédération de Pêche et la MFR 

Sud Agromat, garantissant que les mesures de renaturation seront pilotées par des experts locaux 

reconnus. 

D. Exploitation et post-exploitation 

8. L'aménagement final de la zone ICPE (partie Sud) prévoit une couche de couverture de 100 cm (80 cm 

d'argile + 20 cm de terre végétale) pour la remise en état. Quelles sont les garanties d'approvisionne-

ment et de qualité des matériaux argileux et de terre végétale nécessaires à cette couverture finale après 

27 ans d'exploitation ? 
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Réponse du porteur de projet 

La désignation « matériaux argileux » fait référence à la nature des terres présentes localement. Elles 

n’apportent aucune plus-value qualitative à la remise en état. Ce sont bien les 20 derniers cm prévus 

en terre végétale qui garantissent la capacité de végétalisation des emprises à remettre en état. 

Les 27 années d’exploitation permettront aisément d’assurer le stockage de ces terres végétales. 

Par ailleurs, la profession a déjà engagé des études sur des techniques de valorisation de terres de 

remblais pour produire des terres végétales. Flores TP étudiera la possibilité de réaliser cette opération 

s’inscrivant pleinement dans la logique de réemploi/revalorisation de matériaux. 

9. Étant donné que la desserte de la zone ICPE s'effectuera en passant par le site d'ECOMAT et en em-

pruntant un chemin d'exploitation limitrophe aux centrales solaires, existe-t-il une convention formelle 

et contraignante avec les propriétaires/exploitants (URBASOLAR/396 ENERGY) garantissant l'entre-

tien et la pérennité de cette voie d'accès partagée pendant les 27 années du projet ? 

Réponse du porteur de projet 

Oui, le bail comprend bien les conventions de servitudes de passage avec URBASOLAR/396 

ENERGY.   

Avis du CE pour les questions 8 & 9 

Le projet démontre une anticipation logistique sérieuse concernant la couverture finale du site, no-

tamment par la valorisation des terres excavées pour produire de la terre végétale. L'existence de 

conventions de servitudes de passage dans le bail sécurise juridiquement l'accès au site pour toute 

la durée de l'exploitation, indépendamment du voisinage industriel des centrales solaires. 

E. Justification écologique du remblaiement 

10. D'après les informations recueillies, auprès du Laboratoire d’Ecologie des Hydrosystèmes Naturels et 

Anthropisés (Université de Lyon), le remblaiement (ou l'assèchement) des zones humides est l'une des 

principales causes de leur disparition à l'échelle mondiale. Étant donné que le projet nécessite l'assè-

chement et le comblement d'une partie du plan d'eau (3,83 ha) et de 6 012 m² de zones humides exis-

tantes, comment la société FLORES TP justifie-t-elle le recours à cette pratique, reconnue comme 

destructrice à l'échelle globale, tout en garantissant que les bénéfices écologiques nets apportés par les 

nouvelles créations et améliorations de zones humides (34 600 m² au total) compensent durablement 

cet impact fondamental ? 

Réponse du porteur de projet 

L’enjeu zone humide a été identifié dès l’amorce des études menées sur le site. Il est primordial de 

rappeler le fait qu’à la fois le géomorphologue intervenu pour l’étude pédologique et l’écologue, inter-

venu pour l’application du critère botanique, s’accordent sur le fait que les zones humides délimitées 

sont : 

• récentes (peu évoluées, colonisées par diverses plantes xénophytes), 

• artificielles, 

• en sursis car vouées inéluctablement à disparaître (100% impactées sans développement d’un 

quelconque projet) compte-tenu de la topographie des lieux et de la montée du niveau du plan 

d’eau constatée par les utilisateurs et gestionnaires actuels (commune et Fédération Départe-

mentale de pêche notamment). 

 

Suite à la démarche itérative, un réel effort de réduction d’impact a été produit par la société FLORES 

TP en réduisant les emprises de la zone ISDI et donc en optimisant l’équilibre économique du projet 

d’ensemble. 
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Les zones humides actuellement présentes au sein de la zone projet sont récentes (12 ans), peu évoluées 

et colonisées par des plantes xénophytes. Ces zones humides sont vouées à disparaître naturellement 

du fait de l’augmentation perpétuelle du niveau du plan d’eau au fil du temps et de l’existence de hauts 

talus tout autour de l’ancienne fosse d’extraction de l’argile. 

Les 6012 m2 de zone humide finalement impactés par le projet correspondent à des secteurs peu évolués 

soumis à une submersion hivernale et printanière. Les gazons amphibies qui les colonisent à l’étiage 

sont d’intérêt communautaire mais sont largement colonisés par la Jussie (plante xénophyte) donc en 

état dégradés. 

D’un point de vue quantitatif, le projet final va permettre l’accroissement des surfaces de zone humide 

avec un facteur de 2,44, soit 14 640 m2 de zones humides supplémentaires par rapport à l’état initial. 

D’un point de vue qualitatif, les surfaces de gazons amphibies se reconstitueront très facilement le long 

des nouvelles berges du plan d’eau profilées en pente douce, et de nouveaux habitats humides seront 

créés en gagnant sur le plan d’eau, dans le but d’offrir des habitats favorables à l’accueil d’une faune 

paludicole plus variée, notamment concernant les oiseaux, les amphibiens et les odonates.  

11. Dans la mesure où les zones humides agissent souvent comme des "entonnoirs" concentrant les pol-

luants, et compte tenu de la présence de la nouvelle ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes) 

adjacente aux zones humides restaurées, quelles garanties supplémentaires, au-delà des contrôles d'en-

trée de matériaux inertes et du dispositif de gestion des eaux pluviales, la société peut-elle fournir pour 

s'assurer que les flux d'eaux souterraines ou de surface ne transportent pas de pollution chronique ou 

accidentelle depuis la zone ICPE vers les nouveaux habitats fragiles du Nord, maintenant ainsi leur 

fonctionnalité écologique sur le long terme ? 

Réponse du porteur de projet 

Selon les éléments d’analyse apportés par ANTEA, la future digue jouera un rôle majeur de séparation 

imperméable entre le futur lac et la zone remblayée. Ainsi, l’assise de la digue construite en Etape 1 

constituera l’écran étanche entre le plan d’eau résiduel au Nord et la zone Sud affectée à l’exploitation 

ICPE. Pour rappel, elle présentera une largeur en tête d’au moins 30 m et en base d’au moins 50 m. 

 

 

L’élévation en Etape 2 (en décalé vers le Sud) est prévue en zone ICPE. Les ruissellements extérieurs 

en pied de talus Nord (paliers 131.6 m et 139.6 m NGF) seront traités par un dispositif de filtration en 

phase chantier.  

Les eaux pluviales en partie Sud de la digue seront gérées en zone ICPE tel que décrit au VII.6.5.3.1 

de la Pièce 2 « Description du projet et ses annexes ». Ces eaux collectées feront l’objet d’analyses 

avant rejet, limitant tout risque de pollution chronique ou accidentelle depuis la zone ICPE. 
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Avis du CE pour les questions 10 & 11 

Le CE valide la démonstration selon laquelle les zones humides actuelles sont dégradées par la Jus-

sie et condamnées par l'élévation naturelle du niveau du lac. Le gain écologique net, avec un facteur 

de compensation de 2,44, et le rôle de barrière étanche de la future digue constituent des arguments 

techniques solides pour justifier le comblement partiel du lac au profit d'habitats plus fonctionnels. 

F. Préservation du patrimoine et lutte contre les espèces exotiques envahissantes (EEE) 

12. Toujours selon les études du Laboratoire d’Ecologie des Hydrosystèmes Naturels et Anthropisés (Uni-

versité de Lyon), il convient de faire la distinction entre la fonctionnalité écologique et le patrimoine 

biologique unique (non remplaçable) d'un territoire. Le diagnostic a révélé que la biodiversité du site 

est actuellement composée d'espèces pionnières et ubiquistes sur un milieu artificialisé. Comment la 

sélection des espèces végétales pour la renaturation (roselières, cariçaies, grands joncs) et l'augmenta-

tion des surfaces en trame verte et bleue contribuent-elles spécifiquement à la conservation ou au ren-

forcement du patrimoine biologique unique de l'Occitanie, au-delà de l'amélioration de la seule fonc-

tionnalité locale (par exemple, en ciblant des espèces endémiques ou ayant une forte valeur patrimo-

niale régionale) ? 

Réponse du porteur de projet 

Le diagnostic écologique a mis en évidence que le site est aujourd’hui constitué d’un milieu fortement 

anthropisé, accueillant principalement des espèces pionnières et ubiquistes, sans présence identifiée de 

patrimoine biologique unique ou non remplaçable à l’échelle territoriale. En revanche, le site présente 

une fonctionnalité écologique réelle, notamment en tant que zone d’accueil, d’alimentation et de re-

production pour certaines espèces, y compris patrimoniales. 

Les choix de renaturation opérés dans le cadre du projet visent précisément à renforcer cette fonction-

nalité écologique. La création de roselières, de cariçaies et de formations à grands joncs a pour objectif 

de constituer des habitats humides plus structurés et plus évolués que ceux actuellement présents, of-

frant des conditions favorables à la reproduction, au repos et à l’alimentation de l’avifaune et d’autres 

groupes faunistiques inféodés aux zones humides. Le choix de ces essences végétales est conditionné 

par : 

- L’épaisseur de lame d’eau variable selon le palier aménagé, 

- La submersion permanente ou non.   

Par ailleurs, l’augmentation des surfaces dédiées à la trame verte et bleue, ainsi que la création d’îlots 

de graviers, doit permettre, dans un premier temps, l’augmentation du nombre de couples nicheurs 

d’espèces patrimoniales déjà présentes sur le site. À plus long terme, ces aménagements ont vocation 

à favoriser l’installation durable de nouvelles espèces nicheuses patrimoniales, dont certaines fréquen-

tent d’ores et déjà le site pour leurs activités alimentaires. 

Ainsi, le projet contribue à la conservation et au renforcement du patrimoine biologique à l’échelle 

régionale, en améliorant la qualité, la diversité et la pérennité des habitats disponibles, en cohérence 

avec les continuités écologiques du territoire. 

13. Le site présente une forte population d'espèces exotiques envahissantes (EEE), telles que des peupliers 

cultivars et la Jussie rampante, dont M. Escarguel1 a rappelé qu'elles constituent un danger écologique 

majeur et prospèrent dans les écosystèmes altérés. Les mesures (MR-T.2) prévoient l'arrachage et l'ex-

portation des pieds. Au-delà du suivi écologique de 15 ans et de la rédaction du Plan de Gestion (MA-

2, MA-3), quel budget et quelles ressources humaines spécialisées sont formellement alloués par 

 

1 Gilles ESCARGUEL : Vice-président de l'Université Lyon 1 : chargé des sujets liés à la transition écologique et à la responsabilité sociétale (TÉRS) au sein 

de l'université. En qualité d'enseignant-chercheur, il est rattaché à l'Université de Lyon 1 et au laboratoire LEHNA (Laboratoire d'Écologie des Hydrosys-
tèmes Naturels et Anthropisés). 
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FLORES TP pour le contrôle et l'éradication des EEE au-delà des phases de travaux initiales (Étape 1 

et 2), afin de garantir la non-prolifération durable de ces espèces dans les nouvelles zones humides 

créées ? 

Réponse du porteur de projet 

Les plans de gestion devant être rédigés permettront d’apprécier le budget associé.  

Du point de vue des ressources humaines, Flores TP prévoit de solliciter, entre autres, des associations 

ou des entités telles que la MFR d’Escatalens pour les interventions de gestion sur ces espaces renaturés 

qui devront être entretenus. La société FLORES TP se rapprochera également de l’Union Nationale 

des Entreprises du Paysage. 

Avis du CE pour les questions 12 & 13 

L'ambition de transformer un milieu pionnier pauvre en un complexe de roselières et de cariçaies 

structurées contribue positivement au patrimoine biologique régional. Le CE prend acte de l'alloca-

tion de ressources humaines spécialisées (MFR d'Escatalens) pour l'éradication durable des espèces 

exotiques envahissantes (EEE), ce qui sécurise la réussite de la renaturation. 

G. Compatibilité avec le PLUi 

14. Le projet d'aménagement du site de Lapeyrière, porté par la société FLORES TP, n'est pas compatible 

avec le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) actuellement en vigueur (PLUi 12), mais une 

procédure a été engagée pour rendre le projet compatible. A quelle stade se trouve actuellement cette 

procédure ? 

Réponse du porteur de projet 

Concernant la mise en adéquation du document d’urbanisme (PLUi 12 Grand Sud Tarn et Garonne), 

l’enquête publique s‘est terminée le 31 octobre dernier. Le commissaire enquêteur a rendu son rapport 

avec un avis favorable. Le sujet est prévu à l’ordre du jour du conseil communautaire de janvier 2026. 

La modification devrait être applicable vers le 15 février 2026 le temps de la délibération exécutoire et 

de la publication au Géoportail de l’Urbanisme. 

Avis du CE pour la question 14 

Le commissaire enquêteur note que la procédure administrative de mise en compatibilité du PLUi 

est en voie d'achèvement, avec une application exécutoire prévue pour la mi-février 2026. Ce point 

lève une incertitude juridique majeure sur la faisabilité du projet. 

H. Précisions sur la surveillance environnementale 

15. Les protocoles d'adaptation des mesures de surveillance environnementale : le dossier prévoit des sui-

vis réguliers (piézomètres trimestriels pour l'eau souterraine, suivi des poussières et du bruit) mais ne 

précise pas comment et par quelles propositions concrètes ces suivis seraient "complétés ou adaptés" 

(Réf. Doc 11 - Justification du respect des prescriptions applicables aux ICPE soumises à enregistre-

ment, Art. 34, page 9/24) si les analyses révélaient des problèmes. Quels serait le détail des actions 

envisagées pour permettre l'augmentation du suivi en cas de dépassement des limites de rejet et les 

propositions d'adaptation correspondantes ? 

Réponse du porteur de projet 

En cas de dépassement de seuil réglementaire ou d’anomalie constatée lors des suivis environnemen-

taux, le porteur de projet applique une méthodologie graduée et proportionnée, combinant, selon la 

nature et l’ampleur du dépassement, des mesures immédiates de gestion, un renforcement ciblé du suivi 
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et la mise en œuvre de mesures correctives, suivies d’une vérification de leur efficacité. Cette approche 

est déclinée pour les thématiques « Eau », « Poussières » et « Bruit ». 

• Qualité des eaux : 

Bassin ICPE :  

En cas de non-conformité d’un prélèvement au niveau du bassin ICPE, les mises en dépôt seront im-

médiatement interrompues et les volumes entrants seront mis en attente sur l’aire de transit.  

Le registre des entrées sera exploité afin d’identifier les lots et zones de stockage susceptibles d’être à 

l’origine de l’anomalie, puis des échantillonnages ciblés des dépôts seront réalisés au plus près des 

zones suspectées. Le suivi sera alors renforcé par des prélèvements complémentaires et rapprochés 

dans le temps, permettant de caractériser précisément la situation. 

En fonction des résultats, des mesures d’adaptation seront mises en œuvre, pouvant inclure l’isolement 

ou le retrait de matériaux non conformes et l’ajustement des modalités d’acceptation des apports.  

Plan d’eau : 

En cas d’anomalie constatée au niveau du plan d’eau, les services compétents (DREAL et Police de 

l’Eau) seront informés. Les mises en dépôt seront immédiatement interrompues et les volumes entrants 

seront mis en attente sur l’aire de transit sur une zone éloignée et ceinturée par un fossé ou un merlon 

empêchant les écoulements des eaux superficielles.  

Ruisseau du Rieutort : 

La première action sera de vérifier l’absence d’anomalie au sein du bassin ICPE et du plan d’eau.  

En cas d’absence d’anomalie sur ces deux sites, la recherche de la cause d’un dépassement au droit du 

ruisseau sera à mener au niveau des autres rejets intervenant en amont du point de contrôle proposé 

(rejet ZONE ECOMAT et LIEBHERR) ou bien au droit des exploitations agricoles du même bassin 

versant (si l’anomalie est relevée entre le point de contrôle amont et le point aval). 

• Retombées de poussières : 

Concernant les retombées de poussières, toute valeur anormale conduira en premier lieu à une analyse 

du contexte de la période de prélèvement, incluant les conditions météorologiques et les événements 

extérieurs susceptibles d’avoir influencé les résultats, tels que des travaux agricoles fortement émet-

teurs. Cette étape permettra de distinguer une contribution propre au site d’un facteur exogène. En 

l’absence d’événement extérieur identifié, le suivi sera renforcé par des mesures complémentaires et 

un contrôle plus rapproché. Si l’origine du dépassement est imputable à l’activité du site, les mesures 

d’abattage des poussières seront renforcées, notamment par l’adaptation des pratiques d’exploitation. 

L’efficacité de ces mesures correctives sera ensuite vérifiée lors des campagnes de suivi suivantes, 

avec ajustement si nécessaire. 

• Bruit environnemental : 

Concernant le bruit environnemental, en cas de dépassement de la valeur réglementaire d’émergence, 

une recherche immédiate des causes sera engagée afin d’identifier l’origine précise du dépassement, 

qu’il s’agisse d’un engin particulier présentant une dérive anormale ou d’une configuration d’exploi-

tation défavorable. Le suivi acoustique sera alors renforcé de manière ciblée afin d’évaluer l’impact 

des mesures mises en œuvre. Selon les causes identifiées, les actions correctives pourront porter sur un 

changement ou une adaptation du matériel utilisé, une modification des conditions d’exploitation ou la 

mise en place d’écrans temporaires. Une nouvelle campagne de mesures permettra ensuite de vérifier 

l’efficacité des dispositifs correctifs avant un retour au régime normal d’exploitation. 
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Cette organisation graduée permettra d’assurer une réaction immédiate en cas de situation anormale, 

tout en garantissant une adaptation proportionnée et maîtrisée du dispositif de surveillance et des mo-

dalités d’exploitation, dans le respect des prescriptions applicables à l’installation. 

Avis du CE pour la question 15 

Le protocole de réaction gradué présenté par le pétitionnaire est jugé robuste. Le dispositif prévoyant 

l'arrêt immédiat des dépôts et une recherche de cause systématique en cas d'anomalie sur les eaux, 

le bruit ou les poussières témoigne d'une maîtrise opérationnelle et d'une volonté de transparence 

rassurantes pour le public. 

En synthèse des réponses aux 15 points techniques soulevés par le commissaire enquêteur, l'approche 

de FLORES TP repose sur trois piliers de sécurisation : 

• Rigueur scientifique et sur-conformité : le pétitionnaire s'engage à dépasser les normes 

légales en appliquant des analyses de Niveau 1 systématiques (dioxines, métaux, HAP) pour 

l'aménagement Nord. La sécurité structurelle est garantie par une planche d'essai 

géotechnique dès la deuxième année et un état initial des eaux déjà complété en période de 

basses eaux (octobre 2025). 

• Performance écologique et ancrage local : le projet garantit un gain net de zones humides 

(facteur 2,44), protégé par une digue étanche massive de 30 à 50 m de large. L'efficacité est 

mesurée par des indicateurs précis (70 % de survie des roseaux) sous le contrôle du 

programme national ROSELIERE et de partenaires experts (Fédération de Pêche, MFR Sud 

Agromat). 

• Transparence et gestion durable : Un protocole de réaction gradué est instauré, prévoyant 

l'arrêt immédiat des dépôts et la traçabilité des lots en cas d'anomalie. La pérennité du site 

est assurée par des conventions de passage sécurisées et le transfert de la gestion hydraulique 

à une entité dédiée après les 27 ans d'exploitation. 

En somme, FLORES TP transforme des obligations réglementaires en un système de gestion proactif, 

où la viabilité technique valide l'ambition écologique sur le long terme. 

Avis du CE 

Il convient de souligner la qualité exemplaire du travail fourni par la société FLORES TP. 

Le commissaire enquêteur estime que FLORES TP a méthodiquement et scrupuleusement levé 

toutes les interrogations techniques. Ces réponses transforment un projet industriel complexe en un 

véritable réservoir écologique maîtrisé, offrant des garanties de transparence et de performance en-

vironnementale qui dépassent largement le cadre des obligations minimales. 
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6 MEMOIRE EN REPONSE DU MAIRE DE BESSENS 

(Document en date du 19/12/2025 – En annexe de ce rapport, en page : 243) 

Objet : remarques à la suite de la remise du procès-verbal des observations écrites et orales recueillies au cours de la consultation publique relative à une 

demande d'autorisation environnementale présentée par la société Flores TP en vue de l'aménagement du site de Lapeyrière sur la commune de BESSENS : 

à la suite de la remise du procès-verbal. 

Le tableau ci-après constitue une synthèse du mémoire en réponse. 

Thématique 
Observation (Synthèse des 

contributions du public) 

Commentaire du Maire 

(Réponse et contre-arguments) 

Commissaire 

enquêteur 

Projet et Écono-

mie 

Certaines contributions 

(n°28, 29) perçoivent les 

ambitions écologiques af-

fichées comme un prétexte 

masquant une opération 

avant tout économique. 

Le Maire déconstruit cette perception en articulant sa réponse autour de trois axes 

stratégiques : 

1. État actuel du site : le site n'est pas un espace naturel préservé mais une "friche 

industrielle" abandonnée, colonisée par des espèces invasives et subissant des inci-

vilités (dépôts sauvages, véhicules brûlés, feux) générant une pollution existante. 

2. Justification de l'intervention : l'intervention humaine proposée par l'entre-

prise Flores est présentée comme indispensable pour sécuriser le site et mener les 

actions de renaturation nécessaires à la création d'un "véritable réservoir écolo-

gique". 

3. Bénéfices pour la collectivité : le projet améliorera la qualité de vie en créant 

un espace de détente et de loisirs accessible à tous (familles, scolaires), ce qui est 

impossible aujourd'hui faute d'infrastructures adéquates (parkings, etc.) et de par-

cours sécurisés pour les usagers. 

La requalification 

d'une friche par un 

acteur privé permet 

de concilier restau-

ration écologique et 

rigueur budgétaire 

publique. Le réa-

lisme économique du 

projet est le garant 

de sa faisabilité tech-

nique. 

Usages du site 

Les deux inquiétudes ma-

jeures concernent la perte 

du "caractère sauvage" du 

site et son "artificialisa-

tion", ainsi que l'impact 

prévisionnel sur la 

Le Maire apporte deux contre-arguments : 

1. Sur le caractère du site : il s'appuie sur son argumentaire central (cf. Thème 1) 

qui redéfinit le site comme une friche industrielle, invalidant ainsi la prémisse d'un 

"caractère sauvage" à préserver. 

2. Sur la circulation : il affirme que l'accès des camions se fera exclusivement par 

le site Ecomat existant, garantissant ainsi "aucun trafic supplémentaire de poids 

Le verrouillage de 

l'accès des camions 

via une structure pri-

vée existante (Eco-

mat) répond concrè-

tement aux craintes 

de nuisances sonores 
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Thématique 
Observation (Synthèse des 

contributions du public) 

Commentaire du Maire 

(Réponse et contre-arguments) 

Commissaire 

enquêteur 

circulation routière (obser-

vation n°79). 

lourds sur les voies publiques de la commune". L'inquiétude relative au "chemin 

des vignes" est ainsi spécifiquement réfutée. 

et de sécurité rou-

tière dans le village. 

Risques et nui-

sances 

Des craintes sont expri-

mées quant aux pollutions 

potentielles (produits chi-

miques comme le formal-

déhyde, contribution n°7) 

et aux nuisances liées aux 

dépôts sauvages actuels 

(contributions n°12 et 55). 

Le Maire démontre comment le projet vise à résoudre ces problèmes plutôt qu'à en 

créer : 

1. Nature des matériaux : l'installation accueillera uniquement de la "terre non 

polluée" et des remblais autorisés, utilisés uniquement pour la confection des che-

minements destinés aux engins. Les craintes sur les produits chimiques sont donc 

jugées "sans fondement". 

2. Solution aux dépôts sauvages : la sécurisation du site (clôture, accès contrôlés) 

est présentée comme la réponse directe au problème actuel des dépôts illégaux, ci-

tant l'exemple d'un site voisin non sécurisé (contribution n°12) où les infractions 

ont été facilitées. 

La sécurisation phy-

sique du site est 

l'unique solution 

pour stopper les inci-

vilités (véhicules 

brûlés, dépôts sau-

vages). Le cadre ré-

glementaire ICPE 

offre une sécurité su-

périeure à l'abandon 

actuel. 

Suivis et con-

trôles 

La population exprime une 

revendication "légitime" 

de contrôle de la confor-

mité de l'activité (cadre 

ICPE), de suivi de son im-

pact environnemental et 

d'un souci de transparence. 

La Mairie adopte une position de soutien proactif tout en soulignant la plus-value 

réglementaire du projet : 

1. Soutien aux demandes : la municipalité soutient activement ces revendications, 

incluant la publicité des résultats d'analyses et la proposition de nommer un "garde 

environnemental". 

2. Progrès par rapport à l'existant : le cadre réglementaire ICPE du projet cons-

titue un "net progrès" par rapport à la situation actuelle, qui ne bénéficie d'aucune 

surveillance poussée des impacts (bruits, poussières, eaux, sols, faune, flore). 

L'engagement vers 

une transparence to-

tale et l'idée d'une 

surveillance humaine 

locale (garde) sont 

des gages de con-

fiance essentiels 

pour l'acceptabilité 

sociale du projet. 

Milieu aquatique 

Une critique est formulée 

concernant la "réduction 

de la taille du point d'eau". 

Le Maire justifie cette mesure en la contextualisant : la surface du lac a doublé en 

plus de dix ans. Par conséquent, la maîtrise de son niveau est devenue nécessaire, y 

compris à des fins de préservation des milieux humides environnants. 

La gestion hydrau-

lique proactive est 

préférable à une ex-

pansion incontrôlée 

qui pourrait 
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Thématique 
Observation (Synthèse des 

contributions du public) 

Commentaire du Maire 

(Réponse et contre-arguments) 

Commissaire 

enquêteur 

déstabiliser les éco-

systèmes riverains. 

Faune et flore 

Le public exprime la 

croyance en "l'existence 

d'un écosystème mature et 

riche à protéger" sur le 

site. 

La réponse du Maire s'appuie sur les conclusions des études techniques pour réfu-

ter cette vision : 

1. Contradiction par les études : les études officielles du dossier "contredisent 

frontalement" cette perception d'une riche biodiversité. 

2. État réel de la biodiversité : l'état des lieux révèle une "biodiversité assez 

pauvre", fortement marquée par la présence d'"espèces exogènes et invasives". 

Cette conclusion renforce la description initiale du site (Thème 1) comme une 

friche industrielle nécessitant une intervention. 

3. Justification de l'intervention : cet état de fait conforte la nécessité d'une inter-

vention humaine pour restaurer le "plein potentiel écologique" du site, en particu-

lier pour favoriser la nidification. 

Les inventaires tech-

niques priment sur la 

perception visuelle 

du public. La trans-

formation d'un mi-

lieu dégradé en sanc-

tuaire géré constitue 

un gain écologique 

net. 

En conclusion, l'argumentaire du Maire positionne le projet comme une opportunité unique de résoudre une équation complexe, en alignant trois objectifs 

stratégiques que la municipalité ne pourrait atteindre seule. L'ambition est écologique et sécuritaire, visant à transformer une friche dégradée en un écosystème 

maîtrisé. Elle est sociale, en rendant le site accessible et attractif pour la communauté. Elle est économique pour la collectivité, en réalisant cette transformation 

à un "coût nul pour la collectivité". Le projet est ici présenté comme un remède administratif et technique à une pathologie territoriale (la friche abandonnée).  

Avis du CE 

Cette synthèse de la position officielle de la Mairie démontre que le projet constitue une réponse structurée et opportune aux problématiques soulevées, 

en transformant les contraintes existantes en leviers pour la revalorisation du site. 
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7 CLOTURE DE LA PROCEDURE POUR LA PARTIE RAPPORT D'ENQUETE 

Les modalités ou les formalités relatives à la fin de la consultation, ainsi que la transmission des 

différents documents ont été accomplies comme suit : 

• J'ai procédé à la présentation commentée et à la remise : du rapport, des conclusions ainsi que 

des fichiers numériques correspondants, le lundi 05 janvier 2026 en la mairie de BESSENS, à : 

o Monsieur Armand MAGNIER, 1er adjoint de la commune de BESSENS, 

o Monsieur Luc FLORES, président du groupe FLORES, 

o Monsieur Ludovic BLATT, Directeur délégué du GROUPE FLORES, 

o Madame Céline ESCADEILLAS, bureau d'études 2EMGC 

• Mon rapport et mes conclusions sont déposés à la Préfecture du TARN ET GARONNE, ce 

jour. 

• J'adresse un exemplaire du rapport avec mes conclusions, à la présidente du Tribunal 

Administratif, par voie postale. 

Il en résulte que le rapport de la consultation publique est clos. 

 

Pour cette consultation publique, les documents suivants sont représentés en deux parties suc-

cessives et complémentaires : 

 La deuxième partie présentera mes conclusions concernant la consultation publique présen-

tée par la société FLORES TP, en vue de l'aménagement du site de Lapeyrière en faveur de la 

biodiversité (renaturation) et du territoire (aménagement paysager) nécessitant une activité de 

transit et de stockage de matériaux inertes sur la commune de BESSENS relevant de la régle-

mentation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 Les pièces annexées au présent rapport constituent la troisième partie, comme détaillé dans 

le sommaire. Seules les pièces qui ne figuraient pas initialement dans le dossier de la consultation, 

communiqué au public, viennent compléter ce rapport. 

 

 

 

 

Fait et clos à BESSENS, le 05 janvier 2026 

Le Commissaire enquêteur 

 

 

Robert MARTEL 

 

  

Original signé 
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PUBLIQUE 
 

Réalisée sur la commune de  

BESSENS 

dans le département du TARN ET GARONNE (82) 

Du 15 septembre 2025 au 15 décembre 2025 
 

Demande d'autorisation environnementale présentée par la 

société FLORES TP en vue de l'aménagement du site de 

Lapeyrière sur la commune de BESSENS 
 

 

 

CONCLUSIONS 
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2EME PARTIE : 

CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

A/ RAPPEL DE L’OBJET DE LA CONSULTATION ET DE SON DEROULEMENT 

1. Rappels de l'historique du projet et objet de la consultation : 

a/ Situation de la commune 

 
Source : Plan IGN 

b/ Situation du projet et objet de la consultation publique 

Source : PRESENTATION - 0_GUIDE DE LECTURE du dossier d'enquête. 
Le projet objet de cette demande concerne des terrains développés aux lieux-dits «Canto Coucut», «Ma-

tas», «Rieu del Four» à proximité du hameau de Lapeyrière sur la commune de BESSENS (82). 
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Plan de localisation du projet (sur fond de plan IGN) 

Le projet concerne un site de 36,5 ha situé aux lieux-dits Canto Coucut, Matas et Rieu del Four, près du 

hameau de Lapeyrière à BESSENS. Ce secteur, autrefois occupé par une carrière d’argile arrêtée en 2010, 

est depuis sans vocation et subit des dégradations liées à des usages motorisés. L’ancienne exploitation 

a profondément transformé le milieu, laissant un plan d’eau important et des merlons. 

La commune, propriétaire du terrain, a confié sa remise en état à l’entreprise FLORES TP pour répondre 

à plusieurs besoins : création d’une frayère pour la Fédération de pêche, aménagement d’un accès pour 

les pompiers et sécurisation des zones sensibles. Cependant, l’évolution naturelle du plan d’eau et la 

fréquentation motorisée ont empêché la réussite de ces premiers aménagements. 

FLORES TP propose désormais un projet global qui associe renaturation, aménagement paysager et créa-

tion d’une zone de transit et de stockage de matériaux inertes. Cette approche prend en compte les usages 

actuels (promeneurs, pêcheurs), la biodiversité qui s’est développée et les contraintes économiques né-

cessaires. Les apports de terres, en grande partie issus de déblais inertes provenant de chantiers locaux, 

permettront de modeler les zones humides tout en s’inscrivant dans une logique d’économie circulaire. 

Une procédure stricte contrôlera la qualité des matériaux entrants. 

La partie Sud accueillera une installation classée (ICPE) de transit et de stockage de déchets inertes 

(ISDI), isolée du reste du site par une digue en terre. Le plan d’eau sera progressivement abaissé pour 

permettre ces travaux. Le projet se déroulera en trois grandes étapes : aménagements écologiques au Nord 

et construction de la digue (environ 2 ans), élévation de la digue et poursuite des travaux (3 ans), puis 

exploitation de l’ISDI sur une vingtaine d’années. 

L’objectif final est de restituer un site sécurisé, accessible de manière contrôlée, et valorisé pour la bio-

diversité, les riverains, les pêcheurs et les scolaires. Une gestion spécifique des eaux est nécessaire et 

relève de la réglementation « Loi sur l’Eau ». Bien que l’activité ICPE soit normalement soumise à en-

registrement, une autorisation environnementale unique est demandée pour couvrir l’ensemble du projet. 

Le dossier comprend la description détaillée des travaux, une étude d’impact complète, l’étude des dan-

gers pour la zone ICPE et l’ensemble des pièces réglementaires requises. 
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c/ Cadre juridique de la consultation publique 

c1/ Fondement de la consultation publique 

Le projet, porté par la société FLORES TP, a fait l'objet d'une Demande d'Autorisation Environnementale 

Unique (DAEU) au titre de l'article L. 181-1 du Code de l'environnement. 

Cette procédure intègre plusieurs réglementations, rendant la consultation publique systématique : 

• Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) : une partie du projet con-

cerne l'exploitation d'une aire de transit et d'une Installation de Stockage de Déchets Inertes 

(ISDI). Bien que ces activités relèvent du régime d'enregistrement, elles sont soumises à la pro-

cédure d'autorisation environnementale unique. 

• Évaluation environnementale systématique : le projet est soumis à évaluation environnementale 

systématique au titre des travaux, constructions et opérations d'aménagement dont le terrain 

d'assiette est supérieur ou égal à 10 hectares. Le projet s'étend sur environ 36,5 hectares, nécessi-

tant la réalisation d'une étude d'impact. 

• Loi sur l'Eau (IOTA) : le projet implique des activités relevant de la nomenclature IOTA (Instal-

lations, Ouvrages, Travaux, Aménagements). Notamment : 

o L'autorisation est requise pour le prélèvement total d'eau (pompage) dans une zone de 

répartition des eaux (ZRE), avec une capacité supérieure ou égale à 8 m³/h (prévu à 72 

m³/h). 

o L'autorisation est requise pour le rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles, 

car la superficie totale du bassin versant intercepté est supérieure ou égale à 20 hectares 

(40,17 ha). 

o Une déclaration est requise pour l'assèchement, la mise en eau, ou le remblai de zones 

humides, car la zone définitivement impactée est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 

ha (0,6 ha). 

c2/ Le cadre de la consultation publique 

La consultation publique s'inscrit dans un cadre légal récent établi par la Loi n° 2023-973 du 23 octobre 

2023 relative à l'industrie verte et le Décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024. Cette nouvelle procédure est 

dite "parallélisée" : l'instruction du dossier par les services de l'État (comme la DREAL) est menée en 

même temps que la consultation du public. 

Les modalités de cette consultation, fixées par l'arrêté préfectoral du 14 août 2025, incluent : 

• Durée : trois mois, du 15 septembre 2025 au 15 décembre 2025. 

• Encadrement : la consultation est conduite par un commissaire-enquêteur désigné par le tribunal 

administratif. 

• Participation : le public peut faire part de ses observations par voie dématérialisée, sur un registre 

papier en mairie, ou lors des permanences et réunions publiques. Deux réunions publiques étaient 

obligatoires et ont été organisées (l'une en début de consultation le 24 septembre 2025, l'autre 

prévue en fin le 11 décembre 2025). 

Le but principal de cette consultation est de s'assurer que l'ensemble du projet, dans ses dimensions 

d'aménagement paysager, de renaturation et d'exploitation ICPE, soit cohérent avec les enjeux de protec-

tion de l'environnement et de la santé publique du territoire 

c3/ Autorité organisatrice de la consultation et porteur de projet 

L’autorité organisatrice de la présente consultation publique est la Préfecture du TARN ET GARONNE, 

auprès de laquelle le responsable de projet : la société FLORES TP. La demande a été présentée par la 

SASU FLORES TP, en vue d'obtenir l'autorisation environnementale pour le réaménagement d'une an-

cienne carrière, intégrant la création d'une ISDI et d'une station de transit de matériaux, sur le territoire 
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de la commune de BESSENS. 

La société FLORES TP est une SASU (société par actions simplifiée à associé unique) dont le siège 

social est situé au 1585 chemin de Lalande, 82170 BESSENS. Elle est spécialisée dans le secteur des 

travaux publics et privés, intervenant spécifiquement dans le terrassement, l’assainissement, la démoli-

tion et les réseaux divers (VRD). 

Présenter de l'entreprise : 

• Structure et Direction : elle fait partie du Groupe FLORES, présidé par Luc Flores. La direction opéra-

tionnelle est assurée par David Demeurs, tandis que Ludovic Blatt occupe les fonctions de directeur dé-

légué du groupe et de référent pour le projet. 

• Historique et Croissance : implantée à BESSENS depuis janvier 2011, l'entreprise a connu un dévelop-

pement soutenu, passant d'une dizaine de salariés à ses débuts à environ 115 collaborateurs pour l'en-

semble du groupe aujourd'hui. 

• Capacité Financière : le groupe réalise un chiffre d'affaires annuel d'environ 24 millions d'euros. La 

Banque de France lui a attribué une cotation F2, jugée « très satisfaisante + », ce qui confirme sa solidité 

financière et sa capacité à honorer ses engagements sur le long terme. 

• Synergies au sein du groupe : FLORES TP s'appuie sur la complémentarité de ses entités sœurs, no-

tamment EMTP (basée à Montauban) et ECOMAT. Cette dernière, située à proximité immédiate du site 

de Lapeyrière, apporte une expertise de plus de 10 ans dans le transit, le recyclage et le stockage de 

déchets inertes. 

• Engagement RSE : le porteur de projet inscrit cette opération dans une démarche de Responsabilité 

Sociétale des Entreprises (RSE) en anticipant les besoins de valorisation des terres du territoire (chantiers 

LGV, hôpital, etc.) tout en proposant un projet de renaturation écologique 

c4/ Dossier de la consultation publique 

Le dossier était conforme à la réglementation en vigueur et suffisamment étayé pour permettre une infor-

mation claire et compréhensible du public, sous réserve qu'il puisse en appréhender les détails techniques 

des différentes rubriques. Avec les pièces complémentaires apportées au dossier, il représentait près de 

1788 pages au format A4 et A3, dont une note de présentation non technique : pièce N°1 ainsi qu'un guide 

de lecture : pièce N°0. Ce dernier document a grandement facilité la compréhension de ce projet lors des 

échanges avec le public et permis de pouvoir structurer plus aisément la présentation de la présente partie 

du rapport comportant les conclusions. 

Le pétitionnaires a rédigé un Mémoire en réponse aux Personnes Publiques Associés qui ont présenté des 

contributions dans le cadre de cette consultation. Ces documents déterminent et précisent les engage-

ments du porteur de projet ainsi que les actions envisagées dans le contexte actuel, pour satisfaire la 

majorité des exigences présentées et/ou de justifier les demandes non satisfaites. 

La société FLORES TP en la personne de Monsieur Ludovic BLATT, assisté de Madame Céline ESCA-

DEILLAS  : bureau d'études 2EMGC, ont systématiquement répondu à mes attentes et demandes d'infor-

mation au cours de cette consultation publique. 

B/ DEROULEMENT DE LA CONSULTATION 

1. Désignation du Commissaire Enquêteur et arrêté de mise à la consultation publique 

Désigné en qualité de Commissaire enquêteur, par la Décision du Tribunal Administratif de TOULOUSE 

N° E25000130 /31 en date du 23 juillet 2025, en  vue  de  procéder  à cette consultation du public  

J'ai échangé avec les représentants de l'autorité ainsi que les services instructeurs, et rencontré plus par-

ticulièrement  le porteur de projet et le maire de la commune. Nous avons pu définir, en concertation, les 

modalités d'organisation de cette consultation publique.  
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L'arrêté préfectoral N° AP n° 82-2025-08-14-00001 (du 14/08/2025), a prescrit l'ouverture de cette 

consultation du public publique : du lundi 15 septembre 2025 à 08h00 au lundi 15 décembre 2025 à 

17h00. 

2. Modalités d'exécution de la consultation 

Conformément aux modalités fixées par l'arrêté préfectoral, la consultation s’est déroulée dans la com-

mune de BESSENS pendant trois mois, selon les dates mentionnées supra, pendant les heures habituelles 

d’ouverture de la mairie pour l'accès du public en dehors des permanences du commissaire enquêteur.  

Les permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées au siège de la consultation publique, en 

mairie de BESSENS le mercredi 1er octobre (15h30-18h30) et le samedi 29 novembre (09h00-12h00) 

pour permettre d'offrir des créneaux diversifiés aux visiteurs. Au cours de ces 2 permanences j'ai reçu au 

total 7 personnes. 

Une visio-permanence a été organisée le 4 novembre 2025 (16h00-19h00) sur inscription. De plus, un 

numéro de téléphone direct (07 81 02 80 81) a fait office de "hotline" pour convenir de rendez-vous ou 

recueillir des déclarations verbales. 

 

Pendant la durée d'ouverture de la consultation, aucun incident n'a été porté à la connaissance du com-

missaire-enquêteur. 

3. Information du public 

➢ Il convient de constater que tous les efforts d'information, les moyens modernes de communication 

ont été mis en œuvre au cours de cette consultation et ont suscité une mobilisation importante de la 

population locale. Ils ont permis le recueil d'un nombre significatif de contributions et les observa-

tions qui les constituent, La sensibilisation des habitants, par la distribution de flyers sur la commune 

de BESSENS, a largement contribué à la diffusion de cette information concernant la consultation 

publique. Les échanges avec les interlocuteurs ont toujours été courtois et intéressants. Ils ont facilité 

la mise en place d'un dialogue dans un contexte favorable à l'instruction de cette consultation. 

➢ Deux réunions publiques d'information et d'échange ont été organisées dans le cadre de cette procé-

dure. La première a eu lieu le 24 septembre 2025 (ouverture), et la seconde le 11 décembre 2025 

(bilan). Planifiées dès la parution de l'arrêté préfectoral, elles ont permis une excellente communica-

tion autour du projet mettant à profit le diffusion de type "bouche à oreille" par les participants qui 

avaient fait le déplacement par simple curiosité ou besoin d'information. 

➢ La mise en place d'une ligne téléphonique mobile spécialisée, par le commissaire enquêteur, a parti-

culièrement facilité les échanges d'informations supplémentaires ou des demandes de précisions sur 

le dossier. 

4. Registre et permanences 

➢ Un seul registre "papier" a été ouvert et déposé en la mairie de BESSENS. 

➢ Toute personne intéressée a pu disposer d’informations suffisantes et formuler le cas échéant ses 

observations, celles-ci étant prises en compte dans l’analyse par le pétitionnaire et l'appréciation du 

commissaire enquêteur. 

➢ Deux permanences ont été tenues en présentiel, la fréquentation peu importante du public n'a pas 

imposé la prolongation de la durée des permanences afin de recevoir le maximum de personnes : 

• mercredi 1er octobre 2025 de 15H30 à 18H30, 

• le samedi 29 novembre 2025 de 09H00 à 12H00. 

5. Exploitation des contributions 

➢ La version initiale et exhaustive du procès-verbal de synthèse, composée par l'ensemble des contri-

butions, transcrites par mes soins afin de constituer l'ANNEXE II de ce document a permis de "res-

tructurer" la chronologie des 95 contributions, ou échanges pour certaines, et validées. Ces contribu-

tions ont été détaillées en 116 observations, en regroupées par thème afin d'en faciliter l'exploitation 
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et les réponses attendues du porteur de projet. 

➢ Le procès-verbal de synthèse présenté et remis au porteur de projet comportait 37 pages, les annexes 

rédigées sous forme de tableau pour en faciliter l'exploitation et la rédaction du mémoire en réponse 

de la part de FLORES TP (avec le concours du bureau d'étude : 2EMGC). 

6. Mémoire en réponse des pétitionnaires 

➢ Le mémoire en réponse du pétitionnaire a porté sur l'intégralité des observations et questions recueil-

lies par le commissaire enquêteur. Constitué sur la base de la synthèse des observations (ANNEXE 

I du PV de synthèse, en 12 pages version A4 Portrait) dont certaines contributions nécessitaient des 

réponses formelles, le document a été rédigé en 82 pages par FLORES TP.  

➢ FLORES TP a fourni des réponses détaillées et a pris en compte méthodiquement toutes les obser-

vations, elles ne listent pas de manière exhaustive les modifications spécifiques apportées au projet 

uniquement en raison des observations du public. Cependant, elles montrent que l'entreprise a intégré 

des recommandations issues d'autres avis formels, comme celui de l'ARS et de la DDT. Le mémoire 

en réponse au public permet de détailler comment l'entreprise aborde chaque point soulevé. 

C/ OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le dossier soumis à la consultation était suffisamment complet pour répondre aux questions du public 

dans le cadre des permanences. La synthèses représentée par la note de présentation non technique 

accompagnée par le guide de lecture ont considérablement facilité les échanges et permis d'étayer de 

manière efficace la description du projet en allant à l'essentiel. Des efforts d'information importants ont 

été déployés (presse, affichage, site internet, flyers, FaceBook, numéro de téléphone dédié, réunions pu-

bliques…). 

Avant de conclure cette enquête, je considère comme réalisés les points suivants : 

• Le déroulement de la consultation a été conforme aux dispositions prévues par la loi et en l'exé-

cution de l'arrêté préfectoral ; 

• Le projet a été conçu en respectant les normes environnementales en vigueur et les recommanda-

tions des autorités compétentes dans le cadre de l'instruction de ce dossier par les services de 

l'état. 

• Le dossier de la consultation publique était conforme aux exigences légales et accessible au pu-

blic : 

o pour la version papier en la mairie de BESSENS, 

o en accès libre, pour la version numérique sur le réseau Internet et en mairie de BESSENS 

(poste informatique dédié, fourni par FLORES TP). 

• La participation du public a démontré un intérêt à la mesure de l'envergure du projet…, stricte-

ment local avec les habitants de BESSENS, proches ou concernés par le projet sur le plan envi-

ronnemental. Le public a disposé de moyens suffisants pour prendre connaissance du projet et 

formuler ses observations. Aucun incident de nature à entacher la régularité de la procédure n’a 

été relevé.  

• Le projet est compatible avec documents et plans supérieurs dont il décline et s'imposant à lui ; 

• La société FLORES TP a répondu avec précision à toutes mes demandes d'information ou de 

documents, facilitant tout particulièrement la compréhension de l'aspect technique du projet et la 

transposition de ces données dans le corps de ce rapport ; 

• L'ensemble des interlocuteurs sollicités pour l'instruction de ce dossier et le déroulement de cette 

consultation ont collaboré avec un excellent esprit.  
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D/ CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le projet a suivi toutes les procédures administratives requises, notamment au titre de cette procédure de 

consultation du public et en relation étroite avec les services de l'État. 

Le projet, porté par la société FLORES TP, concerne la réhabilitation d'une ancienne carrière d'argile de 

36,5 hectares à BESSENS. Actuellement à l'état de friche dégradée par des dépôts sauvages et des usages 

motorisés non autorisés, le site doit être transformé en un espace multifonctionnel. Le concept repose sur 

un modèle économique circulaire : l'exploitation d'une zone de stockage de déchets inertes (ISDI) dans 

la partie Sud (pendant environ 20 ans) finance intégralement la renaturation et l'aménagement paysager 

de la partie Nord, destinée aux loisirs et à la pédagogie 

  POINTS POSITIFS 

1. Requalification et valorisation du site 

• Remise en état d’un site dégradé : le projet permet de réhabiliter une ancienne carrière aban-

donnée, actuellement sans vocation et subissant des usages non maîtrisés tels que des dépôts sau-

vages et la circulation motorisée illégale. 

• Démarche globale et cohérente : il existe une articulation réelle entre la renaturation écologique, 

l’aménagement paysager et une activité économique encadrée (ISDI), évitant ainsi que le site ne 

devienne une simple zone de stockage. 

• Gain écologique significatif : le projet prévoit la création de zones humides fonctionnelles (avec 

un facteur de compensation de 2,44), de frayères piscicoles et une diversification des habitats 

favorables à la biodiversité. 

• Logique d’économie circulaire : le site favorise le réemploi de déblais inertes locaux, ce qui 

limite les transports lointains et contribue à une meilleure gestion territoriale des matériaux. 

2. Aspects sociaux, publics et économiques 

• Aménagements publics et inclusifs : la création de sentiers, d’un théâtre de verdure et d’un par-

cours de santé est prévue, avec des structures de pêche accessibles aux personnes à mobilité ré-

duite (PMR). 

• Dimension pédagogique : le site sera ouvert aux promeneurs et pourra accueillir des publics 

scolaires. 

• Viabilité économique pour la collectivité : l’investissement de 6 millions d’euros est intégrale-

ment porté par la société FLORES TP, garantissant un coût nul pour la commune de BESSENS. 

3. Qualité technique et procédurale 

• Dossier particulièrement complet : les études produites (impact, acoustique, hydrogéologique, 

sanitaire) sont jugées solides, rigoureuses et conformes aux exigences réglementaires. 

• Maîtrise scientifique : les études démontrent que le lac constitue un "point bas" (exutoire), ce 

qui écarte les risques de pollution vers la nappe phréatique extérieure. 

• Transparence et concertation : le pétitionnaire a fait preuve d’une grande transparence lors des 

deux réunions publiques et s’est engagé à publier les résultats des analyses de l’eau en mairie. 

• Mesures ERC robustes : les mesures pour Éviter, Réduire et Compenser les impacts sont clai-

rement identifiées, phasées et proportionnées aux enjeux du site 

Au regard de l’analyse de ces points ou avantages présentés, le projet d’aménagement du site de Lapey-

rière apparaît comme une opération de requalification territoriale majeure. En transformant une "patho-

logie territoriale" (une friche industrielle abandonnée) en un futur réservoir de biodiversité et de loisirs, 

le projet s'inscrit pleinement dans une logique d'intérêt général. 
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 POINTS NEGATIFS  

• Nuisances opérationnelles et trafic : une crainte persistante des riverains concerne l'augmenta-

tion du trafic de poids lourds, ainsi que les nuisances sonores et les poussières générées par l'ac-

tivité. 

• Temporalité très longue : la durée du projet, s'étalant sur plusieurs décennies (environ 20 ans 

pour l'exploitation ISDI et jusqu'à 27 ans au total), est perçue comme un facteur de fatigue sociale 

et nécessite une vigilance constante sur le long terme. 

• Acceptabilité sociale et méfiance : il existe une fragilité dans l'acceptation du projet par une 

partie du public qui reste méfiante vis-à-vis de l'activité industrielle (ICPE) et du stockage de 

matériaux. Certains riverains craignent que l'ambition écologique ne soit qu'un « habillage sé-

mantique » pour masquer une opération purement lucrative. 

• Risques de pollution accidentelle : malgré les protocoles de contrôle, des inquiétudes subsistent 

quant à l'introduction accidentelle de déchets non inertes (comme l'amiante ou le goudron) ou de 

substances chimiques dans les remblais. 

• Complexité technique : le projet repose sur une gestion hydraulique fine (systèmes de pompage, 

maintien des niveaux d'eau, stabilité de la digue), ce qui représente un défi technique nécessitant 

un suivi rigoureux et continu. 

• Impact sur le plan d'eau : le projet entraîne une réduction de 25 % de la surface actuelle en eau 

(passant de 10,7 ha à 7,94 ha), ce qui est perçu par certains contributeurs comme une perte d'ha-

bitat naturel mature. 

• Accessibilité de l'information : le volume très important du dossier (près de 1 800 pages) a rendu 

son appropriation difficile pour le grand public, malgré l'existence d'un résumé non technique. 

Bien que les points négatifs et les préoccupations soulevés par le public soient réels et documentés, l'ana-

lyse des observations exprimées indique qu'ils ne remettent pas en cause la faisabilité ou la conformité 

réglementaire du projet. Ces inconvénients sont considérés par le commissaire enquêteur comme des 

points de vigilance majeurs plutôt que comme des obstacles rédhibitoires. 

 COMMENTAIRE DU CE SUR L'ANALYSE BILANCIELLE 

La force du dossier réside dans son équilibre entre nécessité économique et ambition environnementale : 

l'activité de stockage de matériaux inertes, strictement encadrée, devient le moteur financier d'une rena-

turation ambitieuse qui ne pèse pas sur les finances publiques. Malgré des points de vigilance identifiés 

concernant la durée du projet et les nuisances sonores, le commissaire enquêteur considère que les ga-

ranties techniques fournies et les mesures de suivi proposées sont de nature à maîtriser durablement les 

impacts.  

La stratégie pour pallier les points négatifs évoqués supra repose sur une maîtrise stricte des engagements 

du pétitionnaire. Les arguments développés soulignent que ces risques sont maîtrisables à condition de 

mettre en œuvre un suivi renforcé dans le temps, notamment par une traçabilité rigoureuse des matériaux 

et un encadrement strict des horaires et itinéraires des poids lourds. En somme, la réponse aux critiques 

réside dans la transformation de la méfiance locale en une transparence opérationnelle durable, garantis-

sant que les nuisances subies pendant la phase industrielle soient compensées par la qualité finale de la 

renaturation. 

La conclusion générale de l'analyse bilancielle, établit que le projet d'aménagement du site de Lapeyrière 

présente un bilan globalement positif. Cette appréciation repose sur la mise en balance des bénéfices 

environnementaux et territoriaux face aux nuisances inhérentes à une activité industrielle de longue du-

rée. 

Le projet constitue une opération structurée de requalification environnementale pour un site aujourd'hui 

fortement dégradé et sans usage défini. 
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• Les avantages prédominants : la qualité et la complétude du dossier sont jugées exemplaires, s'appuyant 

sur des études scientifiques solides (hydraulique, santé, acoustique). Le projet permet un gain écologique 

net via la création de zones humides (facteur de compensation de 2,44) et la restauration de la biodiver-

sité, tout en ouvrant le site au public pour des usages pédagogiques et de loisirs. 

• Les inconvénients et points de vigilance : les sources identifient des freins réels, notamment la durée 

exceptionnelle du projet (27 ans), les nuisances liées au trafic de poids lourds, au bruit et aux poussières, 

ainsi qu'une acceptabilité sociale fragile due à la nature de l'activité de stockage (ISDI). 

En conséquence, sous réserve du respect strict des engagements de traçabilité et de suivi, ce projet cons-

titue une opportunité structurante pour le développement équilibré et la protection environnementale de 

la commune. 

E/ APPRECIATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE PROJET 

Dans l'ensemble, le rapport met en lumière un projet bien structuré et une consultation publique menée 

avec rigueur et transparence. Le pétitionnaire a fait preuve d'une grande réactivité et d'une volonté d'adap-

ter son projet aux préoccupations soulevées.  

Réserves et recommandations 

Pour garantir la viabilité du projet sur le long terme, des conditions impératives sont exprimées sous la 

forme suivante : 

➢ Trois réserves majeures, elles concernent :  

• Le respect strict et contrôlé des conditions d’admission des matériaux inertes, avec une traçabilité 

renforcée et des audits réguliers. 

• La mise en œuvre effective des dispositifs de suivi environnemental (eaux, bruit, poussières) et la 

transmission des résultats aux autorités. 

• L'encadrement rigoureux et la maîtrise du trafic des poids lourds (horaires, itinéraires) afin de 

limiter les nuisances pour les riverains. 

➢ Quatre recommandations clés :  

• L'organisation d'une information annuelle du public sur l'avancement du projet. 

• Le maintien d'un dialogue permanent avec la commune et les riverains. 

• Une vigilance accrue sur la gestion hydraulique du site. 

• L'anticipation des conditions de remise en état finale du site, dès le début de l'exploitation. 

 

 

Fait et clos à BESSENS, le 05 janvier 2026 

Le Commissaire enquêteur 

 

 

Robert MARTEL 

 

 

Original signé 
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dans le département du TARN ET GARONNE (82) 

Du 15 septembre 2025 au 15 décembre 2025 

 

Demande d'autorisation environnementale présentée par 

la société FLORES TP en vue de l'aménagement du site 
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3EME PARTIE : 

PIECES ANNEXEES AU RAPPORT DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 

1. Désignation du commissaire enquêteur 
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2. Saisine des collectivités : 14/08/2025 
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3. Lettre de la société FLORES adressée aux communes : 10/09/2025 

Courrier identique pour les communes de : BESSENS, CAMPSAS, DIEUPENTALE et MONTBARTIER. 
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4. Avis de la commune de BESSENS : 29/10/2025 
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5. Certificat d'affichage de la mairie de DIEUPENTALE : 29/08/2025 
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6. Certificat d'affichage de BESSENS : 31/12/2025 
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7. Attestation parution presse LE PETIT JOURNAL : 19/08/2025 
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8. Attestation parution presse de LA DEPECHE : 27/08/2025 
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9. Flyer (R/V – Format A5) d'information distribué dans les boîtes aux lettres 
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10. Courrier adressé aux propriétaires riverains 
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11. Compte rendu de la réunion publique N°1 : 24septembre 2025 
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12. Compte rendu de la réunion publique N°2 : 11 décembre 2025 
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13. PV de constat par Commissaire de Justice : 04/09/2025 
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14. Procès-verbal de remise des observations : 16/12/2025 
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15. Mémoire en réponse – FLORES TP : 22/12/2025 

 

Afin de réduire la reproduction de ces textes dans les tableaux joints (82 pages), dont la page :1 figure ci-
après, ils sont repris en totalité pour la réponse du pétitionnaire et sont intégrés in extenso dans le corps 
du rapport, complétés par les commentaires du commissaire enquêteur, à partir de la page : 35 (§ 5.2 
Analyse des observations du public et réponses du pétitionnaire). 
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16. Mémoire en réponse – Maire de BESSENS : 19/12/2025 
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17. Certificat de mise à disposition du dossier de consultation publique : 31/12/2025 

 


